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Rés umé  :   

Commandé au Directeur du L ivre , Pierre Vandevoorde , par le Premier ministre, 

Raymond Barre, en octobre 1980, le rapport devait présenter une étude de 

lôensemble des biblioth¯ques fran­aises publiques ou privées. La Direction du 

livre  trouva lôoccasion, non seulement de répondre de manière détaillée à la 

commande et de chercher à comprendre la situation difficile des bibliothèques 

fran­aises de lô®poque, mais aussi de faire valoir une conception volon tariste en 

mati¯re dô®quipement public . Les thè mes d®velopp®s furent lôinspiration de 

lôaction publique des ann®es qui suivirent   
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Abstract  :  

In October 1980, Prime Minister Raymond Barre commissioned Pierre 

Vandevoorde, Head of the Department  of B ooks at the Ministry of Culture, to 

produce a report on all public and private libraries in France. The  Department of 

Books took this opportunity, not only to analyze in detail the difficult situation of 

French librari es at the time, but also to promote a voluntarist conception of 

public investment . The themes developed in the report inspired public action 

during the following years. . 
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Introduction  

Dans le cadre de la réforme générale des politiques publiques, Christine Albanel, 

ministre de la Culture et de la Communication, a annoncé en Avril 2008, une importante 

refonte de lôorganisation du ministère de la Culture. Les actuelles directions sont 

appelées à disparaître. Certaines ont dôores et d®j¨ une place assign®e sur un 

organigramme boulevers®. Dôautres devront attendre des audits plus complets pour 

connaitre le sort qui leur sera fait. Ainsi en est-il de la Direction du livre et de la lecture 

qui disparaitra dans sa forme actuelle et dont les missions seront, dit-on sans encore trop 

de certitude, reprises partiellement par des structures administratives de mission, ou 

confi®es ¨ des services d®concentr®s de lôEtat, plus proches de la philosophie 

contemporaine de lôaction publique.  

Pour la Direction du livre et de la lecture, ce bouleversement marquera la fin dôune 

p®riode qui sôouvre en 1976 lorsque les biblioth¯ques municipales et d®partementales de 

prêts sont rattachées au ministère de la Culture. Alors, partant de rien ou presque, sô®tait 

constituée une Direction du livre qui, au cours des années, a forgé un corps de doctrine 

et une philosophie de lôaction publique qui ont fa­onn® le paysage biblioth®conomique 

français. Service central soucieux des collectivités territoriales, elle a accompagné 

pendant plus de trente ans le développement de la lecture publique dans les communes et 

les départements. 

Beaucoup de documents pourraient t®moigner de lôaction de la Direction du livre 

pendant ces années. Parmi eux, le rapport demandé, en octobre 1980 (cinq ans après la 

création de la Direction du livre) par le Premier ministre de lô®poque, Raymond Barre, 

au directeur du Livre, Pierre Vandevoorde, paraît au premier abord un document 

administratif parmi les autres. A lôorigine, il était destiné à masquer, selon un procédé 

commun, lôabandon dôun projet de loi sur les biblioth¯ques, qui nôavait plus les faveurs 

du pouvoir. Un rapport de circonstance de plus, sans aucun doute. Deux traits cependant 

le distinguent dôembl®e.  

En premier lieu, son thème, vaste et ambitieux, les bibliothèques en France, qui 

deviendra le titre du rapport lui-même - bien que, selon la coutume administrative, il soit 

plus connu sous lôappellation de rapport Vandevoorde. Son volume aussi, plus de 500 

pages, dot®es de g®n®reuses annexes qui sont la marque dôun travail important. Des 

pages qui expliquent, justifient, d®fendent, mettent en question lô®tat des biblioth¯ques 

et le sens des politiques publiques. Les auteurs vont parfois jusquô¨ stigmatiser telle ou 

telle politique, déplorer le manque de moyen, revendiquer un rôle qui leur semble leur 

revenir. Un rapport administratif, et qui en suit les usages, mais qui sait utiliser une 

certaine liberté de parole. 

Lorsque lôon parcourt la litt®rature professionnelle, il appara´t que ce rapport nôa jamais 

fait jusquô¨ pr®sent lôobjet dôune ®tude dôensemble ni dôarticles de fonds. Nous nôen 

trouvons la trace quôau travers de courtes r®f®rences - en incipit dôun article, par 

exemple. Les auteurs citent le rapport Vandevoorde avec respect, tantôt pour les 

informations dont le rapport est prodigue, tantôt pour les audaces dont ses auteurs ont su 

faire preuve. Après une première étude, nous constaterons que ces références sont 

souvent entre vérité historique et légendes.  
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Lôétude du rapport doit en premier lieu nous permettre de comprendre les circonstances 

qui ont entouré sa publication, au moment de la première grande alternance politique de 

la V
ème 
R®publique. Son sort se d®cida au gr® dô®v®nements impr®visibles qui en 

changèrent sans doute la signification. Car ces péripéties ne furent pas que politiciennes, 

elles r®sult¯rent dôun climat id®ologique, durant une p®riode o½ la France red®finissait le 

contenu de sa politique culturelle. Le rapport Vandevoorde faillit bien ne jamais sortir 

des dossiers du ministère. Il  connut une publication qui allait en faire un document 

paradoxal. 

 

Par ailleurs, il importe de resituer le rapport Vandevoorde dans son contexte. Il est 

façonné par les grands débats politiques de lô®poque dont il est le reflet et, dans le 

domaine culturel, un acteur. Grands débats qui portent notamment sur la 

décentralisation, entre la décentralisation giscardienne et la mitterrandienne. Ces 

controverses sont dôune importance extr°me pour lôavenir des biblioth¯ques et le rôle ï 

et lôexistence m°me - des services centraux dans la définition des politiques culturelles. 

 

Enfin, à une époque o½ la politique dôaide ¨ la construction des bibliothèques était au 

plus bas, le rapport Vandevoorde propose une vision du livre, de la lecture et des 

bibliothèques. Il convient dôen proposer une analyse synth®tique. Cette vision nous 

paraitra tantôt marqu®e par les conceptions dôun monde auquel nous nôappartenons plus, 

tantôt annonciatrice du développement des bibliothèques durant années 1980-90. 
1
 

 

Le rapport Vandevoorde contient des résultats, des données et des informations quôil 

®tait indispensable dô®tudier pour en rendre la coh®rence. Mais nous avons aussi tenté de 

comprendre, par cette étude, la conception du monde des bibliothèques, forgée par un 

service central, pour accomplir ses missions.  

 

Ces analyses permettent de poser la question de lôutilit® du rapport Vandevoorde. Une 

utilit® qui nôest pas ®vidente et qui d®pend du contexte politique dans lequel sôinscrit ce 

rapport, de sa post®rit® administrative et de lôaccueil professionnel quôil a re­u.  

 

Parfois ces thèmes sont fortement marqués. Dôautres fois, ils sont en estompe. Mais il 

est toujours possible dôen r®v®ler le dessin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1. Le rapport a été rédigé sous la responsabilité de la Direction du livre. Il est nourri par ses préoccupations. Les bibliothèques 

universitaires sont moins pr®sentes dans le texte, elles nôinterviendront pour nous que comme acteur secondaire. Quant aux 
problèmes de la conservation qui ont tous leur légitimité, nous ne les avons pas privilégiés, préférant nous attacher aux secteurs 

qui sont centraux pour comprendre le rapport Vandevoorde.  
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I Du projet de  loi au rapport  

 

 

Le rapport Vandevoorde doit son existence à un avant-projet de loi
2
 sur les bibliothèques 

dont le premier chiffrage repr®sentait un co¾t pour le budget de lôEtat jug® si important 

par le Gouvernement, et au premier chef par la Direction du budget, que le Premier 

ministre, de manière dilatoire, a demandé que la Direction du livre entreprenne la 

r®daction dôun rapport. 

 1  UNE LOI POUR LES BIBL IOTHEQUES  

A) Rattraper le retard français en cinq ans  

 1) Un projet de loi annoncée en Conseil des ministres  

  

Le 8 janvier 1979, à la demande du Président de la République, est annoncée en Conseil 

des ministres la pr®paration dôun projet de loi sur les bibliothèques de lecture publique. 

Son objet est de « définir les missions et les obligations respectives de lôEtat et des 

collectivités territoriales en matière de lecture publique », selon les termes du 

communiqué du Conseil des ministres. 
3
 

Lôannonce en Conseil des ministres nôest pas une proc®dure rare. Elle est cependant 

solennelle, par sa simple portée symbolique ï côest le Pr®sident de la R®publique et 

lôensemble du gouvernement r®unis qui se trouvent engagés. La tradition veut que le 

porte-parole de la Présidence donne le compte rendu sommaire du Conseil des ministres 

sur le perron de lôElys®e. A cette occasion il annonce les projets de loi. La plupart des 

journaux télévisés sont susceptibles diffuser cette information. A lô®poque o½ cette loi 

est envisagée, côest une pratique courante qui donne une publicité solennelle au projet 

de loi. 

                                                 
2 Le projet de loi nôa jamais ®t® d®pos® sur le bureau dôaucune des deux assembl®es (en lôoccurrence il aurait d¾ °tre pos® sur le 

bureau du Sénat, la tradition voulant que tout projet de loi comportant des articles qui intéressent au premier chef les 

collectivit®s locales soit d®pos® sur le bureau de la Haute Assembl®e). Il sôagit donc dôun projet de projet de loi qui nôa jamais eu 

de caractère officiel sinon lôannonce dont il a ®t® lôobjet. 
3 Voir le commentaire du projet de loi par la Direction du livre dans les annexes 
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2)  Un plan ambitieux 4  

Ce texte est préparé au ministère de la Culture, essentiellement par le Cabinet du 

ministre en relation avec la Direction du livre. Le directeur du Livre de lô®poque, Jean-

Claude Groshens, pr®d®cesseur de Pierre Vandevoorde, sôest beaucoup investi dans ce 

travail
5
. Et il sôagit dôun projet de loi qui, sôil avait ®t® ¨ son terme, aurait pu être 

considéré comme un événement fondateur de la politique de lecture publique. En effet, 

cette loi est préparée dans un contexte où la profession de bibliothécaire demande 

quôune loi d®finisse les r¹les respectifs des pouvoirs publics centraux et des collectivités 

locales.
6
  

3)  De s obligations qui p¯sent sur les communesé 

Le projet fait en premier lieu obligation aux communes de plus de 10.000 habitants de se 

doter dôune bibliothèque municipale dans les 5 ans et aux communes de plus de 30.000 

habitants dô®tablir un plan de d®veloppement de la lecture publique comportant la 

desserte des quartiers. Côest une loi dôobligation.  En 1979, la France est loin de compter 

une bibliothèque dans toutes les villes de plus de 10.000 habitants.  146 des 381 

communes de 10.000 à 20.000 habitants nôont pas de biblioth¯ques. Sur 277 villes de 

20.000 à 50.000 habitants, 27 nôen ont pas. Les villes plus importantes ont toutes une ou 

plusieurs bibliothèques, mais offrent souvent un service inadapté.
7
 

 

 

4)  éet un engagement de lôEtat 

Pour réaliser les ambitions de ce projet de loi, un système de subvention des 

collectivit®s locales par lôEtat est pr®vu. Cependant, le projet de loi ne le mentionne pas. 

En cons®quence, il nôindique pas clairement qui contribuera au financement des 

bibliothèques. Cette lacune conduira certains maires, mis dans la confidence de la 

pr®paration de ce projet, ¨ penser que lôeffort financier incombera aux seules communes, 

ou principalement aux communes, sans participation de lôEtat. Le projet pr®voit 

seulement que des lois programmes seront votées pour subventionner les projets des 

communes qui respecteraient les normes établies par le ministère de la Culture. Cette 

erreur de pr®sentation et de proc®dure aura dôimportantes cons®quences politiques. 

                                                 
4 Après la seconde guerre mondiale, il fallut attendre Georges Pompidou en 1966 pour quôune politique nationale 

dôencouragement à la construction de bibliothèque municipale soit entreprise. Lôacte initiateur en est la r®union dôun groupe 

interministériel et le slogan fondateur auquel se réfère encore aujourdôhui la littérature professionnel, lôexclamation du pr®sident 

de lô®poque « Tout reste à faire ! ». ce groupe de travail publie un rapport qui conclut quôun important effort de lôEtat était 

indispensable à travers un plan de financement de dix ans et surtout la cr®ation dôun service technique minist®riel charg® de 

mettre en îuvre les mesures décidées : le SLP ¨ lôEducation Nationale en 1968 et son prolongement avec le m°me personnel, le 

service des bibliothèques publiques au minist¯re de la culture apr¯s 1975, service dot® dôune quinzaine de personnes. Ce service 

dont le personnel   assure la continuité de la politique des bibliothèques alors même que les bibliothèques changent durant cette 

période de ministère de tutelle et connaissent trois directeurs du livre (Dennery, Groshens, et Vandevoorde). Ces hauts 

foncrionnaires estiment en 1981 que la tâche accomplie depuis 1968 est insuffisante, mais que les objectifs demeurent les 

mêmes.   
5 A lô®poque du rapport Vandevoorde, Jean-Philippe Lecat est ministre de la Culture et de la communication (5 avril 1978-20 

mars 1981). Ce minist̄ re a souvent chang® dôappellation qui correspond ¨ des attributions diff®rentes. Côest la premi¯re fois que 

ce minist¯re (qui a pu °tre secr®tariat dôEtat par le pass®) est dit de la Culture et de la communication, ce qui permet de lui 

rattacher lôaudiovisuel ¨ une ®poque o½ la t®l®vision est exclusivement une t®l®vision dôEtat. Côest donc un minist¯re strat®gique 

où les préoccupations de lecture publique, de par les attributions même du Ministre, ne sont pas mises en avant. 
6 « Il y avait une demande faite par la communauté du livre pour une loi sur le livre » Pierre Vandevoorde, entretien du 8 

septembre 2008. Toutes les citations de Pierre Vandevoorde sont tir®es de lôentretien quôil a bien voulu môaccorder le 8 

septembre 2008. 
7  Source : rapport Vandevoorde page 14 



 

DE LA TAILLE Guillaume | DCB 17 | M®moire dô®tude  | janvier 2009    -  15  -  
Droits dôauteur r®serv®s.    

5)  Une amorce de décentralisation  

Par ailleurs, le projet propose de transformer les bibliothèques centrales de prêt en 

établissements publics départementaux ou interdépartementaux, dépendant du conseil 

général,  

 de manière à ce que ceux-ci sôapproprient effectivement les enjeux de la 

lecture publique et accordent aux BCP des subventions plus importantes 

quôactuellement.  

 

Le projet dispose enfin que tous les départements devront posséder une BCP ou son 

®quivalent, lôEtat fournissant la totalit® des cr®dits de construction, le d®partement 

fournissant le terrain. Dans cette logique, la BCP cesserait dô°tre un service de lôEtat
8
. 

Elle prendrait la forme dôun établissement public dont la tutelle serait exercée par le 

Conseil g®n®ral dont ¨ lô®poque lôex®cutif  le préfet. La question des conséquences de la 

réforme sur le statut des agents au sein de ce nouvel organisme nôest pas pos®e. 

 

B) Un texte trop ambitieux?  

1)  Lô®quilibre financier du pr ojet en question  

Ce texte est ambitieux. Il a été préparé principalement par la Direction du livre
9
. Un 

autre document, rédigé à la même époque, témoigne de cette implication. Il sôagit de la 

note rédigée le 1
er

  juillet 1980 par la Direction du livre pour le compte du Cabinet du 

ministre de la Culture et de la Communication ¨ lôattention du Cabinet du Premier 

ministre et du secrétariat de la Présidence de la République. Elle reprend les éléments du 

projet de loi
10

. Outre une analyse du projet du point de vue bibliothéconomique, la note 

fournie une estimation basse et une estimation haute du coût du programme 

dô®quipement projet®. Elle  propose dô®tablir la fourchette entre 600 et 900 millions de 

francs
11

 ¨ la charge de lôEtat pour la construction des bibliothèques municipales et des 

17 BCP, ce que le projet de loi ne mentionnait pas.
12

  

Lôopposition ¨ ce programme de construction de bibliothèques a eu deux foyers très 

différents :  

- En premier lieu, le ministère des Finances. Il estime le coût prévisionnel de ces 

investissements impossible ¨ supporter par le budget de lôEtat, en des temps o½ 

                                                 
8 Le personnel aurait ®t® dôEtat. LôEtat aurait assur® dôimportantes subventions de fonctionnement matériel  portant la sa 

participation de lôEtat ¨ 70 ou 80% des dépenses de fonctionnement.  
de fonctionnement ! Cô®tait g®n®reux, mais les ressources des d®partements ®taient faibles ¨ lô®poque (côest pour cela que lors de 
la cr®ation des BCP en 1945, le minist¯re de lôInt®rieur sô®tait oppos® ¨ ce quôelles soient des services départementaux). 
9 A lô®poque de la r®daction du rapport Vandevoorde, la Direction du livre (qui deviendra en octobre 1981 la Direction du livre et 

de la lecture) est une des directions du ministère de la Culture et de la Communication. De cette direction dépend le Service des 

bibliothèques publiques créé en 1975 après le transfert dôune partie de lôadministration des biblioth¯ques de lôEducation 

Nationale au ministère de la Culture ï lôensemble des biblioth¯ques de lecture publique mais pas les biblioth¯ques universitaires, 

la Biblioth¯que Nationale et lôInspection des Bibliothèques. Le Service des bibliothèques publiques comprenait trois bureaux : le 

bureau des Bibliothèques, dirigé par Marie-Françoise Bisbrouck, le bureau des Bibliothèques Centrales de Prêt dirigé par André 

Thill et le bureau des Affaires Générales dirigé par Pascal Sanz. Côest bien entendu ce Service des biblioth¯ques publiques qui 

est intéressé au premier chef par la rédaction du rapport Vandevoorde. Il fournira la plupart des collaborateurs qui contribueront 

à la rédaction du rapport. Le lien avec le minist¯re de lô®ducation nationale nôest pas enti¯rement rompu puisque les trois 

premiers Directeurs du Livre y ont exerc® des responsabilit®s. M. Pierre Vandevoorde, issu du cabinet du ministre de lô®ducation 

nationale, nous dira avoir entretenu de bonnes relations avec le minist¯re de lôEducation Nationale durant la pr®paration du 

rapport.   
10 Voir en annexe la note du 1er/07/1980 
11  Soit 233 ¨ 249 millions dôeuros 2008, selon lôINSSE 
12 Cette estimation est une donn®e brute qui nôest  ®tay®e par un calcul. On peut supposer quôun document annexe donnait les 

hypothèses de coûts sur lesquels elle était fondée. 
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la r®duction des d®penses de lôEtat, de fonctionnement ou dôinvestissement, est 

la règle.  

- Par ailleurs, un groupe de parlementaires a eu connaissance du projet. Le 

financement des bibliothèques nôest pas ®tabli de mani¯re certaine.  Cette lacune 

peut laisser penser que le poids du financement pèsera principalement, voire en 

totalité, sur les communes. Ces parlementaires, qui sont souvent maires,   

expriment leur opposition au projet. La position du gouvernement devient dès 

lors intenable.
13

  

2)  Le gouvernement bat en  retraite  

Le 17 octobre 1980, le Premier ministre Raymond Barre adresse directement
14

  à  M. 

Pierre Vandevoorde
15

, directeur du Livre, une note o½ il lôinforme que 

 

 le gouvernement estime venu le moment de disposer dôune appr®ciation et 

dôune r®flexion sur lôensemble des services qui concourent au service public 

de la lecture, quôils soient publics ou priv®s, ouverts ¨ la population dôun 

d®partement, dôune commune, ou réservés à une catégorie particulière 

dôusagers 

. 

Le projet de loi nôest pas formellement abandonn®, il est report® ¨ des temps o½ 

lôinformation du gouvernement sera plus compl¯te. Dans les faits, ce rapport est 

demandé pour enterrer le projet de loi, selon la conviction même des fonctionnaires de 

la Direction du livre qui lôont r®dig®. Côest  un proc®d® sans myst¯re, souvent employ® 

par les gouvernements
16
. Le projet de loi  cesse d¯s lors dô°tre une priorit®, et les 

événements politiques se chargeront de lôenterrer ¨ jamais.
17

  

 

3)  Etait - ce LA loi sur les bibliothèques  ?  

Cette loi en préparation nôaurait-elle pas pu être LA loi sur la lecture publique, celles 

que les bibliothécaires appelaient de leurs vîux et dont ils demandaient le vote à travers 

les motions répétées de leurs organisations professionnelles, telle lôassociation des 

bibliothécaires français ? Une loi où aurait été définis le rôle des bibliothécaires, les 

missions des bibliothèques, les rapports entre les bibliothèques et les pouvoirs politiques 

(central et territorial)  et les moyens mis à leur disposition.  

Or, la lecture du projet de loi indique que le texte, abandonné entre ministère et 

assemblée, est le premier, et le dernier à ce jour, qui reprenne de manière cohérente 

                                                 
13 Il est plausible, bien que cette raison ne soit énoncée par aucun texte ou témoignage, que le projet de loi ait été une victime 

collat®rale de lôenlisement parlementaire de la loi sur la régionalisation. Il avait été fait le choix de ne pas faire de loi cadre sur 

les bibliothèques pour éviter toute interférence sur la réforme des collectivités territoriales. Il est possible cependant que même 

une simple loi de financement ait pu être jugée inopportune dans un contexte législatif défavorable. 
14 La tradition administrative fran­aise veut quôun ministre, le Premier ministre en lôoccurrence, puisse sôadresser directement ¨ 

nôimporte quel chef de service de lôEtat sans passer par toute la hiérarchie politique et administrative. 
15 Pierre Vandevoorde (1933) est inspecteur g®n®ral honoraire de lôEducation Nationale. Il est normalien et agr®g® dôhistoire. 

Entre 1973 et 1976, il a été conseiller technique aux cabinets de Joseph Fontanet et de René Haby puis directeur au ministère de 

lôEducation Nationale. En 1980, il est nomm® directeur du Livre au minist¯re de la Culture et de la Communication, poste quôil 

occupe jusquôen octobre 1981. Il poursuit alors une carri¯re dôinspecteur g®n®ral de lôEducation Nationale. 
16 Comme lôindique M. Vandevoorde : « Le rapport ®tait un masque pos® sur lôabandon dôune loi, nous nô®tions quand m°me pas 
tombés de la dernière pluie ». 
17 Si le projet de loi sur les bibliothèques  avait suivi son cours jusquôau vote par les assembl®es, il est tr¯s probable que la loi 

aurait pu être promulguée avant les élections présidentielles et aurait eu, avant toute réalisation concrète, une capacité 
dôaffichage de la volont® politique du gouvernement, alors que les r®alisations nôauraient pas encore ®t® engag®es.  
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lôensemble des demandes de la profession. Ce projet de loi constituait une sorte de 

charte minimale.  

¶ La loi, en effet, « entend d®finir les missions et obligations respectives de lôEtat 

et des collectivités territoriales en matière de lecture publique ».  

¶ Elle définit aussi les missions des bibliothèques. Celles-ci sont « un service 

public dôacc¯s au document dot® de fonds repr®sentatifs de lôensemble de la 

production, de la diversit® des opinions, de lô®volution des techniques de 

documentation et adapté aux besoins des diff®rentes classes dô©ge comme ¨ ceux 

des handicapés ».  

¶ Et, ¨ toutes ces garanties, sôajoute lôobligation faite aux communes de construire 

des bibliothèques, ce qui donne toute leur effectivité aux missions qui sinon 

restent abstraites, du moins privées dôeffet. Le projet prévoyait même la création 

dôune commission nationale pr¯s du ministre « dont le rôle aurait été déterminant 

pour la conduite dôune politique nationale de d®veloppement des 

bibliothèques »
18

. 
 

Son abandon, ou du moins son report sine die, provoque une forte déception chez les 

fonctionnaires qui en ont inspiré le texte. 

Déception qui, à la Direction du livre, aura pour effet paradoxal de conduire les 

rédacteurs du rapport Vandevoorde à vouloir en faire un document de référence. Il 

convient, en effet,  pour comprendre lôimplication importante de la Direction du livre 

dans la rédaction de ce rapport qui nô®tait au d®part que de circonstance, dôavoir ¨ 

lôesprit la frustration des rédacteurs ne nôavoir pas pu porter ¨ terme une loi qui 

répondait aux vîux de la Direction du livre. 

 

 

 C)  Un rapport  demandé par le Premier ministre  sur 
les bibliothèques en France  

1)  Une annonce solennelle  

Ce rapport, qui porte somme toute sur un sujet mineur ¨ lôaune de lôaction 

gouvernementale, est demandé par le Premier ministre. Nôaurait-il pu lô°tre par le 

ministre de la Culture qui a sous son autorité les services directement compétents ?  

Le projet de loi avait été une initiative du président de la République. Il avait été 

annoncé en Conseil des ministres. Par une sorte de parallélisme des formes, le rapport 

destiné à informer ce projet de loi ne peut pas emprunter des voies moins solennelles 

que le projet lui-même. Débattu en Conseil des ministres, côest lôensemble du 

gouvernement quôil int®resse. Côest donc au Premier ministre que revient de commander 

le rapport. 

Cette configuration administrative entraîne trois conséquences qui ne doivent pas être 

négligées : 

 

¶ Le projet de loi, initialement, ne concernait que les bibliothèques dont la 

Direction du livre assurait la tutelle. Il a en conséquence été naturellement 

préparé par la Direction du livre. Côest logiquement aux services du ministre de 

la Culture que revient de rédiger le rapport. Dès lors la Direction du livre devient 

                                                 
18 Note 81-24 du 9 janvier 1981 
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le coordinateur des services des différents ministères. Elle rédige un rapport dont 

le périmètre est plus large que celui du projet de loi. Le rapport intéresse en 

effet différents ministères : lôensemble des ministères ayant la tutelle des 

différentes bibliothèques, mais aussi les ministères peu ou prou intéressés à leur 

fonctionnement. Ainsi quatre ans après sa création, suite au rapport de 1974 de 

M. Granet
19

, par la force de la logique administrative, la Direction du livre se 

voit confier un travail interministériel. Bien s¾r, ce rapport nôest pas un acte 

administratif majeur. Mais cette responsabilité administrative nouvelle implique 

que la Direction du livre, et notamment le Service des bibliothèques publiques, 

est devenu un partenaire administratif à part entière.  

¶ Cette prééminence de la Direction du livre se retrouve dans lôorganisation du 

rapport lui-même. Les bibliothèques dépendant de cette direction sont traitées le 

plus longuement et en premier. La problématique du rapport est avant tout celle 

de la lecture publique générale.  

¶ Par ailleurs, le fait que ce rapport soit adressé au Premier ministre sera un 

élément à retenir pour comprendre les atermoiements politiques au moment de sa 

publication. 

2)  Un rapport administratif  

Le rapport est un rapport administratif. Il est commandé, très classiquement, par un 

responsable de lôadministration  (en lôoccurrence, le premier dôentre eux, le Premier 

ministre) au directeur dôune administration singuli¯re, le directeur du Livre, pour quôil 

lôinforme. Le r®dacteur du rapport reste soumis ¨ la suj®tion hiérarchique, quelque 

libert® quôil ait pour accomplir sa t©che et faire des propositions qui sô®carteraient de la 

politique actuelle du gouvernement. Ce nôest pas un rapport dôenqu°te. Le  rédacteur 

doit obtenir les informations demandées des services sur lesquels il a autorit®. Il nôa pas 

de pouvoir dôinvestigation qui aille au-delà de ce r¹le dôautorit®. La lettre de mission est 

impérative. Elle fixe les sujets à traiter et  la date de remise au commanditaire.
20

  

 

3)  La commande de la lettre de mission  

La lettre de mission
21

 contient quatre éléments essentiels : 

 

                                                 
19 Paul Granet, Rapport au Premier ministre, Pour une politique du livre, La Documentation Françaises, 1975. Ce rapport 

préconise, entre autres mesures, le rattachement des bibliothèques municipales, des bibliothèques centrales de prêt et de la Bpi, 

non plus au minist¯re de lô®ducation nationale mais au minist¯re de la Culture. Côest ¨ cette occasion quôest cr®®e la Direction du 

livre au ministère de la Culture. A la date du rapport Vandevoorde, la Bibliothèque Nationale dépend toujours du ministère de 

lô®ducation nationale.  
20 Cette situation est très différente de celle du rapport Pingaud Barreau, auquel il est associé sans pouvoir lui être comparé, où 
les auteurs sont des personnes ext®rieures ¨ lôadministration, choisies par le ministre de la Culture pour leur compétences et leur 

personnalit®, dont la mission, librement consentie, nôimplique pas forc®ment les services administratifs du domaine sur lesquels 

ils enquêtent (et en tout cas pas dôobligation hi®rarchique).  Cette diff®rence de nature explique le caract¯re sobre et le recours ¨ 
la statistique du premier, tandis que le second, écrit avec une plus grande liberté de plume, est souvent plus brillant quoique 

parfois informé de manière plus succincte.  
21 La lettre de mission est reproduite en annexe.. 
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-Elle demande en premier lieu une ®tude descriptive d®taill®e de lô®tat des 

biblioth¯ques quôelles soient publiques ou priv®es. Elle doit mettre lôaccent sur le 

cadre institutionnel et son évolution. 

-Elle demande au directeur du Livre de constituer un groupe de travail 

interministériel.  

-Elle fixe au 15 juin 1981 la date limite de remise du rapport. 

-Enfin, alors que la lettre semble devoir être conclue selon  sa logique 

argumentative et administrative, il est ajouté, en un paragraphe au recto de la 

feuille,  une liste non limitative de sujets dô®tudes, expos®s sans ordre, quôil 

sôagisse de d®centralisation ou de coop®ration entre les bibliothèques publiques 

ou privées.
22

  

4)  La Direction du livre 23  se me t au travail  

  Selon la note interne de Pierre Vandevoorde en date du 1er décembre 1980, le 

calendrier des réunions de travail avec les représentants des autres ministères intéressés 

est désormais fixé.
24

 Ce cadre est établi un mois et demi après la commande du Premier 

ministre. Il  indique quôun important travail a d®j¨ ®t® accompli en amont. Il a fallu 

trouver des correspondants dans chaque ministère, établir avec eux un premier plan de 

lôaction interministérielle. Par ailleurs, la Direction du livre, qui, en plus de ses 

contributions spécifiques, doit concevoir lôarchitecture générale du travail, a très 

certainement arrêté ses propres règles de travail.
25

 

 

2   LE PERIMETRE DU RAPPO RT  

A)  Critères  et méthodes  

Le rapport Vandevoorde  est le seul rapport  administratif, publié à ce jour, qui envisage 

lôensemble des biblioth¯ques dans leur diversit®, quel que soit leur ministère de tutelle, 

quôelles soient dôinitiative publique ou priv®e, associatives ou rattach®es ¨ un comit® 

dôentreprise. Il r®pond en cela ¨ la commande du Premier ministre qui envisageait 

expressément de traiter des bibliothèques publiques et privées. Cependant, faire 

coexister dans un m°me rapport des biblioth¯ques dôinitiatives ou de formes aussi 

diff®rentes oblige ¨ un travail dô®laboration de critères. 

 Par ailleurs, le rapport d®pend de la disponibilit® dôinformations fiables sur chaque type 

de bibliothèque. Les auteurs devront élaborer des stratégies et parfois limiter leur 

ambition dôexhaustivit®. 

                                                 
22 Ce paragraphe para´t stylistiquement avoir ®t® r®dig® apr¯s le reste de la lettre, comme un ajout de th¯mes, côest sans doute une 

précaution de dernier instant  pour sôassurer que les fonctionnaires nôoublieront riené. 
23 Les fonctionnaires qui rédigent ce rapport appartiennent tous au Service des bibliothèques publiques. Nous parlerons cependant 

de Direction du livre parce que, en droit, côest lôentit® qui r®dige et signe ce rapport et que dans le rapport lui-m°me il nôest 

question que de la Direction du livre. 
24 A la r®union du 26 d®cembre, une r®union interminist®rielle par mois est d®cid®e jusquôen avril, les deux mois restants devant 

être réservés à la rédaction finale du rapport 
25 Les Archives Nationales ne contiennent que les notes concernant les réunions interministérielles. Pratiquement aucune note 

interne au service nôa ®t® conserv®e. 
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1)  Préliminaires idéologiques  

 

a)  Définir des cri tères  

 

Les premières réunions interministérielles ont cherché à établir les critères qui permettent de 

déterminer de manière rationnelle les  bibliothèques  qui entrent dans les champs de lô®tude 

du rapport et celles qui peuvent en être exclues. Lors de ces réunions, trois catégories de 

bibliothèques sont dégagées :  

 

-Les bibliothèques publiques 

-Les bibliothèques spécialisées 

-Les bibliothèques professionnelles 
 

Le compte rendu de la réunion du 1
er
 décembre 1980 indique : « On ne retient que les deux 

premiers groupes ». En conséquence, les auteurs excluent, dans un premier temps,  la 

biblioth¯que des arm®es, les biblioth¯ques des prisons,  de lô®ducation surveillée, des musées, 

toutes les bibliothèques privées de lecture publique (dont Culture et Bibliothèques pour Tous), 

mais aussi les bibliothèques étrangères en France, les bibliothèques des centres sociaux, des 

centres pour personnes âgées et des foyers ruraux.
26

 

Cependant ces crit¯res g®n®raux conna´tront des am®nagements au gr® dôanalyses plus fines 

ou bien de décisions, qui dans la plupart des cas, ne dépendront pas du groupe 

interministériel, mais des instances politiques. 
 

En effet, si lôon ne retient pas seulement le caract¯re public ou priv® des biblioth¯ques pour 

les inclure dans le rapport, il convient de déterminer un critère qui permette de faire un choix 

fondé. Toutes les bibliothèques publiques ne répondront pas à ce critère, mais toutes les 

bibliothèques privées ne seront pas exclues du rapport. 

 

b)  La participation au service public  

Selon les termes et lôesprit de la commande, lô®tude des biblioth¯ques priv®es sôimpose 

parce que ces biblioth¯ques participent de fait au service public de la lecture. Côest une 

notion ®largie dôun ç service public de fait è qui ne proc¯de dôaucun arr°t rendu par le 

Conseil dôEtat, dôaucune jurisprudence, ni dôaucun texte. Côest donc une analyse 

dôorigine gouvernementale, que lôon dirait presque de circonstance. Lôapplication de 

crit¯res g®n®raux de droit public, sans distinction organique, a lôapparence de la 

simplicité. En fait, il  pose de nombreux problèmes.  

 

c)  Première réintégrations  

Les bibliothèques des prisons sont les premières à être réintégrées dans le rapport. Si 

leur public est sp®cialis® par n®cessit®, lôanalyse fait valoir quôelles sont dôauthentiques 

bibliothèques de lecture publique. 

Les foyers ruraux, qui gèrent souvent des bibliothèques, sont exclus dans un premier 

temps. Elles sôadressent ¨ un public pr®d®termin®. Cependant elles sont des partenaires 

des Bibliothèques Centrales de Prêt en milieu rural. La réalité de leur action commande 

de les prendre en compte. 

                                                 
26 Réunion du 1er décembre 1980 
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d)  Les biblioth¯ques dôentreprise 

Ce sont sans doute les biblioth¯ques des comit®s dôentreprise qui sont int®gr®es le plus 

facilement dans lôorbite du rapport. Le rapport les qualifie (p.53) de bibliothèques qui 

« participent de manière très significative à la lecture publique ». Il est certain que les 

comit®s dôentreprise, sont dôorigine l®gale. Mais cela est un caractère de pure forme. Il 

ne peut pas à lui seul emporter la décision. Leur gestion est assurée par des salariés 

souvent bénévoles. En conséquence, leur gestion ne dépend pas des employeurs. Enfin, 

le prêt y est gratuit. La raison de fond tient à une conviction des rédacteurs : ils sont 

persuadés que ces bibliothèques attirent un public qui ne fréquente pas les bibliothèques 

municipales. Elles font partie du service public parce quôelles suppl®ent les limites du 

champ dôaction des biblioth¯ques publiques.  

 

e)  Questions de principes  

 Il est normal cependant que cette notion élargie de service public ait été contestée par 

ceux ¨ qui revient la charge dô®laborer le rapport.  

Nous  trouvons plusieurs indices des débats qui ont eu lieu à la Direction du livre. Tel 

haut fonctionnaire de la Direction du livre pense que seul le lib®ralisme dôun 

gouvernement faisant lôapologie du priv® et d®sireux de se d®faire de la charge des 

bibliothèques, en qui il ne croit guère, peut expliquer ce choix.
27

 

Par ailleurs, nous trouvons aussi la trace de réactions syndicales. Selon les termes de la 

lettre de mission, la commission doit consulter les syndicats de la manière la plus large 

qui soit. En date du 25 mai 1981, le syndicat national des bibliothèques (FEN) adresse 

un courrier à la Direction du livre : 

 

(é) Nous prenons acte de lôextension de la mission confi®e au directeur du 

Livre : tous les ®tablissements de lecture sont cette fois concern®s. (é) Reste 

cependant que, pour notre organisation, lô®tude demand®e ne saurait inclure 

tous les établissements privés : elle doit être articulée, pour la plus grande 

part sur les établissements PUBLICS
28

, les établissements privés à caractère 

non lucratif (et ouverts ¨ tous) nôayant quôun r¹le accessoire. 

 

Entre public et priv®, payant et gratuit, laµc et dôorigine confessionnelle le trac® est 

difficile à trouver.  

 

f)  Que fair e de «  Culture et  Bibliothèques pour T ous  »  ?  

Il semble bien que ce soit le cas du réseau Culture et Bibliothèques pour Tous qui ait 

posé le plus de problèmes à tous ceux pour qui la défense du service public au sens strict 

impliquait une stricte laïcité. Or, cette association a la triple caract®ristique dô°tre 

dôinitiative privée (de type associatif), dôavoir une origine confessionnelle
29

 et de 

                                                 
27 « Ils [le gouvernement] se sont dit : le rapport ne portera pas seulement sur la lecture publique telle quôon en a parl® jusquôau 

le rapport Dennery, mais ce sera un rapport sur toutes les biblioth¯ques, côest-à-dire y compris les biblioth¯ques dô®tudes et de 

recherches, et surtout les bibliothèques priv®es. Ils trouvaient ­a tr¯s bien les biblioth¯ques priv®es, cô®tait des biblioth¯ques qui 

ne co¾taient pas cher ¨ lôEtat. » Louis Yvert entretien cité  page 285, en note, de la thèse  de doctorat de Marine de Lassalle 

lôimpuissance publique, la politique de la lecture publique en France (1945-1993) 
28 Les majuscules sont de la rédactrice de la lettre 
29 Les Bibliothèques pour Tous ne revendiquent, pas à la date du rapport, cette origine catholique dont cette association dit même 

vouloir se défaire. 
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pratiquer le prêt payant
30

. Les Bibliothèques Pour Tous ont cristallisé les objections 

faites à la conception gouvernementale qui ratisse large. Dans un premier temps, nous 

lôavons vu, elles sont exclues par les concepteurs du rapport. Puis elles sont r®tablies 

dans la liste des organismes ®tudi®s, alors m°me quôelles ne correspondaient pas aux 

critères que les rédacteurs sô®taient fix®s. En lôabsence dôautres documents, ce 

revirement est au moins le signe dôun d®bat, et sans doute dôun arbitrage. Le rapport, 

dans son souci dôexhaustivit®, fut-il  intéressé, bouleverse des frontières historiquement 

bien établies. 

 

Et les développements consacrés à Culture et Bibliothèques pour Tous se sont ressentis 

de ces réticences, voire de ces désaccords. Dans la première partie du rapport, les 

auteurs ne leur accordent quôun traitement minimaliste, ¨ peine une page. Et ils 

concluent que « si les bibliothèques municipales et centrales de prêt atteignent un jour 

un niveau de fonctionnement satisfaisant dans lôensemble du pays, il [le réseau Culture 

et Bibliothèques pour Tous] restera un apport intéressant ». Au risque de froisser, on ne 

saurait être plus distant. Et la même neutralité conduit les auteurs du rapport, dans les 

annexes, à reproduire, sans autre commentaire, le questionnaire établi par la Direction 

du livre et renvoyé par la direction nationale des bibliothèques pour tous
31

. Ces traits, 

dont certains comportent un ®l®ment dôhumour voil®, indiquent les difficult®s dôint®grer 

certaines bibliothèques associatives dans le service public sans analyse préalable. 

  

g)  La Bibliothèque Nationale  

Lôexclusion de la Biblioth¯que Nationale est donnée comme une évidence dans la préface du 

rapport. A lô®poque, la Biblioth¯que Nationale ne d®pend pas encore de la Direction du livre, 

mais, depuis 1975, du service des bibliothèques du secr®tariat dôEtat aux universit®. Or, dans 

le compte rendu de la réunion du 17 novembre 1980, il est indiqué  quô « on ne  sait pas 

encore ouvertement si le rapport devra intégrer la bibliothèque nationale ». La formulation 

indique que la réponse à cette question ne dépend pas des participants à cette réunion, dont M. 

Pierre Vandevoorde : la décision revient au ministre de la Culture et de lôInformation et au 

ministre de lôEducation Nationale. Et il sera décidé que la bibliothèque nationale ne 

sôinscrirait pas dans le périmètre du rapport : bibliothèque trop grande, missions trop 

spécifiques. Elle justifierait un rapport à elle toute seule. 

 

2)  Préliminaires méthodologiques  

Il fallait dans un premier temps déterminer quelles bibliothèques entraient dans le champ 

dôinvestigation du rapport. Il convenait ensuite dô®tablir si les sources dôinformation 

dont disposaient les rédacteurs - leur facilit® dôacc¯s et leur exhaustivit® - nôauraient pas 

dôimportantes conséquences sur la qualité des analyses que pourraient conduire les 

auteurs du rapport.
32
Quand le manque dôinformation ne rendait pas impossible la 

mission qui leur avait été confiée. 

 

                                                 
30 Nous verrons lôimportance que le rapport donne au pr°t gratuit. 
31 Côest le seul chapitre o½ aucun apport des r®dacteurs du rapport nôest fait, m°me lorsquôil sôagit dôorganismes jaug®s par 

questionnaires.  
32 La difficult® dôobtenir des informations qui nôappartiennent pas au groupe des bibliothèques bien répertoriées est exprimée dès 

la réunion du 1er d®cembre 1980, et reste une constante des r®unions de travail jusquô¨ la r®daction finale.   
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a) Limite des statistiques  

Lôadministration dispose dôun grand nombre dôinformations concernant les 

bibliothèques dont la tutelle ou le contrôle est exercé par un ministère ou un autre. Côest 

évident pour les bibliothèques relevant « de la tutelle »
33

 de la Direction du livre 

(bibliothèques municipales et BCP ou la BPI) et du ministère de lôEducation Nationale 

(bibliothèques universitaires, bibliothèques des grands établissements littéraires et 

scientifiques et Bibliothèque Nationale). Cela est encore vrai des centres français à 

lô®tranger qui dépendent du ministère des Affaires Etrangères. Mais le rapport lui-même 

le note, la fiabilit® et lôexhaustivit® de cette information statistique sur les bibliothèques 

ne vaut que pour les bibliothèques  municipales des villes de plus de 10.000 habitants. 

En deçà, leur simple comptabilisation pose problème, principalement les toutes petites 

bibliothèques gérées par des bénévoles.
34

 

 

b)  Les bibliothèques de le cture publique , hors Direction du 

livre  

La situation des bibliothèques de la Ville de Paris est proche de celle des autres 

bibliothèques municipales. Mais ces bibliothèques doivent au statut dérogatoire de la 

commune de Paris de former un réseau à part. Cette situation sôexplique par lôhistoire. Il 

faut attendre 1968 pour que la préfecture de la Seine soit divisée de telle manière que 

Paris devienne tout à la fois commune et département. Mais surtout, il faut attendre 1976 

pour que le conseil de Paris puisse ®lire en son sein un maire qui exerce lôex®cutif. Cette 

histoire atypique fait des biblitohques de Paris une exception : leur personnel nôest pas 

dot dôun statut territorial mais dôun statut sp®cifique calqu® sur celui de lôEtat. Les 

bibliothèques de la  Ville de Paris fournissent sur la base du volontariat des statistiques 

annuelles à la Direction du livre. Depuis lôorigine, lôEtat nôy a pas exercé son  droit de 

contrôle. Les bibliothèques possèdent une inspection spécifique. Le rapport leur réserve 

donc un chapitre et les traite comme une entité particulière. Mais cette exception 

nôemp°che aucunement la connaissance statistique de ce r®seau par les services 

centraux.  

 

c)  Les biblioth¯ques dôh¹pitaux 

Attester de la connaissance des biblioth¯ques dôh¹pitaux, rassembler des informations 

les concernant est une gageure. Ces bibliothèques sont souvent animées par des 

associations. Elles accueillent des collections de tr¯s petite taille et, nô®tant pas au centre 

des préoccupations du ministère de la santé, ne produisent pas de chiffres très sûrs, 

quand elles en produisent
35

. Ces bibliothèques sont constituées au sein dô®tablissements 

publics. LôEtat nôa pas ¨ se préoccuper dôelles directement. En conséquence, pour ces 

bibliothèques, la Direction du livre nôa pas dôautre expédient que de lancer des enquêtes 

par questionnaires d¯s quôelle est saisie du rapport Vandevoorde. Elle les fait transiter 

par les Directions régionales de la santé publique. Une fois lôenqu°te d®cid®e, il  

convient de prendre en compte le temps de confection, de diffusion, de réponse, de 

                                                 
33 Qui nôen est pas une pour les biblioth¯ques municipales qui d®pendent des seules communes. Les bibliothèques ont 

lôobligation de communiquer des informations annuelles et lôEtat a un pouvoir dôinspection. Mais en lôoccurrence, ce qui importe 

ici côest la capacit® de la Direction du livre ¨ disposer dôinformations centralisées au travers des enquêtes annuelles. Par contre, 

les BCP et la BPI d®pendent de la Direction du livre, les premi¯res comme service lôEtat, la seconde en tant quô®tablissement 

public dont le ministère de la Culture assure la tutelle. 
34 Ces bibliothèques sont alimentées par les BCP (seuil de 15.000 avant 1968, 20.000 au moment de la rédaction du rapport). 
35 Cependant, lorsque la Direction du livre distribue un questionnaire via le ministère de la Santé, le nombre des réponses est 

important (plus de 3000 r®ponses (r®union du 4 mars 1981) . Mais la qualit® des r®ponses ne laisse quôun tiers de r®ponses 

exploitables. Et encore juge-t-on, la qualité des réponses médiocre par manque de qualification des bénévoles. 
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collationnement, de traitement et de commentaire de ce questionnaire. Il  fait lôobjet dôun 

taux de retour important mais il est difficile à traiter, tant sont béantes les différences 

dôun h¹pital ou dôun ®tablissement de sant® ¨ lôautre, que lôon consid¯re la taille des 

bibliothèques ou leur mode de gestion. Ces bibliothèques peuvent être animées par des 

personnels aux statuts très divers. Le traitement des biblioth¯ques dôh¹pitaux, pour les 

besoins du rapport, sôest nécessairement fait dans lôurgence. Les chapitres qui leur sont 

dédiés sont marqués par  ces problèmes méthodologiques.  

 

d)  Derechef, les « Culture et Bibliothèques pour Tous  »  

 Parmi les bibliothèques privées, celles de Culture et Bibliothèques pour Tous sont 

seules à avoir mis en place un système de statistiques collationnées au plan national. 

Pour satisfaire ¨ lôenqu°te, elles renvoient à la Direction du livre le questionnaire rempli 

par leur direction nationale. Mais il est difficile, sauf à interroger sans raison préalable 

ceux qui fournissent ces chiffres, de déterminer comment ils sont établis et selon quelles 

normes. Ne voulant pas être partie prenante dans le développement consacré à Culture et 

Bibliothèques pour Tous, les rédacteurs du rapport acceptent sans questions les chiffres 

qui lui sont communiqués. 

 

e)  Les «  autres   bibliothèques  »  : comment sôinformer ? 

¶ les biblioth¯ques dôentreprise 

 

La question est encore délicate pour les bibliothèques des comités dôentreprise. Les 

comit®s dôentreprise sont une création de la loi. Mais ils sont libres, parmi leurs 

prestation, dôoffrir le service dôune bibliothèque dont lôEtat nôa pas ¨ conna´tre. En 

conséquence, les services de la Direction du livre ne disposent dôaucune statistique. Et il 

est impossible de trouver un canal efficace pour diffuser une enquête dont les réponses 

soient exploitables.
36

 La méthode consiste dès lors à utiliser toutes les sources 

dôinformation en un panachage qui donne le vertige. Ainsi le rapport mobilise-t-il un 

compte-rendu de colloque de lôUNESCO de 1961 ¨ lôoccasion duquel une enqu°te a ®t® 

faite auprès de 2800 entreprises, une thèse de doctorat de 1968, une étude sur les 

bibliothèques dans les entreprises de Lyon de 1975 et trois enquêtes du groupe des 

biblioth®caires dôentreprise de lôABF. A partir de ces documents, le rapport tente 

difficilement dô®tablir des tableaux sur le nombre de biblioth¯ques par entreprise en 

fonction du nombre de salariés, du budget dôacquisition ou du nombre de prêts par 

salariésé Cette m®thode permet dôint®ressantes approximations (notamment pour le 

calcul de certains seuils vraisemblables) mais elle est peu fiable, et le rapport le 

souligne. La place accord®e aux biblioth¯ques dôentreprise et lôing®niosit® employ®e ¨ 

trouver une m®thode dô®valuation acceptable indiquent cependant la primauté que le 

rapport accorde, parmi les bibliothèques privées, à ce type de bibliothèques.
37

 

 

¶ Les autres biblioth¯ques dôassociation 

 

                                                 
36 Lors de sa réunion du 15 janvier 1981, le groupe de travail ®voque la possibilit® nagu¯re envisag®e dôenvoyer un questionnaire 

simple ¨ 4000 comit®s dôentreprise (sur 36000). Cette hypoth¯se a ®t® abandonn®e pour des questions de co¾t et de canal de 

diffusion. 
37 Notons que dans les archives on ne trouve aucune objection à la prise en compte de ces bibliothèques gérées par des 

repr®sentants du personnel. Sôil ne permet aucune certitude, le chapitre qui leur est consacr® donne le sentiment que le r®dacteur 

considère que ces bibliothèques accomplissent un travail m®connu jusquôalors. 



 

DE LA TAILLE Guillaume | DCB 17 | M®moire dô®tude  | janvier 2009    -  25  -  
Droits dôauteur r®serv®s.    

Le groupe de travail d®cide de lôenvoi dôun questionnaire ¨ toutes les associations 

identifiables via les directions départementales de la jeunesse et de jeunesse et 

dô®ducation populaire. Ce circuit  permet lôexploitation de 345 questionnaires renvoy®s 

par les foyers ruraux et associations de jeunesse et dô®ducation populaire en milieu rural 

ou urbain. Le rapport est incapable de faire une présentation générale de ces réseaux. Il 

ne peut que mettre en forme les donn®es r®colt®es. Les associations, ¨ lôoccasion de 

cette enquête, expriment leur besoin de cr®ation dôun service de la lecture publique.
38

 

 

f)  Conclusions dôune enqu°te 

Il ressort de ce survol quôil nôa gu¯re ®t® possible, en quelques mois, de réunir une 

documentation suffisante sur les biblioth¯ques qui ne d®pendent ni de lôEtat, ni des 

départements, ni des communes, et qui ne produisaient pas de statistiques régulières. 

Pourtant ces bibliothèques contribuent au service public. Même modestement comme les 

foyers ruraux qui collaborent  notamment avec les BCP.  

Il est important cependant de noter ï et les archives en témoignent - que toutes les 

bibliothèques interrogées interprètent ces enquêtes comme une reconnaissance de leur 

existence et de leur rôle et elles marquent un désir certain de travailler en collaboration 

avec les services de lôEtat.
39

 

B) Les rédacteurs du rapport  

1) Une équipe importante  

Selon la lettre de mission, le rapport doit être interministériel. Le rapport distingue les  

ministères ayant participé à son élaboration (le ministère de la Culture (9 participants) et 

le ministère de lôEducation Nationale (3 participants)) et les ministères ayant participé 

aux groupes de travail, dont les réunions interministérielles (en plus des deux 

précédents, le ministère de lôIntérieur, le ministère du Travail, de la Santé, et le 

ministère de la Jeunesse et des Sports qui sont chacun représenté par un participant). Le 

groupe de travail comprend 23 personnes, mais ce nombre nôest jamais atteint lors des 

réunions de travail. La Direction du livre et le minist¯re de lôEducation Nationale ne 

délèguent que quelques représentants et parmi les autres ministères, il en est souvent 

dôexcus®s. On note  la prééminence du ministère de la Culture qui intervient tout à la 

fois comme « tutelle » de certaines bibliothèques, comme concepteur et comme 

rédacteur (et rédacteur quasi exclusif de la première partie). Les autres ministères 

repr®sent®s lôont ®t® ¨ diff®rents titres : 

 

¶ Lôexercice de la tutelle, sur certaines biblioth¯ques :  

Le ministère de lôEducation Nationale pour les bibliothèques universitaires, des 

collèges et lycées, des grandes écoles. 

Le ministère de la Justice dont dépendent les bibliothèques de prison 

Le ministère de la Sant® pour les biblioth¯ques dôh¹pitaux et dô®tablissements 

de santé. 

 

                                                 
38 Réunion groupe de projet 22 mai 1981 
39 Par une lettre en date du 22 avril 1981 adress®e ¨ la Direction du livre, Marius Bertou, charg® du service politique et dôaction 

culturelle de la CGT sô®tonne de nôavoir pas ®t® associé directement à cette enquête : « La place des organisations syndicales et 

notamment de la CGT, dans le fonctionnement et la direction des CE nôest contest®e par aucune autorit® publique ou patronale ». 
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¶ le ministère du travail : 

Il nôa que fort peu ¨ voir avec les biblioth¯ques dôentreprise qui dépendent des 

comit®s dôentreprise. Mais ce ministère est chargé de la législation sociale, et 

de son application par les inspecteurs du travail (et notamment lôapplication des 

conventions collectives). Il est indirectement intéressé par le fonctionnement 

des bibliothèques dôentreprise, qui  sont une cr®ation des comit®s dôentreprise, 

et les ®volutions possibles du droit en la mati¯re (cr®ation dôune obligation de 

constituer une bibliothèque). 

 

¶ Le ministère de lôIntérieur et de la Décentralisation : 

De lui d®pend lôorganisation des collectivités territoriales : le rapport parle du 

« minist¯re de lôInt®rieur et de la Décentralisation », appellation contemporaine 

de la publication du rapport et non de sa confection. Il a sous sa responsabilité 

lôorganisation territoriale de lôEtat, les rapports de lôEtat central avec les 

collectivités territoriales et les projets de réforme de celles-ci. Sa présence est 

rendue particulièrement nécessaire par les débats sur la régionalisation.  

 

¶  Le ministère de la jeunesse et des sports : 

Pour certaines biblioth¯ques associatives dont lôaction  sôinscrit en marge de 

lôEducation Nationale. 

2)  La Direction du livre  au travail  

a)  La Direction du livre  a une part prééminente  

La rédaction est confiée à des collaborateurs des ministères de la Culture et de 

lôEducation Nationale, avec une très forte prééminence du ministère de la Culture.   

Lôimportance de la contribution du ministère de lôEducation Nationale est  fonction du 

nombre et de la taille des bibliothèques qui dépendent de ce ministère. Tandis que la 

Direction du livre semble avoir une compétence universelle. Elle rédige non seulement 

les sections qui relèvent de son ministère mais aussi les sections concernant les 

bibliothèques sans tutelle établie. Un participant à la réunion du 17 novembre 1980, où 

la seule Direction du livre est présente (ce qui permet une plus grande liberté de parole), 

souligne que «  la Direction du livre a la capacité à « mettre son nez » un peu partout 

pour tout ce qui concerne la lecture publique ». Et, dans les faits, si nous nous reportons 

au tableau de répartition du travail du 21 mai 1981, la Direction du livre rédige environ 

300 des 380 pages, quô¨ ce stade de lô®laboration, comporte le rapport. La situation de la 

Direction du livre est autant celle dôun concepteur que dôun r®alisateur, hors 

bibliothèques universitaires et de lôenseignement.  

 

b)  Un r¹le dôinfluence 

Au cours de notre entretien, Pierre Vandevoorde affirme quôil nôa pas r®dig® le rapport. 

Il est lôîuvre de ses collaborateurs directs et des membres du Service de la Lecture 

Publique. Il nôa par ailleurs particip® quô¨ un nombre restreint de r®unions de travail. 

Les archives témoignent cependant que certaines de ses idées, et notamment dans la 

préface que nous étudierons plus loin, ont été intégrées dans lô®criture du rapport. Ainsi 

durant la réunion du 24 février 1981, qui se tient en présence de Pierre Vandevoorde, la 
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conversation porte sur les th¯mes de lôintroduction. Pierre Vandevoorde ®met des id®es, 

qui seront reprises, presque mot pour mot. Ainsi les thèmes permanence du livre, le lien 

que le livre entretien avec la civilisation occidentale, son caract¯re dô®vidence qui nôest 

plus per­ue ¨ force dô°tre famili¯reé. 

 

c)  Une équipe organisée  

La rédaction du rapport est un travail dô®quipe. Chaque chapitre correspond en général à 

un type de bibliothèque. Il est confié à un collaborateur spécialiste du secteur
40

. Pour les 

bibliothèques dont la Direction du livre nôa pas la tutelle, chaque rédacteur a un 

correspondant dans le ministère susceptible de fournir lôinformation ou bien de diffuser 

et de récupérer les questionnaires. Il lui donne sa copie pour relecture
41

. Pas moins de 17 

rédacteurs ont contribué au rapport.
42

 Ce syst¯me a lôavantage dôallier rapidit®, efficacité 

et une certaine harmonie grâce aux relectures multiples dont les archives gardent la 

trace. Les archives ne permettent pas de déterminer qui corrige qui et à quel stade (en 

tous les cas, à un stade déjà avanc® de lô®laboration, les mises au point aux stades 

pr®c®dents ®tant lôobjet de simples échanges dôinformation entre les r®dacteurs et leurs 

correspondants dans les ministères). Les archives renferment néanmoins un utile tableau 

dôavancement des travaux qui donne une vision précise de la répartition des tâches. 

                                                 
40 Selon les indications que nous a données Louis Yvert, le travail fut ainsi réparti. Pour les textes concernant le ministère de la 

Culture, les rédacteurs furent plus particulièrement M.-F. Bisbrouck, Claude Jolly et Louis Yvert pour les BM, André Thill et 
Louis Yvert pour les BCP, Pascal Sanz et Marie-Pierre Muller pour lôautomatisation, Jean-Pierre Bardos pour lôaudiovisuel, 

probablement Jean-Luc Gautier pour le patrimoine. Lô ç Introduction è a ®t® r®dig®e apr¯s lô®tablissement des ç annexes » par 

Jean-Pierre Bardos, chargé de mission auprès du Directeur (VDV). 

 
41 Cette organisation est adoptée lors de la réunion du 17 novembre 19 80 en introduisant la notion de groupe interne et celle de 

groupe externe. 
42 Nous avons pu r®tablir le nom de 15 dôentres eux, les autres nô®tant pas lisibles sur le tableau ici recopi®, et nôapparaissant pas 

ailleurs dans les archives pour permettre un rapprochement. 
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Transcription du tableau 
manuscrit établi par un participant à la réunion du 21 mai 1981, 

Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ όŀƴƴŜȄŜǎύ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ 
21.5.81 

 

 

rédacteurs 

Nbre 

de 

pages 

 

1 Tableau chiffré différentes 

bibliothèques 

Jolly 2 En cours 

2 BM : missions et 

fonctionnement, équipement, 

personnel 

Yvert/  Bisbrouck 

Jolly 

49 

26 

15 

Manque deux ou trois 

pages sur les éliminations 

3 BCP 

Notes générales 

Régime administratif 

 

Thill 

Bourdalé-Dufau 

39 

5 

A coordonner entre eux et 

avec la partie BM point I .6 

4 BPI Jolly 5 Soumis à Fillet 14.5 

5 Paris Jolly 3 Soumis à Paris 

6 Bibliothèque enseignement 

supérieur et grands 

établissements 

illisible 40 En cours 

7 Education Caroff 25  

8 Entreprises Sanz 15 En cours 

9 Hôpitaux M.P. Muller 15+ 5 Tableaux annexes à ajouter 

10 Prisons illisible 2  

11 Associations : 

Jeunesse et sports 

Bibliothèques pour tous 

 

Cousinat  

BPI 

7 

11 

Manque tableaux chiffrés 

compléments et 

rectifications à apporter 

12 Inspection Desgraves 4 A compléter 

13 Centre de coopération 

Catalogues collectifs 

Carpentier 5 En cours 

14 Dépôt légal Carpentier Yvert 4 En cours 

15 Instruments bibliographiques Sanz 2 En cours 
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nationaux  

16 Automatisation Sanz  

Carpentier 

18 

10 

Rédigé 

En cours 

17 Patrimoine « collections » Gautier 25 Parties 1 et 2 rédigées 

Partie 3 à revoir 

18 tŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩ9ǘŀǘ όǎǘŀǘǳǘǎύ Taieb  En cours 

19 Formation (initiale et 

continue) 

Pouillias 

Sanz 

 En cours 

20 Information (BBF) Pouillias  En cours 

21 Etudes et recherche Carpentier 

Sanz 

 En cours 

22 Législation étrangère Merlot 10 En cours 

23 Divers 

Statistiques étrangères 

Proposition des syndicats et 

des associations 

Jolly  Réclamées le 18.5 pour le 

27.5 

  

Total  342+ 40 = 380
43

 

B)  Lô®quilibre interne du rapport 

1)  Deux rapports en un  

Le rapport Vandevoorde est composé de deux parties dôin®gale longueur. La première 

partie est le rapport proprement dit, paginée de 1 à 74, qui semble nôavoir eu quôun seul 

rédacteur, Jean-Pierre Bardos. Cette partie adopte le plan classique dôun rapport 

administratif. Dans une première division (« La situation actuelle »), il fait une 

description de lôexistant et d®taille tous les types de biblioth¯ques : bibliothèques de 

lecture publique g®n®rale (dans lesquelles il fait figurer les biblioth¯ques dôentreprise) et 

les biblioth¯ques dô®tude et de recherche. Dans un second temps (« Les conditions du 

développement »), il étudie les possibilités de transformation du réseau en tenant compte 

des innovations nécessaires mais aussi des problèmes structurels. 

 La seconde partie du rapport, elle-même paginée aussi en chiffres arabes  de 1 à 447, 

est constitué des annexes. Ces annexes ne sont pas conçues comme des éléments 

techniques qui viendraient étayer le rapport. Elles sont un rapport en soi, certes plus 

technique. Elles sont abondamment illustrées de tableaux chiffrés. Elles entrent dans le 

détail des problèmes, resituent le contexte historique. Elles peuvent être lues 

indépendamment du rapport proprement dit. 

 

                                                 
43 Ce total est indiqu® par la personne qui a fait ce tableau. Il comprend  sans doute une estimation de lôavancement des travaux 

des sections « en cours ». 
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2)  Des précautions diplomatiques  

Certes, le rapport proprement dit (la première partie de lôensemble) sôadresse 

essentiellement aux commanditaires politiques : elle reprend les grands axes, les 

synthétise, évoque les différents points à aborder
44

. Mais surtout elle joue de prudence : 

le rapport est globalement n®gatif sur lôaction des pouvoirs publics dont le d®sintérêt 

pour les bibliothèques est patent. Il convient de dire les vérités, mais sans blesser 

inutilement. 

Cette d®marche est manifeste quand il sôagit de dô®voquer lôeffondrement des surfaces  

de bibliothèques construites avec des subventions de lôEtat. A la page 8 du rapport, au 

terme dôun paragraphe intitul® sobrement Les décisions de 1967 et la politique mise 

place, lôauteur indique quôentre 1979 et 1981, seulement 16.000 m
2
 sont subventionnés 

par lôEtat, sans prendre soin dôindiquer que la baisse est sensible depuis 1974. Et le 

paragraphe sôach¯ve sur un ç cette baisse soudaine ne signifie pas toutefois que les 

résultats obtenus de 1968 à 1981 aient été insignifiants », élargissant opportunément le 

panorama puisquôil int¯gre la p®riode de grande vigueur des constructions entre 1969 et 

1973. Et le paragraphe suivant intitulé les principaux résultats des dix dernières années 

prend pour référence les années 1970 à 1981, ce qui a pour effet de lisser la moyenne et 

de ne pas insister sur les carences récentes. Pourtant les choses sont  dites.  

 

Or, dans les annexes,  une page entière est consacrée à la courbe qui sera connue comme 

« le V de Giscard » dans les débats politiques de la fin des années 80. Les précautions ne 

sont plus de mise : ce V inversé dont le tracé commence en 1970 pour atteindre un 

sommet en 1974, repartir ensuite ¨ la baisse et sôapprocher en 1981 dôun point inf®rieur 

à celui par lequel la courbe passait en 1970. Il sôagit bien du septennat présent. Les 

commentaires ne jouent plus avec une périodisation artificielle pour masquer la réalité 

politique. 

Lôanalyse de cet exemple nous permet de considérer le rapport comme constitué de deux 

rapports indépendants, quant à la forme, au ton et au contenu : lôun, moins pol®mique,  

sôadresse plut¹t aux politiques, lôautre, plus technique et direct, plutôt à la profession.
45

      

 

D) Le rapport sera - t - il publié  ? 

1) Mai 1981  : de nouvelles priorités  

a) La gauche accède au pouvoir  

En juin 1981, la rédaction du rapport est achevée. En temps voulu, puisque la lettre 

initiale de Raymond Barre fixait comme date ultime le 15 juin 1981
46
. Pourtant il nôest 

pas  immédiatement remis. Entretemps, lô®lection pr®sidentielle a port® au pouvoir 

François Mitterrand, et les législatives de juin, une majorité de gauche ¨ lôAssemblée 

nationale. Côest la premi¯re alternance droite/gauche de la V
ème

 République. Elle a pour 

conséquence le renouvellement non seulement des hommes politiques mais aussi des 

hauts fonctionnaires de lôEtat. Pour la vie administrative et le rapport qui nous occupent, 

lôalternance introduit une période de désorganisation dans la haute administration. Pierre 

                                                 
44 Selon Louis Yvert, la premi¯re partie a ®t® r®dig®e apr¯s les annexes, ce qui renforce lôid®e que ces annexes forment un 

ensemble homogène et indépendant. 
45 Nous reprendrons à la fin de ce travail la question du destinataire du rapport. 
46 Les comptes rendus de r®union t®moignent du constant effort de lô®quipe pour °tre dans les temps et des nombreux rappels au 

calendrier qui doit être respecté de manière impérative. 
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Vandevoorde reste directeur du Livre jusquôen octobre 1981, ce sursis étant dû 

essentiellement aux difficultés rencontrées pour désigner son successeur
47

. Durant cette 

période, le directeur du Livre g¯re un interr¯gne. Il nôenvisage pas la remise du rapport 

parce que, confie-t-il, il  jugeait ̈  lô®poque que cela ne serait pas élégant. Les décisions 

sont prises au Cabinet du ministre de la Culture. De plus, le directeur du Livre nôest pas 

seul ¨ d®cider de lôopportunit® de la remise du rapport. Le ministre de la Culture et de 

lôInformation lui-même se serait opposé à la remise du rapport, et  par conséquence à sa 

publication.  

Il convient de considérer que la p®riode qui sôouvre est plac®e sous le signe de lôurgence 

politique. Et que cette urgence place, pour un temps, les problématiques du rapport 

Vandevoorde au second plan. 

 

b)   La loi sur le prix unique du livre  

Les services du ministère de la Culture travaillent en effet à la confection de la loi sur le 

prix unique du livre, trait®e pour lôessentiel directement par le Cabinet du ministre, Jack 

Lang, sans que les services de la Direction du livre soient sollicités autrement que  pour 

un point particulier
48

. Cette loi est le r®sultat dôune des 110 propositions du candidat 

Mitterrand et le ministre d®sire quôelle soit adopt®e d¯s le mois de septembre et que ses 

dispositions sôappliquent au mois dôoctobre. La confection de cette loi est la principale 

urgence politique du ministère. Lôautre est lô®tablissement du rapport Pingaud Barreau. 

c)  Le rapport Pingaud Barr eau  

 Par lettre du 3 juillet 1981, le ministre de la Culture, Jack Lang, confie la rédaction 

dôun rapport sur le livre ¨ deux personnalit®s extérieures au monde administratif et 

politique stricto sensu, Bernard Pingaud et Jean-Claude Barreau. Ce rapport recevra 

pour titre « Pour une politique nouvelle du livre et de la lecture. » et sera connu sous 

lôappellation de rapport Pingaud Barreau
49

  

Il sôagit en fait de deux rapports. Le premier, commandé par la ministre de la Culture en 

juillet et rendu en ao¾t sôintitule ç 55 propositions pour le livre ». Il sera publié avec le 

second, plus fourni, rendu en octobre 1981, qui reprend les 55 propositions, les étoffe et 

les complète. Entre temps, la Direction du livre est devenue la Direction du livre et de la 

lecture. Et les circonstances feront que le destin du rapport Vandevoorde sera 

intimement lié au rapport Pingaud Barreau. 

 

2)  Un changement de perspective politique  

a)  Une nouvelle logique politique  

Lô®poque ne porte pas ¨ la promotion dôun rapport administratif sur les seules 

bibliothèques. Le livre - le monde du livre - est mis en avant par le rapport Pingaud 

Barreau. Sous lôimpulsion de Jack Lang, côest en effet une politique de filière qui se met 

en place. LôEtat doit agir au moyen dôinvestissements dans le secteur dont il a la 

                                                 
47 M. Jean Gattégno a été nommé directeur du Livre et de la lecture en remplacement de M. Pierre Vandevoorde par décret en date du 27 
octobre 1981.  
48 Entretien avec P. Vandevoorde qui, après une conversation avec J®r¹me Lindon qui lôalerte, convainc le Chef de Cabinet de la n®cessit® 

dôune loi (et non dôun simple d®cret) et plaide pour un dispositif simple de fixation du prix du livre.  
49 Le profil des deux auteurs est significatif du regard sur le monde du livre que le pouvoir recherche. Bernard Pingaud, né en 1923, est un 
intellectuel, ®crivain reconnu, engag® dans la lutte contre la guerre dôAlg®rie. Il a fondé avec Jean-Pierre Faye la Ligue des écrivains. Il est 

lôorganisateur de nombreuses manifestations dans le domaine du livre, du th®©tre, de la musique. Il dirige par ailleurs le groupe dô®tude du 

secr®tariat ¨ lôaction culturelle du parti socialiste. Jean-Claude Barreau, ancien prêtre, est un essayiste déjà connu, journaliste et responsable 
de collections chez divers éditeurs.  
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responsabilité, mais aussi par la mise en place dôun syst¯me r®glementaire favorable aux 

acteurs du champ culturel. Ces dispositions comprennent tout type dôincitations, quôelles 

concernent les acteurs du monde de la culture ou directement un secteur, quôil soit 

public ou soumis aux rouages du marché. La question des bibliothèques, et de leur 

retard, nôest pas abandonn®e, elle est cependant moins visible dans cette nouvelle mise 

en perspective.
50

 

 

b)  Un  rapport de droite  ? 

Par ailleurs, le rapport Vandevoorde a contre lui dôavoir ®t® command® par le pr®c®dent 

pouvoir : la nouvelle équipe prône une politique aux principes opposés. Dans cette 

période de rupture politique, le rapport Vandevoorde porte sur lui des stigmates  qui 

peuvent lui être fatals : des commanditaires politiques défaits, des hauts fonctionnaires 

giscardiens. Durant la période qui suit le changement de pouvoir, les fonctionnaires de 

la Direction du livre ne donnent pas cher de lôavenir administratif dôun rapport qui a ®t® 

leur principale préoccupation durant plusieurs mois. 

 

3)  Le  rapport Vandevoorde  sera publié  

Plusieurs facteurs vont cependant conduire à la publication du rapport. 

 

a)   Les atouts du rapport  

En premier lieu, Bernard Pingaud et Jean-Claude Barreau, dans cette urgence qui 

marque le tempo de leur action et qui est la couleur du temps en matière de culture, ont 

besoin dôinformations pour nourrir leur rapport dans sa partie consacrée aux 

bibliothèques. Pour définir en moins de deux mois les « 55 mesures pour le livre », il 

leur faut des informations qui soient fiables et directement accessibles. En ce qui 

concerne les bibliothèques, dont ils traitent sur une dizaine de pages, côest dans le 

rapport Vandevoorde quôils trouvent la substance de leur argumentation, et ils ne sôen 

cachent pas. A lôint®rieur de leur propre rapport, ils citent et utilisent à loisir les données 

quôils recueillent dans le rapport Vandevoorde. Et, au début du chapitre consacré aux 

bibliothèques, ils expriment leur gratitude pour cet opportun document qui sert leurs 

analyses. Ainsi écrivirent-ils : 

 

Lôaction men®e en faveur de la lecture d®borde les biblioth¯ques mais passe 

par elles.
51

 La situation dans le domaine a d®j¨ fait lôobjet de nombreuses 

études et rapports, resté malheureusement sans suite
52

. Le dernier en date, 

établi par M. Vandevoorde, directeur du Livre, à la demande du précédent 

gouvernement, a été communiqué à la commission. Côest certainement 

lôanalyse la plus fouill®e que lôon ait jamais faite de lô®tat des biblioth¯ques 

                                                 
50  Voir Claude Mollard « Le cinquième pouvoir : La Culture et LôEtat 1999, Armand Colin. 572 p. è. Cet essai rejette lôid®e dôun 

abandon des bibliothèques sous le ministère de Jack Lang car les résultats sont là en terme de m2 ouverts. Néanmoins la politique 

mise en avant tend à rendre moins visibles les efforts budgétaires en matière de bibliothèques. 
51 Ce qui est une bonne formulation de lôaction en faveur du livre qui se met en place. Elle ç déborde » des bibliothèques, les 

biblioth¯ques ne sont quôun ®l®ment de la nouvelle politique. 
52 Pour le rapport Vandevoorde, cela paraît encore normal, vu sa fraîcheur. Mais cette appellation de rapport sans suite semble 

indiquer que pour les auteurs du rapport Pingaud Barreau, le sort du rapport Vandevoorde, à cette date (août 1981) semble scellé. 
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en France et nous aurons à nous inspirer largement des critiques et des 

propositions quôil contient.
53

 

 

b)  Un rapport dans les limbes  

Au-delà de la gratitude exprimée, deux aspects de ce texte nous intéressent. 

 

Le rapport Vandevoorde est mentionn® et lou® pour les critiques et les propositions quôil 

rec¯le. Côest un bapt°me paradoxal et de bon augure pour un rapport command® par 

lôancienne majorit®. 

Par ailleurs, la citation du rapport Vandevoorde et son incorporation dans le rapport 

Pingaud, lôhommage qui lui est rendu (et qui va au-delà de la dette reconnue) crée une 

situation juridico-administrative boiteuse : un rapport officiel ï le rapport Pingaud 

Barreau - command® par lôEtat et dont la r®daction est lôîuvre de membres de la soci®t® 

civile, connus ou reconnus dans le monde éditorial, mentionne comme source essentielle 

un autre rapport - le rapport Vandevoorde - de nature strictement administrative (par son 

objet et par ses auteurs), commandé lui aussi par le pouvoir exécutif
54

. La logique 

partisane voudrait que le rapport Vandevoorde ne fût pas publié. Mais la logique 

administrative le commande. Comment se pr®valoir dôanalyses et de faits ®tablis par un 

document qui nôaurait aucune existence matérielle et administrative ? La situation 

comporte pour le moins une contradiction quôil faut r®soudre. Il serait absurde que le 

rapport Vandevoorde reste dans les limbes politiques. 

 

c)   Des hauts fonctionnaires déterminés  

Mais il faudra dôautres facteurs pour conduire à une publication en bonne et due forme. 

En premier lieu, la volonté de Bernard Pingaud lui-même. Il propose la solution qui sera 

retenue : la publication du rapport Vandevoorde en même temps que son propre rapport, 

comme sôil en formait une annexe, un prolongement
55

. 

 
 

Il faudra aussi la conviction quasi militante des membres de la Direction du livre pour 

que les aspects du rapport qui auraient pu lui être fatals sous un gouvernement Barre ï 

sa critique de lôaction gouvernementale ï tournent ¨ son avantage ¨ condition que lôon 

sache attirer lôîil des nouveaux responsables. Ainsi, Louis Yvert, chef du Service des 

bibliothèques publiques de lô®poque, raconte :  

 

A leur arrivée au ministère de la Culture après le changement de majorité en 

1981, les membres du Cabinet de Jack Lang ne voulaient pas publier le 

rapport parce que réalisé sous lôancien gouvernement et ¨ sa demande. Jôai 

personnellement rencontré - en juillet je suppose - le Directeur de Cabinet 

(Jacques Sallois) pour quôil le soit. Mes arguments étaient que le rapport 

avait été fait honnêtement par des fonctionnaires de la Direction du livre 

                                                 
53 Pour une politique nouvelle du livre et de la lecture, rapports au ministre de la Culture, Bernard Pingaud et Jean-Claude 

Barreau, ministère de la Culture.  Dalloz, 1982, 297 P. 
54 La lecture du rapport Pingaud sur les biblioth¯ques r®v¯le la dette quôil a envers le rapport Vandevoorde. Bien que tr¯s succinct (11 pages 
consacrées aux bibliothèques), le chapitre reprend le découpage organique des bibliothèques  qui est celui du rapport Vandevoorde, et se 

nourrit des chiffres que fournissent les statistiques de la Direction du livre. Le second rapport Pingaud, plus approfondi, devra beaucoup 

moins au rapport Vandevoorde. La perspective choisie sera plus originale et se d®fera de lôoptique chiffr®e, pr®f®rant des considérations plus 
générale et des propositions plus inspirées. 
55 Louis Yvert rapporte que Cécil Guitart, directeur de la bibliothèque municipale de Grenoble et membre de la commission 

Pingaud Barreau, « a ®t® charg® de lire le rapport Vandevoorde et dôen rendre compte. Il en fit un grand ®loge, ce qui a 

probablement contribué aussi à la décision de le publier » 
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(dôailleurs majoritairement favorables au nouveau gouvernement) et il faisait 

un bilan ï négatif - de la politique menée durant les sept dernières années.
56

 

 

La situation, qui comporte sa part dôironie mais aussi de v®rit®, veut que le rapport 

puisse °tre ainsi ais®ment transform® en document dôopposition. Document qui 

témoignerait à charge sur le mauvais état des bibliothèques et lôabsence de politique de 

lôEtat en matière de bibliothèques au moment où la majorité de gauche accède aux 

affaires.  

 

d)  Un rapport de gauche  ? 

Or ce renversement idéologique tient à la nature du texte. Ses constats ne sont pas 

favorables ¨ la majorit® qui lôa commandé. Le lecteur dôaujourdôhui est même en droit 

de  se demander si, en lô®tat, le Premier ministre commanditaire, Raymond Barre, en 

aurait accepté la teneur. Aurait-il admis ses conclusions pessimistes et sa vision très 

critique de lôaction gouvernementale dans un domaine, certes peu essentiel dans la 

politique gouvernementale, mais qui auraient pu fournir, en période dô®lections, des 

arguments ¨ lôopposition ?
57

  

Le rapport Vandevoorde est un texte qui nôa pas ®t® soumis aux diff®rents barrages 

administratifs qui existent dôordinaire avant quôun rapport ne parvienne sur le bureau du 

ministre : le Cabinet du ministre de la Culture, le Cabinet du Premier ministre. Le texte 

publié est « brut de décoffrage ». Côest lôîuvre des fonctionnaires de la Direction du 

livre. Ils sont pour la quasi-totalité issus du concours de conservateur et certains 

possèdent une expérience professionnelle de responsables. Ils ont leur propre vision des 

r®alit®s quôils doivent g®rer.  

 Selon nos interlocuteurs, la plupart des conservateurs qui animaient le Service des 

bibliothèques publiques de la Direction du livre venaient du Service de la Lecture 

Publique de la Direction des Bibliothèques du ministère de lôEducation Nationale. Les 

besoins de recrutement ont conduit les trois premiers directeurs à privilégier des 

conservateurs animés par la foi en leur métier sans tenir compte des opinions politiques 

ou syndicales, consid®rant parfois quôun engagement pouvait °tre un atout dans les 

missions qui leur étaient confiés. Et la rédaction du rapport Vandevoorde a été peu 

contrainte par des impératifs politiques.  

Ces conservateurs nôignorent rien du monde administratif et politique qui les entoure. Ils 

sôen d®marquent. Ils ont saisi lôopportunit® que présentait la rédaction de ce rapport pour 

dresser un bilan de lôaction de lôEtat en matière de lecture publique. Ce bilan nôest pas 

favorable au pouvoir qui a commandé le document. En conséquence, il apparaît à nos 

interlocuteurs quôil y avait peu de chance que le rapport ait pu être publié sans 

modifications, si le processus politique avait été à son terme. Le rapport Vandevoorde 

est donc un « ovni administratif ». Il est lôexpression dôune administration, sans 

relecture, ni censure par les commanditaires politiques. 

De ce fait, il est très facile dôen faire un document favorable aux th¯ses du parti qui 

accède au pouvoir. Le constat est là : tout était à faire en matière de bibliothèque et peu 

                                                 
56 Louis Yvert, le 17 septembre 2008 
57 Il est à noter que le délai de 7 mois et demi laissé à la commission est sans doute dict® par la n®cessit®, mais quôil fait intervenir la  
publication ¨ une date post®rieure ¨ lô®lection pr®sidentielle, ce qui, dans lôesprit des commanditaires  en aurait atténué la portée politique et 

lôutilisation partisane de ses conclusions. 
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a été fait durant le dernier septennat. Et ceci à une époque où le 1% culturel
58

 va devenir 

acte de foi et de gouvernement.  

Aussi, quand Louis Yvert expose au nouveau directeur du Livre les raisons pour 

lesquelles ce rapport doit être publié, il ne doit pas forcer son talent pour convaincre. La 

décision est bientôt prise de le publier en même temps que le rapport sur le livre de 

Pingaud et Barreau, dont il deviendra indissociable. 

4)  Ultimes préparatifs  

a)  Les derniers habillages    

Et pour faire meilleur figure encore, il est décidé de choisir une formule chantournée 

pour d®signer lôauteur sur la couverture : « Rapport au Premier ministre établi par un 

groupe interministériel présidé par Pierre Vandevoorde  en juillet 1981». Cet auteur 

collectif permet de ne pas attribuer le texte au seul fait dôun haut fonctionnaire proche 

de lôancienne majorit®. Jusquô¨ la date choisie avec soin, juillet 1981
59

, qui fait 

sô®vaporer les mois dô®laboration sous le pr®c®dent gouvernement. Et le rapport est 

remis à un Premier ministre dont le nom nôest pas indiqu® : derrière la permanence de la 

fonction se cachent en réalité deux premiers ministres de bords opposés. La République 

est pérenne et les susceptibilités ménagées. 

 

b)  La lettre de mission  

Une autre anomalie est frappante : lô®dition dôun rapport administratif comporte toujours 

la lettre de mission qui en est lôorigine, en d®but ou en fin de texte. Le rapport 

Vandevoorde nôen contient pas. Il est ici tr¯s probable quôune absence si manifeste est la 

cons®quence dôune action d®lib®r®e : lorsque la décision de publier le rapport doit être 

prise, il parait difficile aux acteurs de lô®poque de le remettre à Pierre Mauroy en y 

faisant figurer un ordre de mission de Raymond Barre.
 

La disparition de la commande initiale nôappartient pas quô¨ la petite histoire politique. 

Elle a orienté certaines lectures qui ont été faites du rapport. En effet, il nôest pas rare de 

lire des commentaires qui attribuent telle audace ou tel constat aux auteurs du rapport, 

alors quôils ne font que r®pondre ¨ une probl®matique pos®e par le projet de loi 

abandonné ou à une question posée par le Premier ministre dans la lettre de mission. Il 

en est  ainsi notamment de toutes les propositions relatives à la régionalisation qui sont 

avant tout celles du gouvernement de lô®poque. 

 

c)  Le contenu  du rapport a - t - il évolué  ? 

Nous pouvons cependant nous interroger sur de possibles modifications quôaurait pu 

subir ce texte avant publication : les auteurs auraient pu infléchir leur propos pour plaire 

à la nouvelle majorité. Il semble que ce soupçon soit infondé. En effet les Archives 

Nationales nôont pas gard® tous les ®tats de lôécriture du texte, mais, parmi les tapuscrits 

que les archives contiennent, les diff®rences que lôon trouve entre deux états se justifient 

toujours par un souci de précision ou de correction stylistique. Le plan du rapport est 

adopté dès novembre 1980 et il ne varie guère. Il est raisonnable de penser que le 

rapport Vandevoorde nôa connu aucune modification majeure. Le changement de 

                                                 
58 Le 1% culturel repr®sentant la part du budget de lôEtat que le gouvernement de lô®poque se donne comme objectif ¨ respecter. 

A lô®poque, de nombreuses municipalit®s dépassent cet objectif. 
59 Le rapport nôa pas ®t® seulement rendu en juillet mais ç établi » ! 
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majorité, qui intervient à un moment où il est pratiquement terminé, nôa eu aucune 

influence sensible sur le texte et les thèses qui en forment lôargumentation. 
60

 

 

d)   La publication du rapport  

Pour toutes les raisons exposées, les deux rapports, Vandevoorde et Pingaud-Barreau, 

sont publiés à la même date, mars 1982, comme lôindique le copyright.  

Cette solution lie définitivement deux rapports qui pourtant ne sont pas de même nature, 

sans que les lecteurs des années suivantes fassent toujours la distinction. Le rapport 

Pingaud Barreau est bien lôîuvre de ses auteurs. Le rapport Vandevoorde, auquel le 

nom du Directeur du Livre a été donné, est un rapport rédigé par des fonctionnaires de la 

Direction du livre qui emploient des méthodes inspirées des pratiques de leur 

administration (la statistique en particulier), sans pouvoir aller au-delà des termes de la 

commande et de la neutralité qui doivent inspirer leurs propos.
61

 

 

Le rapport est publié chez Dalloz.
62

 Le choix dôun ®diteur priv® est une anomalie qui a 

frapp® plusieurs de mes interlocuteurs. Lô®dition dôun  rapport administratif revient 

dôordinaire à la Documentation fran­aise. Dôautant que lô®dition pr®cise que le copyright 

appartient au ministère de la Culture. Lôhypoth¯se la plus plausible est celle-ci : le 

rapport Vandevoorde est publié dans la foulée du rapport Pingaud Barreau. Ce dernier 

est publié aussi chez Dalloz, ce qui est moins anormal puis que les auteurs dôun rapport 

« non administratif » gardent souvent un droit moral et parfois p®cuniaire sur lô®dition 

publique de leurs travaux. Il est bien possible que lôon ait passé commande globale au 

même éditeur, bien que la nature du rapport Vandevoorde soit différente.
63

 

 Le rapport Vandevoorde fera lôobjet dôune seconde impression, pr¯s dôun an apr¯s la 

première, en f®vrier 83, ce qui indique quôil a ®t® r®ellement diffus® et quôil a trouv® un 

lectorat de professionnels. 

 

 

 

                                                 
60 Ainsi figurent en date du 25 mai 1981 un ensemble de textes fournis par les r®dacteurs et rassembl®s, qui sont dô®vidence des 

textes préparés de longue date sans lien avec lôactualit® politique. 
61 Il semble que dans certains commentaires à propos de ces deux rapports cette distinction ne soit pas prise en compte. 
62Il est intéressant de noter quelles ont été les différentes éditions du rapport. il circule dans un premier temps, ¨ lôint®rieur des 

services de lôEtat, sous deux formes : une édition « artisanale è form®e dôun cahier de feuilles 21X29,7 thermocollé constitué, 

par duplication, de la version tapuscrite (texte justifié à gauche seulement) exclusivement composée de la première partie du 

rapport. Concurremment, selon le même procédé, le rapport est diffusé agrémenté de ses annexes. Il  circule dans les services 

sous cette forme complète. Une fois prise la décision de le publier en 1982, le rapport est mis dans le commerce en un seul 

volume chez Dalloz, sous une couverture rouge. Il est constitué de la duplication par photocomposition, dans un format 15X24, 

de la même version tapuscrite, rapport et annexes. Le rapport a donc circulé sous diverses formes et de nombreux lecteurs, en 

particulier les hommes politiques, ont pu estimer que la version qui leur était remise, composée de la première partie seulement, 

constituait lôint®gralit® du rapport. 
63 Louis Yvert rapporte que la décision a été prise par le Cabinet de Jack Lang et que les services du Premier ministre ont 

vertement protesté. 
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II  Un rapport qui sôins¯re dans les grands 

débats  politiques de la fin des années 70  

Le projet de loi sur les biblioth¯ques et le rapport Vandevoorde sôinscrivent dans les 

d®bats politiques de lô®poque. La r®gionalisation et un d®but de d®centralisation sont 

mises en îuvre sous la pr®sidence de Val®ry Giscard dôEstaing. Ces r®formes ont 

dôimportantes cons®quences financi¯res. De nombreux commentateurs politiques y 

voient une volont® de d®sengagement financier de lôEtat. La Direction du livre partage 

cette crainte et plaide pour le maintient dôun financement de la construction des 

biblioth¯ques par lôEtat. Cô®tait la philosophie du projet de loi. Le rapport Vandevoorde 

nôen a pas dôautre.    

1  LA REGIONALISATION D E GAUCHE A DROITE  

A)  Les projets de loi sur la régi onalisation  

1)  Les débats sur la décentralisation  

Tout comme les années 1980, les années 1970 ont été marquées par un débat spécifique 

sur la décentralisation ; la seconde période, en raison de lôîuvre politique men®e ¨ son 

terme, masquant sans doute la première. On peut même affirmer que ce sont les 

questions posées durant années 70 qui ont nourri les réalisations des années 80. Or la 

décentralisation est un des thèmes les plus importants du rapport Vandevoorde.  

Le clivage gauche/droite, à lui seul, ne permet pas dôexpliquer en termes politiques les 

positions sur la décentralisation. A gauche, le parti socialiste soutien vivement la 

décentralisation, mais il existe déjà une gauche « républicaine è qui ira sôaffirmant. Par 

ailleurs, bien implanté localement le parti communiste est tout à la fois jaloux des 

prérogatives des communes et soucieux de lôefficacit® de lôEtat. Le Président de la 

République, Valéry Giscard dôEstaing, est anim® dôune volont® d®centralisatrice et 

libérale.  Il évoque cette action sous le terme régionalisation. Cependant, ses ambitions 

ont été rendues difficiles, voire pour certaines abandonnées,  à cause de la composante 

« gaulliste » de sa majorité qui rechigne à donner une plus grande autonomie aux 

communes. Elle nôy voit que perte de souverainet® de lôEtat.  

Les réalisations de Val®ry Giscard dôEstaing en mati¯re de d®centralisation ne sont pas 

négligeables. Sans doute souffrent-elles dôavoir ®t® masquées par  lôimportance d®cisive 

des lois Deferre de 1982-1983. 

 

2)  Les communes  sont au cîur du débat politique  

a)  Actualité politique du thème des commune s 

Par un legs de lôhistoire, la plupart des bibliothèques de lecture publique sont en France 

de compétence communale.  
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 Or le d®bat sur la d®centralisation est revenu au cîur du débat politique après les 

élections municipales de 1977, où la gauche a remporté un grand nombre de mairies de 

villes moyennes. Comme toute force politique écartée du pouvoir central, mais bien 

implantée localement, le parti socialiste, qui détient la moitié des villes de plus de 

30.000 habitants, est particulièrement réceptif aux doctrines qui mettent en avant 

lôautonomie budg®taire et politique des communes. Cette demande dôautonomie fournit 

même un thème majeur aux programmes politiques dont, en 1981, les 110 propositions 

du candidat à la Présidence de la République François Mitterrand.  

La période 1977-1981 est donc celle o½ de nombreuses questions politiques sôenracinent 

dans le local. Le thème de la proximité est présenté comme une valeur politique 

positive, au détriment du pouvoir r®galien de lôEtat central.  

Ce thème conduit à la réévaluation du pouvoir des organes délibératifs et exécutifs de la 

commune et incidemment du Conseil Général. Sous lôinfluence des maires, les questions 

politiques se régionalisent. Elles alimentent une critique du centralisme et de lô®tatisme. 

LôEtat ®tait hier encore réputé le garant de la neutralit® de lôaction publique. Il est 

aujourdôhui d®nonc® pour les projets dôam®nagement du territoire qui ignorent les 

spécificités des régions et des populations qui y vivent. Le gouvernement a-t-il une 

majorité pour régionaliser ?  

 

b)  La r®gionalisation selon Val®ry Giscard dôEstaing 

Cette période est donc marquée par la volonté au plus haut niveau de régionaliser et une 

incapacité de parvenir à concrétiser politiquement cette ambition. Le projet de loi à 

lôorigine du rapport Vandevoorde est pris dans cet ®tau.  

Il convient,  pour le comprendre, de reprendre les étapes récentes de la décentralisation. 

Elles inspirent les termes même de la lettre de mission. Un certain nombre de droits ont 

été reconnus aux communes. Ces dernières estiment quôelles nôont plus ¨ subir les 

politiques parisiennes dôam®nagement du territoire. Au mieux, elles d®sirent en être 

lôacteur avec lôEtat.  

En 1975, Paris, rendu au droit commun, banalise lôautonomie des communes qui ne 

connait plus dôexception. Cette r®forme confirme ainsi le caractère universel de la libre 

administration des communes,  quel que soit  le poids de lôhistoire.  

Par la suite, le Président de la République invite Olivier Guichard à rédiger un rapport  

proposant des réformes en matière de décentralisation.  Remis le 22 octobre 1976, le 

rapport,  intitulé « Vivre ensemble », fait les préconisations suivantes :  

 

- Contrôle de légalité a posteriori, le préfet cessant dô°tre lôarbitre a priori des 

engagements des communes.  

- Réforme des finances locales dont le levier principal est la globalisation de la  

dotation  de fonctionnement qui, en théorie, a pour conséquence de mettre fin à la 

main mise de lôEtat sur la gestion courante des communes. 

- La création de communautés de Villes ou communautés urbaines (dont la priorité ne 

sera pas immédiatement culturelle). 

 

c)  Autonomie des communes  : fonctionnement et 
investissement.  

Seul le deuxième point, la réforme des finances locales, essentielle, est entré dans le 

droit par la loi du 3 janvier 1980. Le contrôle de légalité a posteriori attendra. Son 

principe heurte les plus centralisateurs des parlementaires de la majorit® de lô®poque. En 
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matière dôintercommunalit®, les communautés urbaines, qui ne concernent que les 

métropoles régionales, existent depuis 1966. 

Concrétisée par la loi du 10 janvier 1980, la réforme du taux des impôts locaux est par 

ailleurs un pas important en direction de lôind®pendance financi¯re des communes. Cette 

loi, en effet, aménage la fiscalité directe locale. Les communes votent désormais le taux 

des impôts locaux. Dès lors, les communes peuvent gérer leurs dépenses de 

fonctionnement et prévoir le montant de la pression fiscale quôelles imposeront à leurs 

administrés. 
64

  

Lô®tape suivante de la r®gionalisation concerne lôind®pendance donn®e aux communes 

pour g®rer leurs investissements. Cette r®forme risque dôavoir des cons®quences sur le 

mode de financement des équipements des communes en bibliothèques.  

 

d)  Vers la dotation globale dôéquipement  

En effet, une dernière liberté peut encore être octroyée par un Etat soucieux de rendre 

les communes indépendantes dans leur choix budgétaires : la globalisation de la dotation 

dôinvestissement. Les investissements dépendent jusquôalors de cr®dits affectés (ou 

« fléchés ») de lôEtat. Dot®es dôun financement qui nôintervient plus au coup par coup, 

les communes deviennent maîtresses de leurs investissements.
65

 Durant la période de 

préparation du projet de loi sur les bibliothèques et de la rédaction du rapport 

Vandevoorde, lôinstauration de la dotation globale dô®quipement ne fait pas lôobjet de 

débat à la Direction du livre. Il y a un quasi consensus pour tenter dôen annuler les 

effets, ou pour le moins, de les retarder.  Ce consensus inspire les positions de la 

Direction du livre en tant quôadministration centrale. La crainte de nombreux hauts 

fonctionnaires de la Culture, mais aussi celle de nombreux maires, est que, sous couvert 

de r®gionalisation,  lôEtat ne plaide pour une plus grande autonomie des communes pour 

se désengager de leur financement. Les communes supporteraient le poids de dépenses 

autrefois supportées par lôEtat. 

 

e)  Les départements  : amorce de décentralisation  

Par ailleurs, les réformes en cours du département  sont essentielles pour comprendre le 

débat qui sôouvre sur la situation des BCP. En 1981, elles sont à peine engagées. Le 

texte du projet de loi présenté par Christian Bonnet, ministre de lôInt®rieur, est adopt® en 

première lecture par le Sénat en avril 1980, juste avant les élections présidentielles. Il 

nôaura pas le temps de passer devant lôAssemblée nationale. Le d®partement sôy voyait 

reconnaître quatre prérogatives : lô®ducation, lôaction sanitaire et sociale, la voirie et les 

transports. Le texte nôayant pas ®t® adopt® d®finitivement le 10 mai 1981, la majorité 

nouvelle abandonne le processus parlementaire. Le problème du statut du département 

est donc une question essentielle et ouverte dans le rapport Vandevoorde.  

f)  Lôam®nagement du territoire 

 Le  projet de loi dont procède le rapport Vandevoorde prévoyait de doter de 

bibliothèques toutes les villes de plus de 10.000 habitants dans les 5 ans à venir. Le 

poids pr®sum® dôinvestissements tr¯s lourds pour les finances locales a entrainé son 

                                                 
64 Notons enfin que des deux r®formes acquises en 1981, la dotation globale de fonctionnement nôa ®t® mise en application que 

pendant deux exercices ( pour lôexercice 1980 et 81), tandis que la r®forme  des imp¹ts locaux  a ®t® appliqu®e quôen 1981. Il 

nôest pas possible pour les maires dôen tirer encore les cons®quences 
65 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ƴƻǳǎ ǾŜǊǊƻƴǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴ ŘǊoit de regard et 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ǳƴe loi générale 
ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭŜΦ aŀƛǎ ŎŜƭŀ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴƭŝǾŜ Ŝƴ ǘƘŞƻǊƛŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
étatique. 
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retrait sans autre forme de procès
66
. Ce projet sôinscrivait dans la lignée des lois 

dôam®nagement du territoire vot®es depuis le d®but des ann®es 60. LôEtat assigne un 

objectif et des priorit®s dôam®nagement au niveau national. La définition de ces priorités 

est fixée par le plan quinquennal. Le plan a une moindre vigueur des années 1980 mais il 

reste un document de référence. Un m®canisme dôaide ou de prise en charge 

accompagne le d®ploiement de ces investissements. LôEtat les finance pour une bonne 

part en accordant aux communes des crédits affectés à un investissement et des prêts à 

taux bonifiés. M°me sôil est consult®, le maire nôa pas la ma´trise finale des chantiers 

ouverts dans sa commune.  

 

g)  Territoires et bibliothèques  

La Direction du livre se reconnaît dans cette politique dôam®nagement du territoire. 

Dôun point de vue technique, le projet de loi, tout comme les propositions presque 

jumelles du rapport,  est un plan de rattrapage : il cherche à effacer le retard français en 

cinq ans.
67

  

Cependant,  le nouveau contexte politique donne priorité aux intérêts locaux. La logique 

de lô®quipement du territoire ®tait-elle compatible avec des délais aussi serrés ? 

Construire aussi rapidement - pour autant que le projet ait pu être mené à bien - aurait 

impliqu® dôimplanter des bâtiments à la hâte, sans réflexion partagée suffisante, entre 

lôEtat et les communes, sur lôarchitecture, le tissus urbain et les publics ¨ atteindre en 

particulier. Une loi imposant des délais aussi courts aurait risqué de doter la France de 

bibliothèques mal adaptées aux exigences locales dont nous avons soulignés la vigueur. 

Le projet de loi nô®tait plus en phase avec le d®bat sur la r®gionalisation que nous avons 

rapidement retrac®. Et elle nô®tait plus en phase avec lôautonomie de gestion que 

réclamaient de nombreux maires, de gauche, mais aussi de droite, depuis les élections 

municipales de 1977. Cette demande politique dépasse le domaine culturel. Dans ce 

débat, se rejoignent les régionalistes et les libéraux. Il est permis de penser que le choix 

dôun calendrier serr® ait ®t® pr®judiciable ¨ la volont® dôam®nagement du territoire du 

projet de loi. 

B)   Dotation globale  dô®quipement et les 
bibliothèques  

1)  La commune comme communauté naturelle  

La Direction du livre veut aller vite. Elle désire couvrir la France de bibliothèques. Une 

loi, a-t-elle pu croire, permettra de doter de bibliothèques toute ville de plus de 10.000 

habitants dans les cinq ans. Un échéancier, un quadrillage du territoire.  

Pourtant la Direction du livre et le rapport sont fort éloignés des conceptions sectoristes. 

Selon le rapport, la bibliothèque de lecture publique demeure une affaire de la 

commune, comme territoire et comme tutelle, quelle que disposition que lôon prenne 

pour financer sa construction et ®tablir les normes quôelle devra respecter. Le rapport 

estime que la construction dôune bibliothèque est le résultat de  

 

                                                 
66 Certains observateurs pensent quôil y a eu , de la part des maires qui ont eu connaissance du projet, sur la volont® de lôEtat de à 

sôengager financi¯rement. 
67 . Un plan de 10 ans avait été proposé pour les bibliothèques (mais pas adopté) en 1968, puis un plan de cinq ans inséré dans le 

6e plan de modernisation et dô®quipement 1971-1978.  
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 la conjonction de deux volont®s, lôEtat et les communes, de laquelle d®pend 

toute décision en matière de bibliothèque 

 

Le rapport  refuse la création de bibliothèques dont 

  

le rayon dôaction serait purement g®ographique, ce qui les couperait des 

réalités sociales et politiques
68

.  

 

Les communes sont un legs naturel de lôhistoire. Ce serait une erreur historique et 

politique que de vouloir forcer les territoires en imposant un quadrillage qui ne respecte 

pas les communautés préexistantes.  

 

2)  La Direction du livre  alerte le gouvernement  

Ce nôest rien de dire que la Direction du livre nôest pas favorable ¨ la dotation globale. 

En date du 9 janvier 1981, le rapport Vandevoorde est entré dans une phase où le 

chantier est déjà bien engagé. Les options fondamentales sont prises. Le Service des 

bibliothèques publiques, sous la direction de Louis Yvert, rédige alors une note à 

lôattention du Directeur de Cabinet du ministère de la Culture et de la Communication
69

. 

Gr©ce ¨ lôargumentation d®velopp®e, le ministre pourra faire valoir le point de vue de 

ses services auprès du Cabinet de Premier ministre.  

La note a pour thème la dotation globale dô®quipement dont lôinstauration se profile. 

Elle a pour dessein dôobtenir un moratoire de cinq ans. Elle développe une analyse 

argumentée des thèses qui sont au fondement de la philosophie du rapport Vandevoorde.   

Tout comme le rapport, elle rend compte des éléments qui ont rendu possible 

lô®quipement de la France en bibliothèques depuis près de quinze ans. Elle met en valeur 

les mécanismes qui furent alors mis en îuvre. Les décisions de 1968 ont permis 

dôengager une dynamique de construction de biblioth¯ques. LôEtat prenait alors en 

charge non plus 30% des investissements, mais 50% dans la limite dôun montant fix® par 

lôEtat. La participation financi¯re de lôEtat permettait la construction de bibliothèques de 

bonne qualité. La note analyse ensuite les causes de lôessoufflement. Parmi celles-ci, 

majeure, lôabsence de volont® politique de lôEtat. Elle justifie la n®cessit® des mesures 

dirigistes du projet de loi : plan quinquennal, maintien des subventions dô®quipement 

pendant 5 ans, aides au fonctionnement lié au respect des normes. La défense de 

subventions liées au respect des normes édictées par la Direction du livre est une 

constante de la doctrine de la Direction du livre. Elle est exprimée durant une réunion du 

groupe de travail du 15 janvier 1981. Il y est dit que toute opération qui ne respecterait 

pas ces normes serait privée de lôaide de lôEtat
70

.  

                                                 
68 P.7 
69 La note nôest identifi®e que par la mention du Service des biblioth¯ques publiques par  un num®ro dôordre 81-24 du 9 janvier 

1981(voir annexes). Elle est signée par Pierre Vandevoorde. Louis Yvert, chef du Service des bibliothèques publiques , en est le 

rédacteur initial,  
70 Cependant si une commune avait un projet quantitativement supérieur aux normes, la Direction du livre donnait son accord à 

ce projet 
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3)   Un e  menace pour la construction de bibliothèques   

a)  Contre la dotation globale dô®quipement 

Enfin, en termes clairs, la note de la Direction du livre donne une analyse, quôil convient 

de citer intégralement, sur la disparition programmée des crédits fléchés :  

 

La suppression des subventions sp®cifiques nôaura pas dôincidence f©cheuse 

sur la mise en place des équipements des villes qui ont déjà largement 

commencé la modernisation de leurs services : Grenoble ou Mulhouse, par 

exemple. Mais ces villes sont encore trop peu nombreuses et dans la plus 

part des autres, les ®lus nôont quôune id®e tr¯s imparfaite de lôint®r°t culturel 

des bibliothèques et de leur impact sur leur public.  Or on peut craindre 

quôune totale libert® des communes quant aux choix de leurs investissements 

nôaboutisse ¨ privil®gier les secteurs qui, comme la lecture publique, restent 

encore très insuffisamment appréhendés par leurs élus.  

 

Après ce développement, la conclusion annonce un avenir bien sombre : 

 

Sôil ne dispose pas pendant quelques ann®es encore des moyens financiers 

nécessaires, il est clair que le ministère de la Culture et de la 

Communication ne sera plus à même de convaincre, comme il le faisait 

jusquôici par la Direction du livre et lôInspection g®n®rale des biblioth¯ques, 

ses partenaires locaux. 

 

b)  La culture ¨ lôencan 

La Direction du livre nôest pas hostile ¨ la r®gionalisation ou ¨ la d®centralisation. Son 

intérêt pour les communes et son action dôaccompagnement des lois de décentralisation 

les années 80 en apportent la preuve. La Direction du livre est pour un équilibre entre 

lôautonomie des communes et une action incitative de lôEtat. 

Cependant, son analyse pessimiste des modalités de la r®gionalisation sôappuie sur une 

appr®ciation de lôimportance des enjeux culturels au sein de lôEtat.  La Direction du 

livre sort dôune p®riode o½ lôEtat ne participe presque plus ¨ la construction de 

bibliothèques en France. Le budget 1981 ne prévoyait que deux constructions aidées par 

lôEtat, dont seulement une fut réalisée. Les subventions du CNL ont été réorientées 

brutalement vers le patrimoine muséal. Pierre Vandevoorde exprime, plusieurs fois au 

cours de notre entretien, son sentiment de lô®poque : la culture est un enjeu bien fragile, 

qui est d®laiss® d¯s que la raison dôEtat, la raison ®conomique ou le caprice des 

gouvernants nécessitent des arbitrages. Et parmi ces chantiers culturels, ceux qui ont le 

plus la faveur du prince, le mus®e dôOrsay ou lôann®e du Patrimoine, reçoivent en 

priorité les subventions. Pour contribuer encore plus au malaise, une circulaire de 

Raymond Barre, Premier ministre, vient de rappeler aux services de lôEtat la nécessité 

de réduire leurs dépenses.  Pierre Vandevoorde insiste sur le choc quôa provoqué à la 

Direction du livre la suppression de la subvention du CNL en faveur des bibliothèques 

au profit du mus®e dôOrsay. Il indique que lôopinion majoritaire ¨ la Direction du livre 

®tait d®favorable ¨ ces mesures quôil qualifie ç dô®conomies de bout de chandelle ». La 

Direction du livre exprime une défiance envers des projets de régionalisation préparés 

dans un contexte libéral.     
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c)   Le pessimisme de la Direction du livre  

La Direction du livre est pessimiste. LôEtat se d®sengage. Les communes, si on leur 

laisse la bride sur le cou, risquent dôavoir dôautres priorit®s que le financement de 

bibliothèques.  Ce pessimisme est rarement exprimé dans les rapports officiels dont la 

langue ordinaire nôest pas faite pour traduire des jugements de valeur. Pourtant, lorsque 

Louis Yvert parle de la r®gion parisienne quôil a ®tudi®e dans les ann®es 1970, il dit 

avoir fait le constat dôun territoire d®vast® : deux bibliothèques respectent les normes, le 

personnel bibliothécaire est souvent remplacé par des agents sans formation, des 

collections indignes
71
é Côest ce sentiment, masqué dans le cadre du rapport mais 

agissant, qui porte les fonctionnaires des services centraux ¨ ne croire quôen lôaction 

salvatrice de lôEtat.   

 

4)  Lô®bauche dôune solution 

a)   Un moratoire p our la culture  

En une période politique où les créations de bibliothèques sont au point mort, les 

fonctionnaires lisent lôinstauration de la dotation globale dô®quipement comme le retrait 

définitif de la puissance publique. Un retrait qui, selon eux,  ne sera pas compensé par 

une volonté politique locale. Les auteurs du rapport  préconisent donc un moratoire sur 

la dotation globale. Un moratoire  dôau moins cinq ans, le temps de doter la France des 

équipements nécessaires. Cette analyse est dictée par les silences politiques de lô®poque. 

Les projets des années 1970 concernant le financement des communes souvent sont lus 

par les commentateurs politiques comme un pur et simple d®sengagement de lôEtat. En 

lôabsence de volontarisme politique affich®, lôanalyse de la Direction du livre est fort 

plausible. Les auteurs du rapport craignent autant la d®mission de lôEtat, mal relay® par 

les moyens et la volont® des communes, que lôincurie ou le manque de moyens des 

communes elles-mêmes. 

 

b)  Une conception ambivalente des  communes  

En fait, les auteurs du rapport ont une vision  ambivalente des communes: elles sont tout 

dôabord un partenaire incontournable si lôon veut que les projets sôadaptent aux 

particularit®s locales. En ce sens, il est possible dôaffirmer que les auteurs du rapport 

sont  municipalistes : les territoires sont divers et la tradition française veut que la 

lecture publique soit dôinitiative communale.  

Mais dans un même temps, les auteurs du rapport éprouvent la plus grande méfiance à 

lô®gard de communes frileuses quand il sôagit de financer les services culturels. Les 

®tudes indiquent certes que la cr®ation dôune biblioth¯que est un bon argument ®lectoral. 

Le rapport laisse cependant para´tre la crainte que  les maires nôen voient pas toujours 

lôutilit®, ni la priorit® au regard de la construction dôun stade ou dôune piscine. Seule 

lôaction  dôun Etat gestionnaire, garant des ®quilibres nationaux et dot® de services 

techniques compétents peut aider les communes.  

  

 

                                                 
71 Repris dans lôinterview de Louis Yvert ç Quinze ans de « centrale » », BBF 
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c)  Une victoire idéologique pour la Directio n du livre  

La dotation globale dô®quipement, instituée en 1982 et 1983 par les lois de 

décentralisation, aurait dû mettre un terme à la création de bibliothèques aidées par 

lôEtat. Or le ministère de la Culture saura faire valoir que lôinstauration dôune exception 

à la globalisation du financement des communes est indispensable. Quand Jack Lang 

veut trouver le moyen de favoriser la construction de biblioth¯ques, lôEtat instaure les    

concours particuliers, effectifs à partir de 1986
72

. Ces crédits fléchés sont une entorse à 

la logique de la d®centralisation.  Ils permettent la r®alisation concert®e entre lôEtat et 

les communes de b©timents qui correspondent ¨ lôidentit® des communes et aux 

exigences techniques de la Direction du livre. Ce dispositif marque une victoire 

idéologique de la Direction du livre.  

Il ®tait difficile de pr®voir que la d®centralisation permettrait dôallier lôeau et le feu.  

 

5)  Les BCP  : quelle décentralisation  ? 

a)  Les Bibliothèques Centrales de Prêt  

La question de la décentralisation se pose de manière originale pour les Bibliothèques 

centrales de prêt. 

D¯s cette ®poque, le d®partement est ¨ la fois une division des services de lôEtat 

déconcentré (dont dépendent les BCP) et une collectivité locale dont la particularité est 

que le préfet en est lôex®cutif.  

Service de lôEtat, les BCP doivent desservir, ¨ lô®chelle du d®partement, des communes 

de moins de 10.000  habitants (avant 1969) ou de moins de 20.000 habitants (après 

1969)
73

. Ces bibliothèques nôexercent aucun pouvoir hiérarchique sur les communes. 

Elles doivent proposer, négocier, persuader, collaborer.  Un rattachement à une 

collectivité territoriale créerait sans doute une relation de travail plus efficace. 

 

b)  Trouver une forme juridique  adaptée   

Le rapport fait des propositions en prenant en compte  deux faits préalables :  

 

-17 départements ne sont toujours pas dotés de BCP alors que lôordonnance qui 

les ont instituées a ®t® promulgu®e en 1945.  Il y a donc une d®faillance de lôEtat. 

Il ne convient pas dôen faire porter le poids ¨ une structure qui serait substituée à 

lôEtat. 

-Et pour les départements qui sont dotés de BCP, la répartition des moyens et des 

personnels est extrêmement inégale, et souvent insuffisante. Il convient de 

trouver un moyen dôaugmenter et de  perpétuer les budgets de fonctionnement. 

 

 

Les questions de financement et dô®galit® de tous devant le service public sous-tendent  

le raisonnement de la Direction du livre sur la décentralisation, y compris en matière de 

BCP 

 

                                                 
72 A lôinstar de ce qui est pr®vu pour les communes ports de mer. 
73 Changement de minimum que les auteurs du rapport analysent comme un recul de la lecture publique puisque il évite aux 

maires de villes déjà importantes de prendre leur responsabilité en matière de politique du livre.  
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En fait, plus que de réelles propositions, le rapport ne fait quô®num®rer les trois 

solutions possibles dans la perspective gouvernementale de régionalisation.
74

 La BCP 

deviendrait, au choix :  

 

-Un service départemental, non pas géré directement par le ministère de la culture 

mais par le département, collectivité locale. Le rapport souligne que cette 

solution a la faveur du ministère de lôInt®rieur. 

-Un ®tablissement public d®partemental, jouissant dôune certaine autonomie dans 

la gestion (à une époque où la région est elle-même un établissement public). 

-Une association départementale loi de 1901, hypothèse abandonnée aussitôt 

quô®nonc®e et qui ®tait la moins convaincante (autant du point de vue de 

lôad®quation de la forme juridique ¨ la mission confi®e que des r¯gles de 

comptabilité publique et du statut des agents).  

 

c)  Des préalables importants à la décentralisation  

Le rapport ne choisit pas, mais marque que ses r®ticences ne seront lev®es quô¨ trois 

conditions : 

 

-LôEtat doit achever la construction des BCP avant tout transfert de tutelle. 

-Les départements doivent prendre conscience de lôimportance de lôenjeu, et 

notamment les implications budgétaires. 

-Les dispositions statutaires doivent être prises en faveur des personnels qui 

verront leur statut passer de la fonction publique dôEtat ¨ la fonction publique 

territoriale. Or cette question est cruciale en une période où la fonction publique 

territoriale jouit des droits généraux reconnus à la fonction publique mais  pas de 

statut sp®cifique. Le transfert des personnels ne peut pas se faire en lô®tat.
75

  

 

Il sôagit donc de questions de fonds. La réponse qui leur sera apportée est un préalable 

incontournable à toute réforme. Ces réticences ne sont donc pas causées par une frilosité 

particulière face à la régionalisation. Mais elles procèdent dôune analyse de terrain. 

 

Plus largement, le rapport entend red®finir le r¹le de lôEtat dans un univers administratif 

d®centralis®. Et en lôoccurrence, le r¹le de la Direction du livre. Ses analyses justifient 

un pr® carr® inali®nable au nom de lôefficacit® des services centraux. 

 

                                                 
74 Contrairement à certains commentaires qui prêtent au rapport Vandevoorde une audace particulière en matière de 

décentralisation 
75 La solution ne sera donnée que par les lois Deferre qui instituaient un statut de la fonction territoriale et la possibilité pour les 

agents de continuer ¨ faire partie dôun corps dôEtat sôils le choisissaient. M°me avec ces garanties, la transformation des BCP en 

BCP sôest faite dans la m®fiance de certains agents. 
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2   LE RAPPORT DESSINE LE  ROLE D ôUNE D IRECTION DU 

LIVRE  DANS UN ETAT DECENTRALISE  

A)  La Direction du livre , entre conseil et autorité  

1)  Proposer une définition du rôle de la Direction du livre  

La Direction du livre est juge et partie dans le rapport. De nombreux passages peuvent 

être lus comme une défense et illustration de son rôle. Et le rapport ne manque pas de 

pr®ciser la nature de ce r¹le au cas o½ les services centraux de lôEtat seraient amen®s ¨ 

travailler dans un contexte décentralisé.  

Elle ne devra pas user dôun pouvoir de contrainte envers les collectivit®s locales. 

Conseillère et pédagogue, elle veut que son action fasse prendre conscience aux 

collectivités locales des enjeux culturels et des moyens n®cessaires ¨ leur mise en îuvre 

budgétaire. Elle insiste sur le caractère quasi contractuel de sa démarche. Elle doit 

reposer sur le conseil de fonctionnaires qui dialoguent et la force des propositions de 

techniciens aguerris.  

Elle ne veut en aucun cas être considérée comme une direction centrale autoritaire dont 

le seul r¹le serait dôaccepter ou de refuser sans justifier. Ce dialogue a pourtant ses 

limites : les projets qui seraient incompatibles avec les normes seraient privés de 

subvention de lôEtat
76

. 

A titre dôexemple, le rôle de conseil, en dehors de toute tutelle ou contrôle hiérarchique, 

est inscrit dans les propositions que le rapport fait pour améliorer le fonctionnement des 

biblioth¯ques dôentreprise. Le rapport prend acte du fait que ces bibliothèques ne 

désirent pas être rattachées à lôEtat, même par un lien faible. Il propose cependant que la 

Direction du livre puisse élaborer des normes spécifiques à ce type de bibliothèques qui 

lui permettront, à la demande, de jouer un rôle de conseil averti. La formation des 

bibliothécaires serait ainsi assur®e par une association centrale subventionn®e par lôEtat. 

Ce dispositif nôa pas connu de suite. Mais il est visible que, dans lôesprit de ses 

concepteurs, la demande des bibliothèques dôentreprise, plus que la contrainte de la 

Direction du livre, aurait pu assurer un fonctionnement satisfaisant.  

 

2)  Lô®volution du r¹le de lôinspection 

Le rapport con­oit le r¹le de lôinspection des biblioth¯ques, dans le même esprit. Certes, 

les inspecteurs ont un pouvoir de contr¹le a posteriori de lôaction des bibliothèques 

quôils inspectent. Ils sont aussi « le trait dôunion entre les biblioth¯ques quôils contr¹lent 

et lôadministration centrale des deux ministères avec lesquels ils demeurent en étroit 

contact ». A ce rôle traditionnel, le rapport ajoute que les inspecteurs doivent « faire 

connaître les orientations de la politique des administrations centrales et veiller à leur 

application. » 

Les inspecteurs sont en quelque sorte les missi dominici des deux ministères pour 

lesquels ils îuvrent. Le travail de normalisation des bibliothèques passe par un effort 

pédagogique plus que par une fonction de contrôle à proprement parler.  

 

                                                 
76 D®cision qui nôappartient pas en propre ¨ la Direction du livre mais côest elle qui instruit les dossiers avant d®cision 
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3)  Les missions de la Direction du livre  

Outre lô®tablissement des statistiques annuelles, rappelées en note comme une évidence 

qui ne nécessite pas de développement, le rapport veut préserver les grandes missions de 

la Direction du livre : 

-Une fonction  de définition de politique générale de la lecture publique: au 

travers de lôinspection g®n®rale, de son droit dôenqu°te et dô®tude qui se traduit 

par la publication de rapports annuels ou spécifiques. 

- Une fonction normative : production de normes imposables ou négociables avec 

les communes et les départements. 

-Une fonction incitative : ¨ travers le pouvoir dô®tablir les crit¯res qui autorisent 

subventions dôinvestissement et de fonctionnement. 

4)  Une administration qui a su forger les instruments de sa 

politique.  

Lô®tude des sources chiffr®es du rapport indique que la Direction du livre a su se forger 

un nombre consid®rable dôinstruments. Elle les mobilise rapidement et avec cohérence. 

Les sources du rapport Vandevoorde sur les bibliothèques municipales sont en effet 

internes à la Direction du livre. Un système de statistiques
77

, basé sur une obligation 

annuelle faites aux bibliothèques municipales de répondre à un questionnaire, en est la 

principale source. Ces rapports annuels donnent lieu à la publication  des statistiques 

annuelles globales et, tous les trois ou quatre ans, de statistiques détaillées par 

département qui permettent dô®tablir une comparaison entre toutes les bibliothèques en 

jouant sur lôensemble des indicateurs biblioth®conomiques. A la date de confection du 

rapport, côest lô®tat de 1977 qui est le plus r®cent. Lô®dition suivante est en cours de 

confection, et le rapport nôh®site pas ¨ utiliser les chiffres de lôann®e 1980 quand ils sont 

pertinents et disponibles. 

Par ailleurs, la Direction du livre prépare chaque année son budget et contribue à la 

confection du plan quinquennal dont la fonction dôorientation des ®quipements est 

encore fondamentale à cette époque (le rôle du Plan commençant à décliner dans les 

ann®es qui suivent jusquô¨ son abandon progressif (minist¯re, puis secr®tariat dôEtat, 

puis délégation).  

Le rapport se base sur les budgets 79 et 80 et sur le dernier plan préparé, le 10
ème

, 

couvrant la période 1981-1985 qui sera suspendu pour cause de changement de majorité 

et abandonné tout comme le projet de budget pour 1981 (en partie) et 1982. Ce travail 

accompli est le seul à la disposition des auteurs du rapport pour faire des projections en 

agrégats budgétaires. 

Par ailleurs, les rapports dôinspection et les rapports g®n®raux de lôinspection des 

bibliothèques fournissent des éléments sur une bibliothèque ou sur un problème 

particulier dont ils ont été saisis.  

Les auteurs disposent du plan décennal 1977 ï 1986 qui aurait du prendre la suite du 

plan arrêté lors des décisions de 1966.   

Les auteurs du rapport disposent aussi du travail réalisé pour la préparation du projet de 

loi abandonné.
78

 
 

                                                 
77 Les archives nationales concernant le rapport Vandevoorde contiennent une chemise o½ sont conserv®es lôensemble des 

budgets généraux des bibliothèques depuis 1945, des bibliothèques centrales construites ou achevées depuis 1955 et les budgets 

de lôEtat consacr®s ¨ la lecture publiques de 1965 ¨ 1980. 
78 Côest sans doute la raison pour laquelle les archives contiennent aussi peu dô®l®ments concernant le chiffrage des donn®es du 

rapport. Ces chiffres sont dôores et d®j¨ disponibles et ne requi¯rent pas de travail particulier. 
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B) La loi et les normes  

  1) Des normes opposables  

   Le rapport Vandevoorde fait de très nombreuses fois référence aux normes qui 

doivent encadrer la construction et la gestion dôune biblioth¯que.
79

 Or jamais ces normes 

ne sont explicitées. Ainsi lit-on : 

 

Il a été possible à la Direction du livre dô®laborer ces derni¯re ann®es des 

normes indicatives pour lô®tendue des fonds de biblioth¯ques municipales.
80

 

 

Leur invocation est toujours de lôordre du ç on sait », « il est établi que ». Un rapport 

administratif nôest certes pas un cours de bibliothéconomie. Mais demeure le sentiment 

que les normes sont ®tablies dans un ciel auquel le lecteur nôa pas acc¯s. Dans sa volont® 

de convaincre du retard français, le rapport développe souvent des arguments dôautorit®, 

justifiés de son point de vue. 

 

Ce procédé est en contradiction avec la volonté dô®riger les normes en ®l®ment dôun 

contrat passé avec les collectivités. Dans lôesprit des r®dacteurs, ce dialogue sur les 

normes doit sôaccompagner de r¯gles institu®es par la loi ou le r¯glement et qui 

sôimposent ¨ tous. Ce nôest quô¨ lôint®rieur de ce cadre, contraignant pour toutes les 

parties, que la Direction du livre peut jouer son rôle de conseiller.  

En effet, d¯s lôorigine, la mission d®volue au rapport est dô®clairer le pouvoir politique 

sur la lecture publique en France de mani¯re ¨ lui permettre le vote dôune loi nouvelle 

qui sôinspirera de ses analyses. Et ces analyses peuvent proposer un texte fort diff®rent 

du texte initial.  

2) Une loi cadre  

a) Une loi dôorientation ou dôobligation 

Or la loi que pr®conise le rapport nôest pas tr¯s éloignée du projet de loi qui a motivé 

son établissement.  

En effet le rapport fait deux propositions alternatives: 

¶  Une loi dôorientation de lôaction communale, ®num®rant les principes et les 

conditions de développement des bibliothèques. Cette solution est la moins 

contraignante et son exécution repose sur les budgets alloués exercice après 

exercice. 

¶ Une loi dôobligation imposant le respect de certaines exigences. Lôarticle central 

prescrirait lôobligation de mettre à la disposition des habitants une bibliothèque 

municipale obéissant à certaines définitions, plus ou moins précises, plus ou 

moins contraignantes.
81

 

Dans les deux cas, la loi établit les grands principes qui fondent la lecture publique, ses 

missions,  les moyens qui doivent °tre n®cessairement mis en îuvre. La Direction du 

livre détermine les normes qui en découlent. Ainsi que lôindique la Note 81-24 du 9 

janvier 1981 du Service des bibliothèques publiques ¨ lôattention du Directeur de 

                                                 
79 Ainsi la note 81-24 indique, de manière un peu optimiste : « Il convient surtout dôinsister sur le r¹le quôont eu les normes, les 

statistiques, et le conseil du Service des biblioth¯ques publiques et de lôinspection g®n®rale. Bien admis dans la grande majorité 

des villes, adoptés et défendus par les associations professionnelles et le personnel en général, normes et conseils ont permis de 

façon très concrète cette normalisation. » 
80 P.38 
81 Une loi du même ordre serait  vot®e pour les BCP, qui nôengagerait que les services de lôEtat ; 
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Cabinet, signée Pierre Vandevoorde : « Au demeurant, jôaurais ®t® r®serv® quant ¨ 

lôinsertion dans ce cadre des normes et prescriptions techniques, qui ne doivent pas °tre 

figées, mais au contraire tenir compte des progrès accomplis de façon continue. ». 

 

b)  Des dispositions  budgétaires prudentes  

Seules les dispositions budgétaires qui  accompagneraient ces lois en assureraient 

lôeffectivit®. Or si les propositions de lois se trouvent dans la partie rapport, ce sont les 

annexes qui détaillent les dispositions budgétaires (p. 70). Le rapport estime que lôEtat 

devrait engager 660 millions de francs (valeur 1982) en cinq ans pour couvrir les 

besoins connus en construction et en fonctionnement des bibliothèques à réaliser 

(300.000 m
2
). Ces propositions sont exprimées en mètre carrés construits. Elles 

nôindiquent pas au lecteur profane le nombre et la nature des biblioth¯ques dont le 

rapport juge lô®dification n®cessaire. 

Cependant, le projet de loi initial prévoyait officieusement un engagement de lôEtat de 

900 millions de francs sur cinq ans (valeur 1980, ¨ une ®poque o½ lôinflation est forte.) 

en hypothèse haute (375.000 m
2 

créés), et 600 millions de francs en hypothèse basse 

(250.000 m
2
). Compte tenu de lôinflation, la proposition du rapport correspond ¨ une 

variante un peu timide de lôhypoth¯se basse du projet de loi. Ce dernier avait pour 

objectif de combler le retard, le rapport ne parle plus que de réaliser les projets connus 

des services de la Direction du livre. 
82

 
 

C)  Limites dôun arsenal statistique 

1)   Statistiques et société  

Le rapport a beaucoup de mal à caractériser socialement les usagers qui sont la finalité 

ultime du service quôil d®fend. Lorsque le rapport sôy r®f¯re, il d®crit un ensemble qui 

nôest certes pas compl¯tement homog¯ne : il y a des citadins et des ruraux, des riches et 

des pauvres (les défavorisés ou les moins favorisés), des jeunes et des moins jeunes ou 

bien des usagers se répartissant par niveaux  scolaires. Mais ce public si différent trouve 

son unité : il désire des bibliothèques modernes et en nombre suffisant. Côest ¨ lôEtat et 

aux communes de cr®er lôoffre ; la demande, lôexp®rience le prouve, suivra. Et ce 

recours ¨ la doctrine ®conomique de lôoffre (lôoffre de biblioth¯ques g®n¯re la demande 

des usagers), pour vraie quôelle soit pratiquement, ne conduit jamais une approche des 

publics dans leur diversité. Cette manière de voir est contemporaine du Colloque 

dôH®nin Beaumont (1981) qui, lui , est traversé par les demandes de la société, leurs 

caract¯res contradictoires, la difficult® de lôEtat ¨ les satisfaire, lôexigence, que lôon 

dirait maintenant citoyenne, de proximité.
83

 

 Bien entendu, un rapport administratif ne saurait faire de la sociologie. Mais il sôagit en 

lôoccurrence dôabsence de prise en compte de la société. On peut citer ce passage  du 

rapport sur les publics des bibliothèques départementales de  prêt (page 100) : 

 

                                                 
82 Cette position de retrait pourrait °tre tactique. Le projet de loi a sans doute ®t® victime de son ambition. Mais rien ne lôindique. 
83 Pour mesurer lô®cart qui existe entre lôapproche de la Direction du livre au moment du rapport Vandevoorde et une approche 

plus contemporaine qui sôinterroge sur les publics et sur les limites de la politique de lôoffre, Germanaud, Marie-Claire, lôEtat et 

le développement de la lecture, BBF, 1992, t. 37, n° 5. 
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 Le public est très varié. Il est composé de personnes de tout âge, 

appartenant aux catégories sociales et professionnelles les plus diverses et 

ayant des centres dôint®r°t tr¯s différents.  

 

Et quelques pages plus loin sont cit®es, ¨ lôappui de cette remarque liminaire, des 

statistiques de fr®quentation. Nô®tant pas rapport®es ¨ une r®f®rence nationale ou 

régionale, elles sont privées de tout intérêt.  

De tels développements révèlent un double handicap de fond : une incapacité à 

caractériser les publics mais surtout une incapacité à mettre en relation le public et les 

types de services, de supports et de genres proposés. Les catégories 

socioprofessionnelles sont un genre de statistique pratiquement pas utilisé dans le 

rapport.
84

 En partie, il est vrai, parce quô¨ lô®poque les analyses de ce type sont peu 

fréquentes, voire complètement absentes.   

 

2)  Les statistiques, lôEtat et le citoyen 

Cette analyse permet de mieux comprendre lôutilisation de la statistique ¨ lôint®rieur du 

rapport : elle permet dô®tablir la carence de lôEtat, les in®galit®s territoriales, lô®cart par 

rapport à une norme dô®quipement. Mais elle nôest que rarement utilisée pour évaluer les 

inégalités sociales, plus difficiles ¨ cerner puisquôelles supposent des enqu°tes 

spécifiques et un travail technique de retraitement des données. Les auteurs rappellent 

souvent que les moyennes dô®quipement cachent des disparit®s r®elles tr¯s grandes. Ce 

rappel nôest jamais fait pour les statistiques concernant les usagers qui forment un 

ensemble o½ lôhomog®n®it® des citoyens lôemporte sur les diff®rences dô®tat.  

Alors que les problématiques sociologiques commencent à être posées comme telles 

dans la profession. Au Colloque lecture et bibliothèque publique qui se tient à Hénin 

Beaumont le 20 et 21 novembre 1981, Bernadette Seibel peut dire en ouverture que 

« lôutilisation de lô®crit dans la vie quotidienne est fonction de la signification sociale 

attribuée à la pratique de la lecture », et recevoir un écho spontané durant tout le 

colloque. Et le rapport Pingaud Barreau t®moigne dans son esprit m°me de lôimportance 

de la dimension sociologique dans le discours officiel sur la lecture et les bibliothèques. 

La sociologie commence à faire partie de la culture professionnelle, et elle nôest pas 

absente du rapport Vandevoorde seulement à cause de la nature administrative du texte. 

Cette incapacité du rapport Vandevoorde à envisager les pratiques culturelles ne dépend 

pas des rédacteurs eux-mêmes. Ceux que nous avons rencontrés disent avoir été très 

attentifs ¨ cette question dans le sens quôils donnaient ¨ leur action. Il semblerait que 

lô « arsenal è statistique ne soit pas encore ¨ m°me de permettre ce type dôanalyse au 

niveau de lôEtat. 

 

                                                 
84 Mais sur dôautres sujets qui anticipent les pratiques professionnelles, la Direction du livre sait être initiatrice. 
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III  Une volonté politique  : constats et 

propositions  

Nous avons étudié les grands thèmes politiques qui parcourent le rapport Vandevoorde 

et lui donnent son armature. Nous avons vu comment, face à eux, le rapport  parvient à 

redéfinir le rôle  de Direction du livre pour quôelle continue à jouer le rôle qui lui 

revient dans la d®finition dôune politique de lecture publique. Nous devons maintenant 

étudier les propositions contenues dans le rapport.  Plutôt que leur détail ï et le rapport 

en est riche ï nous avons privilégié les lignes de force qui font de lui un document 

original. Et en premier lieu, le rapport définit les rapports de la bibliothèque et du livre. 

1  D EFINIR LA  BIBLIOTHEQUE  

A)  Eloge de la bibliothèque ou éloge du livre  ? 

1)  Les bibliothèques  : Le Livre et lôHistoire 

La pr®face et la conclusion dôun rapport administratif sont un genre qui a ses figures 

impos®es. De grande perspectives sont ouvertes, lôhistoire est souvent convoqu®e, les 

probl®matiques sont g®n®ralis®es, souvent ¨ lôexc¯s. Pourtant il convient de nôignorer ni 

la préface ni la conclusion du rapport Vandevoorde tant elles illustrent la manière dont 

leurs auteurs pensent les bibliothèques. Sans doute aussi de la manière dont les 

bibliothèques se pensent elles-m°mes. Côest un pr®cieux document dô®poque. Il faut 

cependant prendre une précaution : il convient dôavoir ¨ lôesprit que ces textes ne 

reflètent pas toujours lôensemble dôun rapport aux multiples auteurs, notamment ceux 

qui furent chargés des annexes. Lôauteur de ces parties générales a pu parfois simplifier 

une pensée, en polit les angles trop vifs pour ne pas heurter.  

 

a)  Le poids de lôHistoire 

LôHistoire est souvent invoqu®e par les auteurs du rapport. Cette Histoire dont le rappel 

ouvre chaque chapitre. LôHistoire est de lôordre de la mise en perspective, elle est 

convoquée pour introduire, expliquer, justifier, elle permet les comparaisons avec les 

pays ®trangers dôo½ r®sulte une sp®cificit® fran­aise quôil faut combattre ou pr®server. 

Plutôt combattre. Seule la volonté politique permet de d®nouer les apories de lôHistoire. 

Ainsi que lôaffirme la conclusion de la premi¯re partie du rapport : « Nul doute que le 

plus grand frein au développement ne soit le poids du passé ». Pour lutter contre ce 

poids, lôalliance des communes et de lôEtat, nouée à peine deux décennies auparavant, a 

prouvé et peut encore démontrer que  « la biblioth¯que moderne nôest plus ¨ inventer ». 

Elle existe, mais certains lôignorent encore. Le rapport se situe dans le cadre dôun 

lib®ralisme ®clair® qui croit en lôaction de lôEtat et o½ les ®lites forgent lôavenir de tous. 

 



DE LA TAILLE Guillaume| DCB 17 | Rapport dô®tude | janvier 2009   -  54  -  
Droits dôauteur r®serv®s.    

b)  La bibliothèque et le Livre  

Cette histoire dont les gestionnaires avisés doivent corriger les retards, dus à la 

pesanteur des h®ritages et lôimpr®voyance des gouvernants, nous a cependant légué le 

bien le plus précieux : le Livre. D¯s le premier mot de lôintroduction, est pos®e 

lô®quivalence entre biblioth¯que et Livre. Pas seulement le livre, ce document que les 

bibliothécaires proposent aux lecteurs dans leur  rayonnages, mais le Livre, ce livre 

essentiel, mosaïque ou grec, celui sur lequel se fonde la culture moderne et classique. Le 

premier paragraphe sôintitule dôailleurs : lôavenir du Livre, ce Livre venu du fond des 

âges : passé et avenir se rejoignent pour célébrer un instrument intemporel. La double 

permanence du livre et de la bibliothèque est pensée comme un invariant historique. 

 

 

2)  Le livre, la culture et lôHistoire 

Le livre est « un prodigieux instrument de développement culturel », il « est difficile de  

raisonner une évidence » (notre civilisation est tellement proche du livre quôelle ne le 

voit plus), le livre est  qualifié de medium le plus élaboré, et Mc Luhan,  dans une 

allusion  voilée ¨ lô®quivalence du message et du medium - mais transparente à une 

®poque o½ son îuvre ®tait largement commentée - est renvoy® dôun trait de plume aux 

oubliettes de lôHistoire.
85

 En effet le livre nôest pas un simple m®dium :  

 

 Il est organiquement lié aux processus historiques des sociétés occidentales 

(p.4)   

 

Le livre nôest pas seulement une technologie, côest un objet ontologiquement li® au 

projet culturel de lôOccident. 

 

3)  Le livre comme objet contemporain  

Cependant, cette défense et illustration du Livre sait développer des arguments 

modernes. Ainsi, pour d®crire tous les avantages quôoffre le livre, emprunte-t-elle les 

arguments les plus contemporains : les qualit®s que lôon pr°te, au moment de leur toute 

première émergence, aux « technologie nouvelles » : capacité de stockage des signes, 

maniabilité, portabilité, faible coût. De ce point de vue, le livre peut utilement se 

comparer, et à son avantage, à  un ordinateur qui, en 1981, doit encore déclarer forfait. 
86

. 

Par ailleurs, lôargumentaire ®num¯re les qualit®s, tr¯s classiques, tout ¨ la fois 

psychologiques et intellectuelles, de lôusage du livre : «Il d®veloppe lôimaginaire non 

sensoriel, la mémoire, la maîtrise esthétique du verbe, c'est-à-dire la vie de lôesprit dont 

il serait d®risoire de rappeler davantage ici lô®vident enjeu. » 

 

                                                 
85 Dans ces d®veloppements, lôhistoire fait figure de processus sans v®ritable acteur. La figure la plus absente est celle du peuple 

ou de la volont® populaire. Il sôagit bien entendu dôun rapport administratif. En lisant les minutes du rapport dôH®nin Beaumont 

qui bruit de toutes les attentes sociales qui entourent les biblioth¯ques, on sô®tonne quôil nôen soit jamais question dans le rapport 

Vandevoorde. 
86 Lôargument est si moderne, au d®but des ann®es 80, que tous les ®l®ments d®velopp®s ici pourraient °tre repris aujourdôhui 

pour analyser les modifications que lôunivers de lôinformation conna´t. La r®volution informatique que nous vivons met ¨ 

nouveau, et de manière plus radicale, la prééminence du livre comme support de lôinformation. Les diff®rences tiennent ¨ la 

miniaturisation des supports, la mise en r®seau des ordinateurs et lôapparition du e book  qui changent sans doute la donne. 
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4)  Des livres et des genres  

Cette conception « ontologique » du livre et de la bibliothèque implique deux 

conséquences théoriques. 

En premier lieu,  le rapport  ne désigne que très rarement des genres de liv res. Certes, il  

mentionne parfois les usages (d®tente, information) quôil permet. Mais il  nôenvisage 

jamais le livre sous les espèces du roman, de la bande dessinée, ou du documentaire. On 

peut soutenir que le rapport a, de par sa nature administrative et synthétique, une focale 

beaucoup trop large et quôil ne peut pas descendre dans le d®tail de lôoffre des 

bibliothèques
87

. Cet argument nôest valable que partiellement. En effet dans cette 

préface théorique, le livre comme catégorie intellectuelle et bibliothéconomique est une 

entité métaphysique. Le Livre est dot® par son histoire mill®naire de qualit®s que nôont 

pas le genre du roman policier et  ni la bande dessinée. 

Ces qualités  sont  une critique implicite, voilée, mais classique, des genres qui sont 

considérés comme illégitimes à cette époque. Sans verser dans le proc¯s dôintention, il 

est probable, dans lôesprit des auteurs, la bande dessinée ne saurait développer « la 

maîtrise esthétique du verbe, c'est-à-dire de la vie de lôesprit ». 

De la même manière, bien quôils soient parfois mentionnés, les nouveaux supports 

nôentrent pas dans lôaxe de r®flexion du rapport. Certes, le rapport salue ici 

lôintroduction du disque (p.9), un tableau nous apprend quôil est déjà bien présent dans 

les bibliothèques  (680.000 disques en 1980) (p.9). Ailleurs, le rapport indique aussi le 

r¹le de pr®curseur des biblioth¯ques dôentreprise dans lôintroduction massive de ce 

nouveau support dans leur offre documentaire. Elles rencontrent un grand succès, aux 

marges des bibliothèques municipales. Mais les disques, rarement nommés - plus 

rarement encore que les sections enfantines qui, plus anciennes, ont une plus grande 

légitimité dès cette époque -  interviennent la plupart du temps dans des énumérations 

techniques (p.7), comme deuxième ou troisième terme. Le rapport ne considère pas les 

disques comme une catégorie à part entière, et ne mentionne jamais la réorganisation 

quôils induisent dans les bibliothèques avec la création des premières sections 

« discothèques », autonomes, dot®es dôun personnel sp®cifique.  

5)   Le livre, un objet culturel parmi dôautres 

Cependant, lôargumentation du rapport nôest pas toujours classique. Elle se démarque 

avec habilet® des lieux communs de lô®poque. 

 

a)  Le livre et la télévision  

La télévision, définie comme « proc®d® de diffusion domestique de lôimage anim®e », 

nôest pas pr®sent®e comme un ennemi du livre, contre lequel il faudrait prévenir les 

consciences. Tout au contraire, lôauteur de la pr®face pose comme une loi incontestable 

le fait que « les pratiques culturelles, loin de sôexclure, se renforcent dans un processus 

cumulatif ». Cette formule lapidaire paraît décrire un phénomène physique, avec ses 

lois. Elle fonde un optimisme culturel qui, ¨ lô®poque, nôest pas partag® : la 

conversation, savante ou ordinaire, conclut alors aisément aux ravages culturels de la 

t®l®vision. Et de nos jours encore, lôargument conserve une tonalité de provocation face 

¨ lôirruption de nouveaux m®dias qui contestent ¨ leur tour la supr®matie culturelle du 

                                                 
87 Notons que, à cette époque, la présence, ou la mise en valeur, de certaines catégories de livres dans les bibliothèques (roman 

policier ou de science fiction, bandes dessin®es) nôa rien dô®vident pour certains biblioth®caires, alors m°me que le discours des 

bibliothécaires, à travers leurs associations, leur étaient favorables. 



DE LA TAILLE Guillaume| DCB 17 | Rapport dô®tude | janvier 2009   -  56  -  
Droits dôauteur r®serv®s.    

livre
88

. Pour le rapport, la défense la plus classique du livre ne va pas de pair avec une 

dénonciation des nouvelles pratiques culturelles.  

Cette conception de la télévision est certes contradiction avec lôanalyse de la conception 

de la bibliothèque et du livre. Mais elle peut sôexpliquer, à notre sens, par la tension, 

manifeste dans ces pages théoriques, qui existe entre une conception traditionnelle du 

livre et une attitude plus moderniste quand il sôagit dôenvisager la soci®t® et la gestion 

de lôEtat. Le gestionnaire ®clair® fait montre de r®f®rences que ne peut pas poss®der 

lôhomme de culture. 

 

b)  Le livre et le marché  

Ce tour moderne quôadopte lôargumentation du rapport doit °tre rapproché de la manière 

dont lôintroduction conçoit la politique culturelle. Elle la défend en recourant à une 

m®taphore emprunt®e ¨ lôactualit® la plus br¾lante :  

 

La dimension du livre doit être prise en compte au centre dôune politique 

culturelle comme celle de lô®nergie ou des matières premières est au centre 

dôune politique ®conomique. 

 

 Il faut bien entendu replacer cette métaphore dans le contexte du second choc pétrolier 

(1979) qui a eu pour conséquence économique de marquer la fin des trente glorieuses, et 

comme conséquence sociale de développer le chômage de masse. Le pétrole devient cher 

et précieux. Cette rareté et cette cherté conduit à renforcer lôorganisation de lô®conomie 

pour en assurer lôefficacité.  

De la même manière, nous dit le rapport, le livre, denrée précieuse, doit faire lôobjet 

dôune politique publique rationnelle pour que sa diffusion  ®chappe utilement aux al®as 

des lois du marché. 

Cette métaphore unique permet de suivre un fil conducteur du rapport : sa philosophie 

nettement interventionniste. Elle tente de concilier un libéralisme qui redevient à cette 

époque la pensée économique dominante et lôaction de lôEtat.  En effet, le marché  ne 

peut pas tout :  

 

Il serait vain de croire que lôaccroissement du march® r®sout le probl¯me de 

la diffusion de lô®crit : la bibliothèque ne se définit pas contre le marché, 

mais complémentairement à lui (p.3) 

 

et plus loin : 

 

  La bibliothèque est la seule à pouvoir apporter le livre là ou le marché ne 

lôapporte pas.  

 

Et lôauteur ®voque, pour soutenir son argumentation, le monde rural, les petites 

communes, les livres ®puis®s, les livres ¨ faible tirage dont le march® nôa cure.  

 

Il ne sôagit plus ici seulement de march® mais de la croissance du  marché. Le retour de 

la croissance, en ces années 70, qui sont des années de crise, est espéré par tous les 

gouvernants. Le discours politique le présente comme la solution à portée de main de 

toutes les contradictions et les faiblesses de la société. Transposé au livre, cette 

                                                 
88 On pourrait relire, ¨ cette lumi¯re, les diff®rentes contributions au congr¯s de lôABF de 2008 sur la lecture adolescente, 

Internet ayant pris la place dôune t®l®vision d®pass®e et ç ringardisée » 
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conception indiquerait que la croissance du marché du livre serait à même de combler 

toutes les défaillances de sa diffusion. Or, lôauteur de lôintroduction pense au contraire 

quôun march® du livre en expansion continuera ¨ n®gliger ce quôaujourdôhui d®j¨ il 

n®glige. La cause en est sans doute lôabsence durable dôun march® solvable dans ces 

secteurs de lô®dition ou de la soci®t®. 

 

En conséquence, l̈ o½ le march® nôexiste pas, la biblioth¯que doit °tre. Côest un devoir 

civique. Mais comme personne nô®chappe vraiment aux termes du march®, côest lôoffre 

des biblioth¯ques qui a la capacit® de provoquer la demande. Il convient donc que lôEtat 

rationnel organise  

 

la r®partition de lôoffre et son niveau sur le territoire national, en fonction 

des différentes formes de service public. 

 

6)  Le livre et lôEtat 

a)  Une d®fense de lôintervention de lôEtat 

Au fil de la plume, par allusions, se développe une doctrine de la soci®t®, de lôEtat, du 

service public et du march® telle que nous lôavons reconstitu®e. Cette conception de 

lôintervention de lôEtat nôest pas exceptionnelle, elle est celle des Trente Glorieuses, du 

d®veloppement social et ®conomique de la France, au moment o½ ce cycle sôach¯ve. Elle 

correspond sans doute aussi au « libéralisme avancé » que soutient le Président de la 

R®publique de lô®poque, tentative de penser la pr®valence du march® sans en faire un 

ennemi de lôEtat, de son domaine social et, ®ventuellement, culturel. Le biblioth®caire 

nôest pas le concurrent du libraire. Il convient de penser le march® et lôEtat, et non le 

march® contre lôEtat. La volont® et la raison doivent lôemporter et permettre la d®fense 

du  plus faible quand le march® lôignore. 

 

b)  Lô®conomie de la culture 

On peut poser au moins comme hypothèse que les fonctionnaires du ministère de la 

Culture et de la Communication, quel que soit leur niveau, nôadh¯rent pas au discours 

lib®ral de lô®poque. Ils ont plut¹t le sentiment de vivre dans une forteresse assi®g®e : 

lôEtat abandonne chaque jour des pans entiers de son r¹le dans le domaine de la culture. 

Pierre Vandevoorde indique que le rapport a été conçu par la Direction du livre  

 

 dans cet ®tat dôesprit de faire face ¨ une vigilance de caract¯re ®conomique 

et budgétaire sans que personne nôait jamais donn® quelquôindication que ce 

soit. (é) il y avait donc une volont® ¨ lôint®rieur de baliser tout le terrain. 

   

Faire face, ou même faire front, sans se démarquer idéologiquement de manière ouverte 

mais en red®finissant les obligations de lôEtat. 

 

Selon Pierre Vandevoorde, les fonctionnaires qui travaillent à la Direction du livre, 

fussent-ils giscardiens, ne partagent pas, ou pas compl¯tement, lôid®ologie lib®rale qui, 

par exemple, a présidé à la confection du décret Monory sur la liberté du prix du livre. Il 

existe un « microcosme » à la Direction du livre o½ lôintervention de lôEtat en mati¯re de 

lecture et notamment de lecture publique est vue favorablement. Ces passages de 
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lôintroduction doivent donc être lue comme lôexpression dôun point de vue plus large 

que celui de quelques fonctionnaires 

 

 

 

c)  Il nôy a pas de voie fran­aise 

 En conclusion de la premi¯re partie, lôauteur du rapport d®nonce les tenants dôune voie 

fran­aise, enti¯rement fond®e sur la foi en lô®ducation r®publicaine dispens®e par lô®cole 

et lô®cole seule. Cette croyance, argumente-t-il, a conduit au retard français en matière 

de lecture publique dont la mission est diff®rente de celle de lô®cole. La spécificité 

française ce sont ses retards, pas un modèle culturel : aucune justification nationale ne 

saurait soustraire les français ̈  un classement avec dôautres nations qui ont un bilan 

nettement plus satisfaisant. Il est intéressant de relever que ce propos est exactement 

contemporain du th¯me que d®veloppe Val®ry Giscard dôEstaing  sur ç la France, 1% de 

la population mondiale », qui ne doit être singulière que dans la mesure où cette 

sp®cificit® lui permet de sôins®rer dans le march® mondial. 

 

Le paradoxe est, en fin de compte, quôun rapport, tr¯s critique sur les réalisations du 

gouvernement qui lôa command®, puisse, pour prouver lôinsuffisance politique en 

matière de bibliothèques, développer une argumentation libérale corrigée par 

lôintervention de lôEtat
89

 pour amener cet Etat libéral à se corriger.
90

 

B)   lô®volution de lôenvironnement institutionnel des 

bibliothèque s 

Lire le rapport Vandevoorde, côest sans doute rendre compte des th¯ses qui en forment 

la trame et y sont discut®es. Il est cependant indispensable de relever et dô®tudier aussi 

les th¯ses qui sont pour les r®dacteurs des ®vidences, alors m°me quôelles sont débattues 

par la profession et parfois fortement contestées.  

 

1)  Pour la tutelle du ministère  de la Culture  

a)  Un débat qui partage le monde des bibliothèques  

Il en est ainsi du rattachement des bibliothèques au ministère de la Culture qui remonte 

seulement à 1975
91

, c'est-à-dire cinq ans avant lô®criture du rapport. Or, en annexe, le 

rapport contient un texte intitulé « Observations du Syndicat National des Bibliothèques 

(FEN) sur la mission confiée au directeur du Livre », texte qui sôinscrit dans la 

consultation des syndicats préconisée par la lettre de mission. 

  

[ Le SNB]   estime quôau plan national lôoutil qui doit garantir la coh®rence 

du réseau public de lecture et de documentation et favoriser la coopération 

                                                 
89 Lôannexe du rapport est plus nettement interventionniste et - plus par les chiffres pr®sent®s en dôindiscutables tableaux que par 

les propos somme doute plutôt prudents -  polémique.  
90 On peut pointer ici la différence entre la politique du livre envisagée par le rapport et celle élaborée sous la responsabilité de 

Jack Lang : le rapport d®finit un secteur bien d®termin® pour lôarracher aux lois du march® tandis que Jack Lang envisage toute 

la sph¯re march® comme champ dôintervention de lôaction publique, pour impulser des actions ou corriger des mécanismes de 

march®. Côest cette philosophie qui inspire le rapport Pingaud Barreau. 
91 Décret 75-1003 du 29 octobre 1975 portant transfert dôattribution. 
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entre les types dô®tablissements en apportant à TOUS son concours 

technique est une direction UNIE des bibliothèques.
92

 

 

Ce paragraphe vise la séparation récente des bibliothèques universitaires et des 

bibliothèques municipales, les BCP et la Bpi rattachées à deux ministères différents.  

 

Le rapport dans la préface argumente bien différemment :  

 

(é) cô®tait une id®e judicieuse que de confier en 1975 la responsabilité de la 

politique de lecture publique au ministère de la Culture : ainsi la 

bibliothèque ne serait-elle plus raisonnée dans le système éducatif scolaire, 

mais dans un syst¯me culturel, au sens moderne quôil acquiert peu ¨ peu 

depuis quôune direction des Beaux Arts de lôinstruction publique a ®t® 

constituée en ministère autonome. (p.36) 

 

b)  Une ®volution marqu®e par lôHistoire 

La discussion est doublement décentrée : tout dôabord, il nôest plus question dôune 

rupture dô®galit® entre les usagers des diff®rentes bibliothèques de lecture publique, 

mais de lôaffirmation dôune sp®cificit® de la lecture en biblioth¯que municipale qui ne 

doit plus être pens®e ¨ lôint®rieur de lôorbe scolaire. Sous-jacent, nous retrouvons ici le 

thème de la lecture-plaisir de d®couverte oppos®e ¨ la lecture scolaire dôapprentissage.  

Ce thème des formes que peut prendre la lecture se retrouve dans les propositions du 

rapport pour les biblioth¯ques des lyc®es et coll¯ges. Nôest-ce pas pour les 

« déscolariser » que le rapport, libéral au sens politique du terme, propose que ces 

bibliothèques soient gérées directement par les élèves, au travers du CDI dont ils 

auraient la maîtrise ou dôassociations dô®l¯ves subventionn®es, m°me si lôaide de 

professionnels est requis. Ne sôagit-il pas l¨ dôune tentative dôarracher aux professeurs 

ces bibliothèques pour permettre des choix et des lectures plus vagabondes ? 

Par ailleurs, ce changement de tutelle nôest pas con­u comme le r®sultat dôune 

innovation r®cente, mais la cons®quence dôun processus politique commencé dès le 

XIX
ème

 siècle. Cet argument donne la l®gitimit® de lôHistoire (et une histoire qui a 

presque un siècle !) à ce changement contesté par de nombreux professionnels comme 

une innovation sans fondement. Mais il est aussi judicieux car il est en phase avec le 

mouvement contemporain dôabsorption des bibliothèques dans le domaine culturel qui 

sera le processus majeur des années Lang.   

Le rapport pointe néanmoins deux questions ouvertes par cette nouvelle attache 

ministérielle du livre. 

 

c)  Des problèmes ouverts  

 La culture de lô®v¯nement est le propre du ministère de la Culture. Ce tropisme lui rend 

difficile lôint®gration dôune politique publique du livre qui nécessite la durée et se prête 

mal ¨ lôaffichage. Le livre peut difficilement °tre le support dô®v®nements visibles. Son 

objet est la rencontre intime des lecteurs. Mais, dit le rapport, cô®tait d®j¨ le probl¯me du 

Musée des Beaux-Arts dô°tre enti¯rement tourn® vers lô®v®nement. Côest donc un 

probl¯me de nature, une question politique ouverte quôil faudra traiter.  

                                                 
92 P. 441 
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Par ailleurs, le ministère de la Culture affiche des budgets indigents. Mais, dans ce cas, 

point de nature qui tienne, ce serait pr®texte. Côest de volont® politique que le livre a 

besoin
93

.  

 

2)  Les bibliothèques et le marché  

a)  Des libraires partenaires  

Le rapport propose une vision optimiste des relations que les bibliothèques  

entretiennent avec les autres professionnels du monde du livre. Il reprend ici des 

arguments qui sont partagés par toute la profession : 

¶ Les plus gros acheteurs sont les plus gros emprunteurs 

¶ Ceux qui nôont pas les moyens nôont que lôemprunt pour avoir acc¯s au livre 

¶ «  Certains libraires judicieux recherchent le voisinage dôune biblioth¯que 

publique » (p.3) 

Les relations entre bibliothèques et librairies sont donc placés sous le signe non pas de 

la concurrence mais de la compl®mentarit®. Il est possible dôorganiser un secteur hors 

marché, sans léser ceux qui sôy inscrivent. 

 

b)  Le marché ne peut pas tout  

Les auteurs du rapport écrivent ce qui peut apparaitre comme une profession de foi : 

 

 

La bibliothèque ne se définit pas contre le marché mais complémentairement 

à lui. 

 

 

Ces propositions sont à replacer dans un contexte où la politique libérale du 

gouvernement tend ¨ consid®rer que le march® pourrait tr¯s bien sôacquitter des missions 

de lecture publique. Elles sont autant la réaffirmation de la manière de voir propre à la 

profession de bibliothécaire quôun rappel adress® aux politiques. 

 

 

3)  Plaidoyer pour une bibliothèque accessible à tous  

Tout autant quôun rapport administratif, le rapport Vandevoorde est un plaidoyer
94

. De 

nombreux passages défendent les valeurs qui fondent les bibliothèques publiques, 

dôautres veulent faire îuvre de simple p®dagogie. 

 

a)  Les valeurs fondatrices  

Le rapport rappelle en premier lieu le rôle des bibliothèques publiques : 

 

                                                 
93 Le premier point garde une certaine vigueur politique, le second trouvera une solution, temporaire, avec lôapplication du 1% 

culturel et la plus ou moins bonne intégration des objectifs de lecture publique dans son orbe. 
94 Pierre Vandevoorde va jusquô¨ employer, en plaisantant ¨ demi, le mot de ç manifeste » pour qualifier le rapport. Puis il 

rectifie et dit « nous ®tions dans une d®marche qui nô®tait pas politicienne, mais dans une d®marche intellectuelle, technique et 

dôadh®sion ¨ lôid®e dôimportance du Livre dans le monde social ». 
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[Leur] rôle [est] fondamental dans la diffusion culturelle, littéraire et 

documentaire. Ce rôle ne peut que cro´tre encore dans lôavenir, si les 

conditions de leur développement - encore très insuffisant - sont réunies et si 

les moyens nécessaires sont données aux collectivités locales qui en ont la 

charge. (p.3) 

  

Le rapport consacre des paragraphes fournis et argumentés à la défense de la gratuité,  à 

lôanalyse des conditions dôouverture optimales et ¨ la constitution des collections. Il 

procède à une analyse des réalités contemporaines, souvent fort éloignées des normes. 

Sôil rappelle les r¯gles g®n®ralement admises par la biblioth®conomie moderne,  côest de 

manière à préconiser une démarche qui permette de rapprocher les pratiques de certaines 

bibliothèques, quôil juge paresseuses et archaïques, de comportements conformes aux 

missions des bibliothèques. Le rapport est, sur ces questions, construit autant sur le 

mode de la leçon que du rapport : un cours argument® ¨ lôadresse sans doute des 

décideurs politiques mais surtout des bibliothécaires. Les normes que doit adopter la 

profession ne portent pas sur les seuls bâtiments (« la politique de la pierre » que 

privilégient les services centraux), mais aussi sur les conditions dôacc¯s (gratuit®, 

horaires) et lô®ventail de lôoffre documentaire, autant de modalités de fonctionnement 

dont d®pend lôusage optimal dôinvestissements dôinfrastructure coûteux. Dans ces pages, 

le rapport cherche à mettre à disposition  des lecteurs une boîte à outils, comme le ferait 

un manuel de bibliothéconomie. Pour que les professionnels sôimpr¯gnent de ces v®rit®s, 

il convient  de démontrer et de convaincre
95

. Et parmi ces thèmes certains demeurent 

dôactualit®.  

 

b)  Les bibliothèques  : des définitions chiffrées  

 

Le rapport ne cherche pas seulement ¨ ®tablir la d®finition dôune biblioth¯que par 

rapport ¨ ses objectifs fondamentaux (dôordre doctrinaux ou idéologiques). Il entend 

trouver des critères, si possible chiffrés ou pour le moins présentant des caractéristiques 

déterminables, qui permettent dô®tablir sans contestation ce qui peut être qualifié de 

bibliothèque et de comparer une bibliothèque à une autre. Côest ce que la note de la 

Direction du livre du 11 juillet 1980 ¨ lôattention de Matignon appelle ç la définition 

minimum des bibliothèques publiques ». Et dans une note manuscrite du dossier 

Vandevoorde aux Archives Nationales, on trouve cette formule parlante :  

 

Mieux définir lôinstitution : seuil minimum au-dessous duquel il nôy a pas de 

bibliothèque. 

 

 Côest une d®marche normative au sens moderne du terme o½ un certain nombre de 

critères quantitatifs permettent de définir qualitativement un service ou un bien. 

c)  Pour  une norme de qualité  

Ainsi lôintroduction d®termine trois crit¯res structuraux concernant les fonds, lôespace et 

la qualification du personnel auquel elle ajoute la nécessité du libre accès, les heures 

dôouverture, la gratuit® de lôacc¯s et le montant des acquisitions par habitant
96

. Tous ces 

critères sont chiffrables
97

. Le rapport fait du respect de normes quantitatives 

                                                 
95 Leur prise en compte par la profession est désormais acquise et est devenu un critère habituel qui permet de former un 

jugement sur un établissement. Et ils sont un élément du dialogue entre le bibliothécaire et sa tutelle. 
96 La gratuité et le libre accès sont déjà des critères mis en avant dans les décisions de 1967. 
97 Sauf sans doute la qualité des collections, mais celle-ci d®pend souvent dôun crit¯re quantitatif pr®alable. 
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pr®alablement d®finies la condition pour quôun ®tablissement puisse accomplir ses 

missions et remplir ses objectifs. Côest m°me ce respect des normes qui permet de 

qualifier un bâtiment de bibliothèque. Au début des années 1980, ce mode de gestion est 

encore largement étranger à de nombreuses bibliothèques  et à de nombreuses 

communes. Le rapport est tout à la fois de son époque ï il participe au mouvement 

g®n®ral de normalisation de lô®conomie des biens et des services - et est en même temps 

novateur : il introduit la notion de norme dans un univers professionnel qui ne lui avait 

pas encore fait la place centrale qui aurait dû être la sienne. Certains professionnels 

contestaient encore que chiffres et statistiques puissent permettre de prévoir et 

dôorganiser le monde des biblioth¯ques. Le rapport masque ¨ peine son ton professoral 

sur ces sujets que les responsables de la Direction de la lecture ont ¨ cîur de faire 

partager
98

.  

Malgré tout, à la fin des années 80, cet effort de constitution de statistiques utilisables 

nôa pas encore porté tous ses fruits, comme le constate Anne-Marie Bertrand et elles 

sont un moyen de gestion et de connaissance rétrospective imparfait.
99

 

2  LES PROPOSITIONS DU R APPORT :  PLANS D ôACTIONS  

A)  Constr uire des bibliothèques (BM et B CP)  

1)  Les bibliothèques municipales  : des objectifs chiffrés  

 

Le rapport analyse certes beaucoup mais il énonce aussi les objectifs chiffrés qui doivent 

être ceux de la puissance publique dans les prochaines années et qui vont bien au-delà 

des propositions législatives immédiates
100

. Ainsi le rapport (p. 40) énonce trois 

objectifs: 

- Construire 1 400 000 m
2
 de locaux nouveaux 

- Tripler le nombre de livres 

- Quadrupler les effectifs du personnel professionnel 

 

Une fois encore, ces objectifs sont fix®s sans quôil soit possible au lecteur, dans la 

première partie ou dans les annexes, de se représenter les réalisations concrètes que ces 

chiffres globaux désignent. Le spécialiste ne partage pas la signification de ces chiffres 

agrégés. Par ailleurs, ces objectifs sont ceux quôil convient de poursuivre pour couvrir le 

besoin de la France en bibliothèques. Ils ne comportent  pas de calendrier. 

 

                                                 
98 Sur lôinscription de ces efforts de normalisation dans un mouvement g®n®ral (et mondial) dôappr®ciation de lôefficacit® des 

services depuis le début des années 80, voir Rouyer-Gayette, François et Cordazzo, Denis, Dossier Connaître les publics : 

enquêtes et statistiques, BBF 2006- Paris, t.1, N° 06. « Pour sôassurer du contr¹le et du pilotage, il est n®cessaire de sôinqui®ter 

de la mesure de lôactivit® du service au moyen de statistiques et de tableaux de bord. » 

Les normes, non plus comme un moyen donn® ¨ lôEtat de connaitre les biblioth¯ques, mais comme instrument pour construire et 

gérer une bibliothèque, sont reprises dans Bisbrouck, Marie-France, la bibliothèque dans la ville : construire, concevoir, équiper, 

CEP, 1984.   
99 « (é) en-dehors des informations quantitatives recueillies dans les rapports annuels, font défaut des données importantes et 

révélatrices de la qualité des services (qualification du personnel, tarification, outils informatiques, activités de coopération...) ou 

des pratiques des usagers (fidélisation, multi-inscriptions, usage sélectif ou combiné de l'offre des différents médias ou 

services...) ». Bertrand, Anne-Marie, les bibliothèques municipales dans les années 80, un développement spectaculaire mais 

inachevé, BBF 1992 t. 37 n° 4 
100 Pour comprendre le d®tail des objectifs de la Direction du livre, aucun document nôest plus pr®cis que lôévaluation budgétaire 

dôune polit ique de la lecture publique 77-86 que nous donnons en annexe. Bien que ce document soit antérieur à la période que 

nous ®tudions, et quôil ait ®t® tr¯s rapidement obsol¯te, il permet de voir quels sont les objectifs concrets dôune politique 

planifiée. 
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Mais les travaux peuvent cependant commencer sans quôil soit besoin dôinstruire de 

nouveaux dossiers. En effet, le rapport note que 200 bibliothèques ont déjà formulé une 

demande de financement. Et cette demande serait sans doute plus importante si les 

communes nô®taient pas d®courag®es par la lenteur dôinstruction des dossiers et 

dôallocation des aides. Quand il y avait aide. De nombreuses communes se r®signent ¨ 

financer leurs projets dont elles r®duisent lôambition.  

Dans la réalité, les années qui précèdent, 96% des d®penses dôinvestissement ont été 

supportées par les communes. Il en r®sulte que lôEtat nôa ®t® pratiquement pour rien 

dans la construction de bibliothèques. Mais le rapport ne tire pas les conséquences de ce 

chiffre, alors quôil va dans le sens de son argumentation. En effet ce chiffre indique que, 

pour les années à venir, ̈ condition que lôEtat reprenne son r¹le dôincitateur, lôeffet de 

levier des aides au financement des investissements des communes par lôEtat est 

potentiellement très important. Une instruction rapide des dossiers accompagn®e dôun 

financement plus important peut avoir un très important effet multiplicateur sur les 

projets des communes. 

Le rapport fixe aussi un objectif à court terme, 300.000 m
2
 en 5 ans. Il nôest guère 

besoin de chercher loin les bibliothèques immédiatement candidates : leur dossier est en 

souffrance à la Direction du livre. Cette surface représente une surface légèrement 

inférieure à celle réalisée durant la période 70-80. Mais nous savons quôen réalité, seules 

les premières années de cette décennie ont été mises à profit. Le rapport préconise donc 

de revenir au rythme dôinvestissement qui a suivi les résolutions de 68. Sans le dire 

clairement, le rapport suggère que ce qui a été possible hier peut lô°tre demain.   

 

2)  Les BCP  : parachever la couverture de la France  

La problématique est différente en ce qui concerne les BCP. Lôhypoth¯se, posée par le 

gouvernement lui-même, est une mutation du cadre juridique dans lequel elles inscrivent 

leur statut. Lôavenir le plus probable pour les BCP est une départementalisation de leur 

action. LôEtat ne serait plus ma´tre dôîuvre. Lôordonnance de 1945, qui a institué les 

BCP, prévoyait, à termes, selon les disponibilités budgétaires, une couverture nationale. 

Or, le rapport constate que : 

 

- 17 départements ne sont pas dotés de BCP 

- De nombreuses BCP existantes sont insuffisamment dotées en locaux, matériels 

(dont les bibliobus), et personnels. 

  

La préoccupation de la Direction du livre est double
101

 : il convient de terminer la 

couverture en BCP avant tout transfert pour sôassurer du  financement de lôEtat.
102

 Mais 

ces investissements ne doivent pas se faire au détriment des BCP existantes. 

Dans les faits, la création des BCP manquantes a été décidée en 1981, dans le projet de 

loi pour 1982, par  le ministre de la Culture, Jack Lang, avant même la nomination de 

Jean Gattégno comme directeur du Livre
103

. Le Service des bibliothèques publiques 

aurait préféré leur étalement budgétaire  sur deux ou trois exercices pour ne pas  

                                                 
101 Les informations mentionnées dans  ce paragraphe sont tirées de notre entretien avec Louis Yvert. 
102 Une fois encore la Direction du livre craint que les collectivités locales (ici, les départements) ne puissent pas poursuivre 

lôeffort. Mais le raisonnement de la Direction du livre est aussi dô®quit® : transférer la charge des BCP sans en achever le 

programme revient à faire perdurer une inégalité territoriale, et peut-être faire peser des charges nouvelles sans le financement 

correspondant.  
103 Cette mesure imm®diate indique que les biblioth¯ques nôont pas ®t® rel®gu®es au deuxi¯me rang durant les ç années Lang » 

comme on lôa pr®tendu. 
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dégarnir les BCP existantes. Pourtant cet effort budgétaire fut concentré sur une année 

au détriment des besoins des BDP déjà construites. Mais cette démarche fut somme 

toute couronnée de succès. On peut penser que si ces constructions avaient été étalées 

sur plusieurs années, leur réalisation aurait été affectée par la brutale diminution du 

budget qui, dès 1983, affecta la Direction du livre.  
  

B)  Les bibliothèques universitaires  

1)  Une rédaction autonome  

Nous lôavons vu, les chapitres sur les bibliothèques de lôenseignement sup®rieur sont de 

la seule responsabilité de la Direction de lôEnseignement Sup®rieur du ministère de 

lôEducation Nationale et de la Recherche. Cette rédaction autonome tranche par le ton 

du texte qui en résulte et répond mieux à la définition dôun rapport administratif que les 

pages nourries par la Direction du livre.  

Lôanalyse des biblioth¯ques universitaires sôappuie principalement sur le rapport sur les 

bibliothèques et les centres de documentation des universités établi en 1980 par 

lôinspection générale des bibliothèques. 

 

2)  Faire parler les statistiques  

Cette section du rapport est surprenante. Elle est très informée, les tableaux abondent 

tant dans la première partie que la seconde. Mais les rédacteurs, sur de nombreux points, 

semblent nôavoir pas voulu tirer les conclusions qui découlaient nécessairement des 

chiffres quôils avan­aient. Durant la d®cennie qui vient de sô®couler, une des questions 

majeures est bien entendu la d®mographie ®tudiante et lôespace chaque ann®e compt® 

plus chichement aux usagers des B.U. De cette misère, quelques années plus tard, le 

rapport Miquel sur les bibliothèques universitaires en 1989 fera lôun de ses th¯mes 

principaux. Or, la seule référence faite à lôaccroissement  de la population étudiante tient 

dans lôindication en p. 241 quôelle a « triplé entre 1960 et 1970 », faisant abstraction des 

dix années qui ont suivi. Et si, plus loin, le rapport nous  indique que  le nombre des 

étudiants en 1979 est de 771 540, ce chiffre essentiel ne nourrit aucune analyse, ni en 

stock ni en tendance, ni en variation régionale par rapport à la population globale.  

 

 Ailleurs, lôauteur de cette partie fait une analyse très optimiste des moyens offerts : 

« les vingt dernières années ont été marquées par un effort particulier en matière de 

construction et dôam®nagement des locaux » Et il indique que dans la période  qui va de 

1971 à 1980, 185.000 m
2
 ont été mis en service. Cependant, un tableau illustre que si, en 

1973, 33.422 m
2 

étaient mis en service, seuls 4470 m
2
 lô®taient en 1980.  

3)  Des propositions chiffrées  

Les propositions chiffr®es permettent dôavoir une vision des besoins estimés des BU qui 

sont donnés au fil de la plume. Mais nous y parvenons à condition de réunir ces chiffres 

en un tableau et dôen faire ressortir les tendances, ce que le rapport ne fait pas.
104

 
 

                                                 
104 Faut-il penser quôil sôagit l¨ encore dôune strat®gie pour ne pas attirer le regard des d®cideurs politiques sur le co¾t de lôeffort  



 

DE LA TAILLE Guillaume | DCB 17 | M®moire dô®tude  | janvier 2009    -  65  -  
Droits dôauteur r®serv®s.    

 1979 Objectifs Moyens 

supplémentaires 

Progression  

ouvrages 34 M* 78M* 44M* + 129%  

périodiques 42 M* 61M* 19M* + 145%  

Personnels 

Scientifiques 

et technique 

1933**  2283**  
100 cons**  

250 sous bib 
+ 18,10%  

Personnels de 

service 
1545**  2295**  

750**  

magasiniers 
+ 48%  

Note : *en millions de documents      ** agents 

 

Les chiffres concernant le personnel et les ouvrages sont basés sur quatre ratios : 

1 personnel scientifique   pour 350 étudiants 

1 personnel technique   óô        óô 

1 personnel  de service      óô        óô 

 

1 ouvrage par étudiant 

 

Ces ratios ne sont pas justifiés (« il faudrait pouvoir atteindre les objectifs suivants »).  

Les postes à créer ne sont pas chiffrés en masse salariale, ni du co¾t dôacquisition de 

ouvrages alors que selon toute vraisemblance ils représentent la plus grosse partie de 

lôeffort budg®taire pour assurer le fonctionnement des bibliothèques à périmètre 

constant. 

Mais ce tableau permet de voir combien les efforts suggérés sont importants. 

 

4)  Un rapport sans surprise  

Cette présentation est-elle une habileté de diplomate comme nous avons pu le voir dans 

dôautres sections ? Les moyens financiers, dont lôauteur souligne lôinsuffisance, ne sont 

pas croisés avec celui des surfaces à gérer, et les effectifs ne sont soumis à aucune 

comparaison. En fait, les tableaux sont construits directement à partir de l'enquête 

annuelle, sans retraitement. Tous les ®l®ments dôun travail critique sont contenus dans le 

rapport, mais sans que ce travail ait ®t® fait. Le lecteur nôa pas ¨ sa disposition les 

analyses qui seront celles du rapport Gattégno-Varlot en 1985. Le rapport Vandevoorde 

est bien loin dans ces pages sur lôuniversit® du ton apocalyptique qui fera la marque du 

rapport Miquel en 1989. Ces passages nôont pas pris la forme de plaidoyer qui fait 

lôint®r°t des pages du rapport Vandevoorde consacr®es aux bibliothèques de lecture 

publique. Cette atonie du chapitre consacré aux BU est sans doute le signe que le 

ministère de lôEducation Nationale sôest moins engag® dans la rédaction du rapport. 

Peut-être nôy voyait-il pas, comme ses confrères du ministère de la Culture, le moyen de 

faire passer un message.    



DE LA TAILLE Guillaume| DCB 17 | Rapport dô®tude | janvier 2009   -  66  -  
Droits dôauteur r®serv®s.    

5)  Repenser lôorganisation des BU 

Il convient cependant de sôarr°ter sur le seul th¯me auquel le rapport confère de 

lôimportance : lôorganisation des biblioth¯ques, qui est un legs du d®cret de 1970 sur 

lôorganisation des biblioth¯ques universitaires, dont le rapport voudrait retrouver 

lôesprit. Le d®cret avait voulu organiser dôun c¹t® les bibliothèques universitaires, jugées 

lointaines et ext®rieures, et de lôautre les biblioth¯ques dôUER plus proches des 

étudiants et des enseignants, mais sans professionnalisme, éparpillant leurs efforts par 

des pratiques disparates. Malgré les bonnes intentions initiales, ce double système a 

entrainé une atomisation de la fonction documentaire dans les bibliothèques et a généré 

des inégalités régionales. Le système manquait de coordination au niveau des universités 

et lôEtat ®tait incapable de r®aliser une couverture nationale des besoins documentaires. 

Le rapport suggère de créer dans chaque université un service de documentation et des 

bibliothèques à qui serait confiée la gestion dôun  budget documentaire par universit®. 

Par ailleurs, le rapport propose la création de centres documentaires spécialisés ayant 

une vocation nationale. Côest la préfiguration des Cadist
105

.  
 

C)  Les BU, lôinformatisation et les bases de donn®es 

1)  le développement récent des systèmes de gestion  

Le rapport est ®crit ¨ lô®poque o½ lôinformatique est encore communément appelée 

télématique et où son introduction, à la BPI, via les OPAC, fait lôobjet de lôadmiration 

des auteurs du rapport.  

Malgré sa nouveauté, ses développements partiel et ses zones dôinconnu, lôinformatique 

est traitée avec un grand s®rieux par le rapport. A une ®poque o½ le plein texte nôest pas 

envisageable
106

 et où la capacit® des machines ne peut traiter quôun nombre limit® 

dôinformations, le rapport envisage, outre lôall¯gement et lôautomatisation des tâches, 

une nouvelle organisation du traitement des documents à travers les catalogues. Il 

distingue deux types de télématique. La télématique de proximité dont le rôle est de 

faciliter les tâches de traitement bibliographique répétitives et de sa mise à disposition 

tant pour les professionnels que les usagers. Mais surtout elle insiste sur la capacité de la 

télématique à créer des réseaux. 

 

 

2)  Le  travail en réseau  

En effet, le rapport comprend fort bien que la « télématique de distance » permet la mise 

en réseau des informations, leur utilisation commune par divers acteurs sôautorisant ce 

que nous appellerions la mutualisation des moyens informatiques, mais surtout la 

capacit® de lôinformatique ¨ permettre lôusage dôune collection au-delà de ses murs 

physiques des bibliothèques. Ainsi, lôinformatique permet la constitution de catalogues 

collectifs de périodiques, du fonds de certaines bibliothèques municipales, et 

                                                 
105 Pierre Carbone, « les bibliothèques universitaires», dix ans après le rapport Vandevoorde, BBF t. 37, n°4, 1992 
106 Le rapport indique que la télématique : « renverra plus que jamais au document primaire imprimé, ne pouvant, semble-t-il, se 

substituer à lui que pour de textes informatifs è. Lôouverture du rapport aux ®volutions qui marquerons les ann®es 90, tient en ce  

« semble-t-il» 
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lôinterrogation dans le Bibliothèques universitaires de banques de données en sciences, 

médecine, droit et économie politique. 

 

3)  Le r¹le de coordonnateur de lôEtat 

Dans le d®veloppement de lôinformatique préconisé par le rapport Vandevoorde, le rôle 

de lôEtat serait double : ces syst¯mes ®tant dôautant plus chers quôils sont d®velopp®s par 

des structures dôavant-garde, les établissements ma´tres dôîuvre ne peuvent pas en 

supporter à eux seuls le coût. 

Dôautre part, il y a un grand besoin de normalisation des syst¯mes pour ®viter les redites 

et assurer leur interop®rabilit®. LôEtat peut lôimposer là où il est le responsable (les 

BCP, voire les BU), et il peut sugg®rer que les fournisseurs sôentendent sur des normes 

communes dans les bibliothèques municipales. 

 

Lôhistoire de lôinformatisation des biblioth¯ques nôob®ira pas tout ¨ fait à cette volonté 

dôorganisation et de pilotage par le haut souhaité par le rapport Vandevoorde. Les 

intervenants ont été sans doute trop nombreux, ayant chacun des intérêts intellectuels, 

technologiques et financiers très différents, pour permettre un développement 

satisfaisant dans un univers o½ lôobsolescence technologique très rapide ne permettait 

pas dôimposer une direction totalement rationnelle. 

  

D)  La formation des bibliothécaires  

1)  Quel métier de bibliothécaire  ?  

a)  Définition s  dôun m®tier 

La  figure du bibliothécaire nôest curieusement pas très présente dans le rapport 

Vandevoorde. Deux courts passages lui sont consacrés, comme en passant, qui 

permettent cependant dôen faire le portrait id®al. Ils sont dôune importance primordiale. 

Tout dôabord, le rapport rend un vibrant hommage au bibliothécaire dans la préface :  

 

A toute cette structure objective de lôoffre de lecture le biblioth®caire offre 

lôirrempla­able fonction humaine de lôorientation, de conseil, dôanimation, 

pour aider ¨ combler les in®galit®s de lôaptitude ¨ sôapproprier 

individuellement une offre de biens culturels qui, sans cela, pourrait rester 

formelle pour certains. (p. 4) 

 

Cette définition - que lôon dira moderne - du bibliothécaire met en valeur non pas les 

fonctions de s®lection documentaire et dôorganisation des collections qui sont 

historiquement à la base de son métier, mais les fonctions de médiateur du savoir  et de 

la culture à destination ce ceux qui ne pourraient pas sans cela exercer effectivement 

leur droit à la culture. Ces missions correspondent à une définition  récente du métier de 

bibliothécaire. Elles ne sont sans doute pas à cette époque encore reconnue, mises en 

îuvre et privilégiées par toute la profession.  
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b)  Conditions de cette évolution  

Ces qualités nouvelles,  le rapport les salue à nouveau peu après, insistant sur leur 

inégale diffusion : 

  

La compétence et le souci du dialogue sont désormais, dans la plupart des 

communes qui ont entrepris de moderniser leurs services, les qualités des 

bibliothécaires (p.9) 

 

Cet éloge implique une part de critique très sévère à lô®gard des biblioth¯ques qui ne se 

sont pas modernis®es, et elles sont sans doute ¨ lô®poque encore un nombre significatif.  

La ligne de démarcation entre dôune part le biblioth®caire peu comp®tent et indiff®rent 

aux attentes public  et dôautre part le bibliothécaire compétent et soucieux de dialogue 

passe sans doute entre hier et aujourdôhui. Mais pas seulement. Ce nôest dôailleurs pas 

seulement une affaire de bibliothèques et de bibliothécaires, mais de volonté des 

communes. Le politique y a sa part et la professionnalisation des bibliothécaires, selon 

les thèmes majeurs du rapport, est un des éléments dôune r®forme globale, au même titre 

que la modernisation des b©timents et lôam®lioration des collections. 

Pour rendre effectif ce nouveau métier de bibliothécaire, le rapport préconise (p.43) une 

nouvelle définition réglementaire des emplois. La puissance publique doit en adapter le 

contenu. Ce mouvement sôinscrit dans la poursuite, appliqu®e aux ressources humaines, 

du mouvement de normalisation et de modernisation des références professionnelles. 

. 

2)  Vers une rénovation  des statuts  

a)  Décloisonner la profession  

Le bibliothécaire est présent tout au long du rapport à travers deux thèmes : le statut et 

la formation. 

 

La réforme des statuts est entièrement tournée vers lôabolition du cloisonnement  entre 

bibliothécaires dôEtat et biblioth®caires quôon dit encore communaux. Le rapport ne 

traite pas l¨ dôun th¯me syndical, il refuse explicitement de le faire, mais de la condition 

sine qua non de la modernisation des bibliothèques. Tant que des différences et des 

cloisonnements existeront au profit des biblioth®caires de lôEtat, il sera vain de chercher 

à moderniser les bibliothèques municipales. Les meilleurs esprits, tout comme les 

personnels soucieux de faire carrière les fuiront. Ce sont les raisons qui conduisent le 

rapport à proposer : 

-Le principe dô®galit® des r®mun®rations des deux fonctions publiques ¨ 

fonctions équivalentes. 

-Les fonctionnaires de catégorie A doivent pouvoir être recrutés par le même 

concours  suivre la même formation. 

-Possibilit® dôint®gration des fonctionnaires dôEtat dans la fonction publique 

communale et vice versa. 

Ces propositions audacieuses tendent à abolir toute différence statutaire et de formation 
107

 entre les deux fonctions publiques quôelles ne suppriment pas mais entre lesquelles 

elles aménagent des ponts. 

                                                 
107 Au moins pour les bibliothécaires de catégorie A 
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Pour construire ce cadre nouveau,  le rapport préconise une revalorisation des carrières 

et des r®mun®rations dans la fonction publique territoriale, sans quoi lôunit® recherch®e 

serait illusoire. 

Il tente aussi de rationaliser le rapport entre les corps et les tailles de bibliothèques, 

définissant trois types de bibliothèques en fonction de trois seuils de population 

desservie. 

Dans le même esprit, il est proposé que la mise à disposition de fonctionnaires dôEtat ne 

soit plus directement liée aux fonds patrimoniaux de telle bibliothèque  mais en fonction 

de son rôle régional. Cette innovation, le « rôle régional » qui va dans le sens dôune 

mise en réseau de la lecture publique et dôun r¹le pr®valent de ces biblioth¯ques, ne 

connaîtra aucune suite. 

 

b)  Bibliothécaires et bénévoles  

La nécessité de doter les bibliothèques de professionnels bien formés, ou formés tout 

simplement, est une préoccupation qui court tout le long du rapport et qui ne concerne 

pas seulement les établissements de lecture publique traditionnels. Le manque de cadres, 

ou tout simplement de bibliothécaires expérimentés, est souligné dans tous les 

®tablissements dont le rapport prend en charge lô®tude. La figure du b®névole est saluée, 

mais sans excès. Le bénévole est souvent le synonyme dôun manque de comp®tence 

quôon ne saurait certes lui reprocher. Ce constat est valable pour les biblioth¯ques 

dôh¹pitaux, celles des prisons, les petites bibliothèques, celles qui font vivre les 

campagnes et les communes de moins de 10.000 habitants. Côest aussi le probl¯me des 

biblioth¯ques dôentreprise dont seules les plus importantes disposent dôun personnel 

formé. Les « bibliothèques pour tous » ont des programmes nationaux de formation de 

leurs b®n®voles, mais le rapport, on lôa vu, ®vite de porter sur celles-ci une appréciation. 

Les BCP doivent aussi ®lever le niveau dôexigence professionnelle, elles dont les 

manques en personnels sont tellement criants quôelles ne peuvent se passer de bonnes 

volontés. Les biblioth¯ques municipales subissent les effets dôun manque de 

professionnalisation de leur politique de recrutement. 

c)  Former le personnel scientifique et technique  

Dans cet immense chantier, une priorité prend le pas sur les autres : former des cadres. 

En premier lieu, parce que de nombreuses communes en manquent, ou sôen passent pour 

la direction de leurs bibliothèques. En second lieu, parce que le rapport estime que le 

nombre de personnel scientifique et technique est insuffisant. Il convient, selon le 

rapport, dôaugmenter le nombre dô®l¯ves de lôENSB, de porter la durée de la formation 

initiale à deux ans (la seconde ann®e ®tant d®di®e ¨ lôenseignement de la culture 

générale
108
), dôassurer la pr®sence de professeurs dôuniversit®.

109
  

 

 

d)  Les bibliothécaires,  condition du développement  

Paradoxalement, le rapport donne une importance cruciale à la formation de 

bibliothécaires dont il parle assez peu et propose des solutions audacieuses pour faire 

évoluer leur statut. Le rapport traite en fait des biblioth®caires plus comme dôune 

condition de développement des bibliothèques que pour eux-mêmes. Pour permettre ces 

®volutions, il ne manque au moment o½ sô®crit le rapport, quôun ®l®ment essentiel : une 

                                                 
108 Cette disposition indique que, pour le rapport, ce nôest pas seulement le niveau technique des personnels scientifiques qui est 

insuffisant, mais aussi leur niveau général. 
109 Ces points seront rediscut®s dans le rapport de Daniel Renoult sur la scolarit® ¨ lôEnssib. 
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réforme de la fonction publique territoriale ¨ laquelle sôattacheront les lois de 

d®centralisation de 1983, qui donneront un cadre ¨ lôint®rieur duquel les modifications 

statutaires seront rendues possibles.  
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IV Un rapport pour rien  ? 

1  FILIATION ADMINISTRAT IVE  

A)  Un rapport sans postérité l égislative  

Louis Yvert estime que le rapport Vandevoorde nôaura servi ¨ rien
110

. Il ne lui reconnaît 

quôun int®r°t historique. Le rapport donnerait une image fid¯le des biblioth¯ques avant 

la décentralisation des années 1980. Pierre Vandevoorde, pour sa part, trouve excessive 

lôid®e que ce rapport ait ®t® inutile. ç Cette idée ne tient pas compte de tous les 

professionnels qui ont lu le rapport Vandevoorde. Et il a été lu par beaucoup de gens qui 

sôint®ressent au livre, peut-être plus que le rapport Pingaud Barreau, plus connoté par 

son époque que le rapport Vandevoorde ». 

 

Quels sont les crit¯res qui permettent de juger de lôutilit® dôun rapport ? Nombreux sont 

ces rapports qui, à peine remis à leur commanditaire, sont tomb®s dans lôoubli. Les 

autorités souhaitent ne pas les divulguer. Leur contenu déplaît ou ne présente pas la 

r®alit® sous un jour assez favorable. Ce qui nôa pas ®t® le cas, nous lôavons vu, du 

rapport Vandevoorde mais en vertu de circonstances assez exceptionnelles. 

 

La première manière de juger de lôutilit® dôun rapport est de se placer du point de vue 

administratif et politique. Un rapport est dôordinaire command® lorsquôil existe une 

lacune ou une faiblesse de la l®gislation, ou bien de lôaction gouvernementale ou une 

demande de lôopinion publique, ou tout simplement pour occuper le terrain politique. Il 

faut bien convenir que, bien que  lacunes et faiblesses aient été démontrées, le rapport 

Vandevoorde nôa pas eu de cons®quence administrative et politique directe. Point de 

texte discuté à lôassembl®e, point de d®crets pris par le gouvernement, point de 

directives qui sôen inspirent directement. Certes, nous lôavons vu, Bernard Pingaud et 

Jean-Claude Barreau utilisent le rapport Vandevoorde pour nourrir  leur propre  travail. 

Mais ils le convoquent dans lôurgence, comme document dôinformation. Et la matière 

quôils en tirent est reprise dans une problématique différente de celle du rapport lui-

même. 

Du point de vue du travail législatif et gouvernemental, il est exact de conclure que le 

rapport Vandevoorde nôaura servi ¨ rien. 

 

B)  Un rapport sans filiation directe  

Peut-on trouver une filiation directe, faite de ressemblances et de différences, entre le 

rapport Vandevoorde et le rapport Gattégno Varlot (1985) ? Bien sûr, nous retrouvons 

un socle de pr®occupations communes. Mais il nous est  difficile dô®tablir un lien tant 

les probl®matiques de lôun et lôautre rapport sont diff®rentes. Le rapport Vandevoorde 

                                                 
110 « Selon moi, le rapport VDV nôa eu aucun r¹le dans le développement de la lecture publique à partir de 1982-83. » Entretien 

avec Louis Yvert 
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tend à démontrer la nécessité du développement des bibliothèques de lecture publique, 

tandis que le rapport Gattégno Varlot se pose avant tout des problèmes de structures, 

dôorganisation au plan national et r®gional, probl¯mes que nôignore pas le rapport 

Vandevoorde mais quôil met au second plan, sauf pour les bibliothèques universitaires, 

point fort du rapport Gattégno Varlot, o½ lôorganisation documentaire est le th¯me 

dominant. Ainsi le rapport Gattégno Varlot analyse-t-il les conséquences de 

lôinformatisation, de la prise de conscience par les enseignants du lien existant entre la 

lecture des étudiants dans lôenseignement sup®rieur et lôorganisation documentaire au 

niveau national. Mais dôautres probl®matiques sont plut¹t issues des th¯ses du rapport 

Pingaud Barreau, qui sont celles qui inspirent les politiques contemporaines. Ainsi le 

thème de la lecture publique entendue au sens large où les bibliothèques ne sont plus 

quôune pr®occupation parmi dôautre de lôEtat face au secteur du livre dans son ensemble. 

Bien entendu, le rapport Gattégno Varlot, tout comme le rapport Vandevoorde  insiste 

sur lôextension des horaires dôouverture et autres n®cessit®s qui commandent la qualité 

du service public de la lecture. Mais il est cependant difficile dô®tablir une influence 

indiscutable du premier sur le second. Le  rapport Vandevoorde a repris avec courage 

des th¯mes qui, bien entendu, faisaient lôobjet de d®bat et de combat avant lui. Le lien 

entre les deux rapports existe par communaut® dô®poque plus que par filiation directe. 

 

2   UN RAPPORT D ôINFLUENCE  

A)  Le rapport et  ses lecteurs  

1)  Un manuel dôinitiation 

Cependant, lorsque nous avons entrepris ce travail et que nous avons parlé, au gré des 

rencontres, de ce projet à des professionnels des bibliothèques, nous avons été surpris de 

constater, pourvu que nos interlocuteurs aient commencé leur vie professionnelle dans 

les années 1970 ou 80, à quel point le rapport Vandevoorde les avait marqués. Certains 

disaient avoir considéré ce texte comme le meilleur moyen de comprendre le métier dans 

lequel ils entraient. Il  avait été pour eux une bible, voire un bréviaire. Lôexag®ration 

lyrique avait sans doute sa part dans ces qualificatifs.
111

 La réalité est que le rapport 

Vandevoorde a été beaucoup utilisé pour la formation des bibliothécaires, notamment 

pour la pr®paration du CAFB. A une ®poque o½ lôapprentissage du m®tier consistait 

principalement en exercices sur des matières cardinales et historiques, le rapport 

Vandevoorde a été proposé aux élèves pour leur donner une vue globale du monde où ils 

allaient p®n®trer. Cô®tait ¨ la fois un recueil de donn®es ¨ apprendre et un allié que se 

trouvaient des professeurs qui voulaient élargir les horizons professionnels. Le Métier 

de bibliothécaire, en sôenrichissant dô®dition en ®dition, tiendra bient¹t ce r¹le 

dôinitiateur. 

 

2)  Une mine dôinformation pour la profession 

 

                                                 
111 Lôinfluence du rapport sur la profession va cependant de pair avec un  oubli administratif durable. On en veut pour preuve que 

la brochure éditée en 1992 par le bureau de la formation du ministère de la Culture, Missions et organisation des services de la 

culture (guide pour la préparation au concours), cite les rapports Granet et Pingaud Barreau mais ignore le rapport Vandevoorde.  
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En effet, à défaut de pouvoir disposer des chiffres de son tirage, lôexistence dôune 

réimpression du rapport Vandevoorde en 1983 est un indice de sa diffusion dans le 

milieu des bibliothèques. Les rapports administratifs ont dôordinaire le pouvoir dôalerter 

le grand public ou les professionnels. En lôoccurrence, côest bien le monde professionnel 

qui sôest empar® de ce texte. Pour y trouver des chiffres, des statistiques, une analyse. 

Le rapport Vandevoorde a regroupé, en leur donnant une cohérence, nombre 

dôinformations qui étaient auparavant disséminées dans des publications éparses, des 

statistiques qui nô®taient ni trait®es ni agr®g®es.
 
« Je ne connais pas dôautre rapport 

officiel sur les biblioth¯ques dôune telle importance », indique Louis Yvert. Il a en ce 

sens bien été un document unique de référence. 

 

B)  Le rapport e t ses auteurs  

1)  Lôid®ologie de la Direction du livre  

Mais la question de lôutilit® du rapport Vandevoorde se situe aussi sur un autre plan. Ce 

rapport intervient quelques années après le transfert de la Direction des bibliothèques 

publiques du ministère de lôEducation Nationale au ministère de la Culture.
112

 Ces 

quatre années qui précèdent le rapport Vandevoorde auraient pu être des années de 

doute : on sôinterrogeait de toute part sur les motivations de cette réforme administrative 

brutale et surtout sur son bien fondé. Les fonctionnaires qui prirent leur poste rue de la 

Banque un matin de 1976 purent constater quôil fallait partir de z®ro. Cô®tait une 

épreuve de dénuement. Certains sentirent là une chance à saisir pour forger une 

identité nouvelle. 

Côest pourquoi il convient dôaccorder notre consid®ration au rapport Vandevoorde non 

pas en fonction du nombre des îuvres quôil a pu inspirer, mais en ce quôil est : un 

document qui offre une représentation du monde des bibliothèques telle que la conçoit 

lôadministration charg®e de les g®rer. Con­u en une p®riode de basses eaux de lôaction 

publique, il constitue un ensemble coh®rent des repr®sentations qui guideront lôaction de 

la Direction du livre d¯s que lôoccasion lui en sera donnée. Le rapport Vandevoorde  

trace les contours pour nous, mais aussi pour ses auteurs, de lôid®ologie de la Direction 

du livre.  

Or lôoccasion de partir en campagne se pr®sentera plus rapidement que la Direction du 

livre ne pouvait lôenvisager. Par le biais du 1% culturel, lôargent afflue. Il convient de 

lôutiliser. Et les fonctionnaires de la Direction du livre sauront employer cette manne, 

m°me sôils ont pu regretter son mauvais ®chelonnement pluriannuel
113

. Le rapport 

Vandevoorde est né de la rencontre fortuite dôune commande politique et de 

lôaffirmation dôun univers administratif. 

 

2)  Une représentation du mond e 

A ce stade, on peut reprendre le rapport Vandevoorde et le rapprocher de tous les thèmes 

qui constituent dans les années 1980 les repères de lôaction de la Direction du livre :  

                                                 
112 Circulaire N° 75 10072 DU 7 octobre 1975 adress®e par M. Le Secr®taire dôEtat ¨ la culture ¨ MM. Les directeurs des 

bibliothèques  centrales de prêt, qui constitue la première annonce du transfert des bibliothèques de prêt en 1976.  
113 Ils regrettent ®galement de nô°tre pas consult®s en 1981 pour lô®tablissement du budget 1982. Louis Yvert indique que ç le 

rapport Vandevoorde nôa, ¨ [son] avis, jou® aucun r¹le dans la pr®paration de ce budget, m°me sôil pouvait le justifier a 

posteriori » 
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-Les bibliothèques de lecture publique sont dôinitiative communale (BM) ou 

départementales (BDP). 

- La politique dôincitation financi¯re de lôEtat doit susciter des plans communaux 

de construction de bibliothèques. 

-Ce financement doit concerner lôinvestissement  mais aussi le fonctionnement 

des bibliothèques pour encourager un fonctionnement de bonne qualité. 

-Ce financement doit faire lôobjet de lois dôengagement pluriannuel de lôEtat pour 

permettre une bonne visibilité des actions possibles et veiller aux équilibres 

régionaux. 

-La Direction du livre doit proposer et actualiser des normes qui définissent les 

caractéristiques que doit respecter une bibliothèque. 

-Ces normes sont les termes  dôun dialogue et dôun contrat avec les collectivit®s 

locales. Certains financements sont cependant liés aux respects des normes 

définies par la Direction du livre. 

-La Direction du livre doit faire passer auprès des collectivités territoriales la 

définition de la politique nationale. 

-La Direction du livre tient son r¹le dôinterlocuteur des collectivit®s locales par la 

compétence technique et les effectifs suffisants qui y travaillent. 

 -Ce financement mis en cause est rétabli par le biais des concours avec les 

collectivités locales. Particuliers qui sont une exception faite à la globalisation de 

la dotation dôinvestissement.  

-Les statistiques actualis®es annuellement sont la base dôune bonne connaissance 

du réseau des bibliothèques et de sa gestion rationnelle. 

 

Cette liste nôest pas une table de la loi mais un survol des th¯mes que le rapport 

met en avant pour organiser sa vision de lôaction publique. Et ce sont les  

Ces concours particuliers permettent de restaurer la capacit® de lôEtat ¨ 

accompagner de manière incitative et efficace les projets des communes et des 

départements en simplifiant les modalités de financement et en déterminant à 

lôavance le montant global de lôaide de lôEtat. Les positions d®fendues par la 

Direction du livre sont très proches de ce dispositif.
114

 Depuis le début du 

processus politique de d®centralisation, elle nôa jamais ®t® contre lôautonomie des 

communes et des départements,  mais elle a cherché à lutter contre les 

conséquences néfastes, en mati¯re dôam®nagement du territoire, de lôabandon des 

crédits fléchés. 

-Seule une direction centrale reconnue scientifique et   

-Elle utilisera les statistiques comme instrument de connaissance du réseau 

national et dô®mulation entre les différentes bibliothèques. 

 

Nous pourrions continuer longtemps cette énumération, dont ce travail est une tentative 

de mise en cohérence. Le rapport Vandevoorde annonce la manière dont sera conduite la 

politique qui couvrira la France de bibliothèques. Seule, parmi tous ces éléments,  la loi 

sur les bibliothèques sera toujours remise à la décennie suivante. 

 

                                                 
114 Ce dispositif sera reconduit et réformé en 2006 (loi de finances 2006) Voir Router-Gayette, la réforme des concours 

particuliers BBF 2007 Paris, t. 52, n°1. 
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C)  Un rapport pour bibliothécaires  ? 

1)  Quand on parle bibliothéconomie  

La question se déplace alors : ¨ qui sôadresse vraiment le rapport Vandevoorde ?  

Un indice ï mineur - nous est paru significatif. Dans la préface du rapport le mot 

bibliothéconomie est employé trois fois (pp.9, 39, 71) Ce mot, courant dès cette époque 

dans les milieux professionnels, est abscons pour dôautres publics et en particulier pour 

les décideurs politiques destinataires administratifs du rapport. Il pourrait même, vu sa 

construction, être source de malentendus. Ce mot est trop spécialisé
115

. Pourtant le 

rapport en maintient lôusage jusque dans sa r®daction finale. Côest que le rapport 

Vandevoorde ne sôadresse sans doute pas vraiment, ou pas seulement, aux politiques ni 

au grand public. Le rapport Vandevoorde sôadresse en premier lieu au monde des 

biblioth¯ques. Si lôon ne craignait de simplifier ¨ lôexc¯s, nous dirions quôil constitue un 

rapport pour bibliothécaires. La question est cependant  délicate.  

2)  Lôaccueil  professionnel doit être nuancé  

Fin 1983, soit plus dôun an apr¯s lôédition publique, le Bulletin des Bibliothèques de 

France rend compte du rapport Vandevoorde dans la rubrique Analyse : sôappuyant 

curieusement sur lô®dition interne ¨ la Direction du livre du rapport en deux volumes,
116

 

Marie-Th®r¯se Pouillias reprend les th¯mes du rapport quôelle qualifie dô « instrument 

de travail de qualité, présentant un constat sans complaisance traçant des lignes 

dôavenir ». Cette notice est brève et bien tardive. Côest pourquoi il ne faut pas exagérer 

r®trospectivement lôimpact du rapport Vandevoorde m°me aupr¯s de la profession
117

. 

Mais il convient de tenir tout de même compte du travail souterrain du rapport. Nous 

pouvons distinguer entre deux types de réception par le monde des bibliothèques : celui 

du monde savant, qui a été respectueux, mais plutôt réservé, en atteste le peu de 

r®f®rences dont il a ®t® lôobjet ; celui du monde des professionnels qui y a souvent 

trouv® la carte des biblioth¯ques de lô®poque dont il avait besoin pour sôorienter dans un 

univers en mutation. Il a ®t® tout ¨ la fois un  instrument dôenseignement, jouant ce r¹le 

de manuel que nous avons not® pour la pr®paration du CAFB. Mais il nôa jamais été une 

référence  dans le monde de la réflexion savante. 

 Il paraît assez normal par ailleurs que certains fonctionnaires de la Direction de Livre 

expriment encore aujourdôhui des doutes sur lôutilit® de ce rapport. Ils en voient mieux 

que dôautres les défauts, ils songent aux sujets insuffisamment traités, ou bien 

document®s avec les moyens du bord qui nô®taient pas tous excellents, le temps allou® 

ne permettant pas dôapprofondir les enqu°tes.  

Mais, trop proches de leur travail, ils voient sans doute moins bien ce qui leur ressemble 

et quôils ont pourtant eu ¨ cîur de consigner : une certaine manière de concevoir 

lôaction publique, un certain nombre dôoutils quôils ont fa­onn®s et qui tiennent autant à 

leur culture dôEtat quô¨ leur ®tat de biblioth®caires. Et ce souci de r®fl®chir sur lôaction 

de lôEtat, sur lôam®nagement du territoire et sur lô®galit® territoriale des citoyens nôa pas 

                                                 
115 .115 Lô®dition 2009 du petit Larousse lôignore tandis que Le Robert du m°me mill®sime lôaccepte. Mais il est absent de 

lô®dition 1992 du Petit Robert. 
116 Alors que le rapport a d®j¨ connu deux impressions. A titre de comparaison, le colloque dôH®nin Beaumont fait lôobjet dôun 

long compte rendu quasi imm®diat dans le BBF 1981, t. 26, nÁ12 dont lôincipit indique imm®diatement la valeur militante : óles 

20 et 21 novembre 1981, une ville du pays minier, Hénin-Beaumont, devenait provisoirement une capitale de la lecture (é) Ce 

colloque avait dôabord pour objectif dô®tablir un bilan r®gional et de proposer aux ®lus des mesures de d®veloppement de la 

lecture « moyen privilégié de réduire les inégalité » 
117. 
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eu beaucoup dôautres occasions de sôexprimer de mani¯re globale, ¨ d®faut de pouvoir 

être exhaustive, au niveau des services de lôEtat. 
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Conclusion  

Le rapport Vandevoorde est d®sormais un objet dôhistoire ¨ la disposition des 

chercheurs : grâce à son intérêt documentaire et son statut de rapport officiel, il est 

encore bien pr®sent dans les biblioth¯ques dô®tude et de recherche fran­aises.
118

  

Mais nous lôavons dit, les ®volutions prochaines de lôorganisation de lôEtat vont sans 

doute sô®carter des th¯ses quôil d®fend. Il appartiendra alors ¨ un monde administratif 

dôune ®poque r®volue. 

Durant lô®tude que nous avons men®e, nous avons eu parfois un sentiment de grande 

proximité avec le monde des bibliothèques dont il rend compte, parfois il nous a paru 

plus éloigné.  

Certaines th¯ses quôil d®fend ne sont plus celles de la profession. Ainsi en est-il du 

primat du livre, de sa place exceptionnelle, radicalement différente, dans lôunivers 

culturel et documentaire. Les biblioth®caires ont îuvr® pour la diversification des 

supports et les évolutions technologiques des vingt dernières années nous ont enseigné 

que dôautres types de documents ont toute leur place en biblioth¯que. Et  lô®loge radical 

du livre a perdu de son actualité. 

Les missions de la bibliothèque ont  par ailleurs évolué. Le rapport Vandevoorde prêche 

souvent pour une biblioth¯que de lecture publique qui soit un prolongement de lô®cole.  

Cette bibliothèque reste encore très ï et souvent exclusivement -  marquée par 

lôapprentissage et la transmission des savoirs. Ces objectifs sont encore les n¹tres, mais 

dôautres sont apparus : les bibliothèques ne sont plus seulement le lieu de la 

connaissance. Elles se sont vues assigner beaucoup dôautres missions sociales, elles se 

sont ancrées dans les territoires et dans les politiques culturelles globales des 

collectivités locales. Durant le quart de siècle qui nous sépare du rapport Vandevoorde, 

les bibliothèques sont devenues plus complexes. Et cette complexité résulte souvent 

dôun travail sur les publics dont t®moigne peu le rapport. 

Cependant, le rapport Vandevoorde nous paraît parfois encore proche de nos 

pr®occupations. Le souci de d®fendre lôapplication de normes nationales ï qui se 

constituent avant le rapport mais dont elles sont lôun des points forts - nous paraît encore 

aujourdôhui essentiel. Les normes ont permis la modernisation du r®seau des 

bibliothèques. Elles doivent assurer le maintien des exigences de la lecture publique et 

la modernisation du r®seau devant lô®volution des pratiques et des technologies. Quelle 

que soit la dévolution future des pouvoirs, la régionalisation budgétaire peut trouver 

dans ces normes le moyen dôassurer une ®galit® entre les diff®rentes régions, entre villes 

dotées ou dénuées de ressources fiscales. 

Mais un point surtout nous paraît précieux, et transparaît malgré la forme un peu raide, 

mais néanmoins claire et agréable à lire, du rapport administratif : au moment où les 

hommes politiques au pouvoir ne croyaient plus ¨ la n®cessit® dôun r®seau de 

bibliothèques en France, prêts à abandonner de bonne foi la diffusion de la culture au 

                                                 
118Les biblioth¯ques universitaires fran­aises en pr®servent 31 exemplaires. La BNF poss¯de lôexemplaire du d®p¹t l®gal. La 

Ville de Paris accueille un volume dans sa Biblioth¯que Historique. Et lôEnssib ne met pas moins de trois exemplaires à la 

disposition de ses ®tudiants et de ses chercheurs. Jusquô¨ biblioth¯que de la Fondation des Sciences Politiques o½ il figure. Par 

ailleurs, le rapport Vandevoorde est toujours lôobjet de commerce : lô®tudiant en science de lôinformation d®sireux de sôen 

assurer un exemplaire, le trouve en deux jours par la gr©ce dôInternet et dôun libraire des environs de Nancy qui sô®tonne 

cependant quôon lui commande 
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march®, un groupe de fonctionnaire a trouv® le moyen dôexprimer sa conviction quôil 

fallait un politique ambitieuse de lecture publique. Ces fonctionnaires, sans jamais se 

d®partir de leur devoir de neutralit®, ont su faire preuve dôun certain esprit militant, 

dôune certaine foi en lôaction publique. Cet ®quilibre ®tait sans doute difficile ¨ r®aliser, 

mais il transparaît encore. 
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Note Direction du livre  1 1/07/80 sur 

projet de loi sur les bibliothèques  
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